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L’émission de l’emprunt dit de consolida

tion touche à sa fin.
Depuis qu'elle est lancée, tout a donc dû 

être dit sur cette opération, son opportunité 
disons mieux, sa nécessité, et l’on risque à 
en parler encore, de tomber dans des redi
tes fastidieuses.

Tout d’abord, il est à peu près inutile de 
rapp eler les avantages de T emprunt. Tout 
le monde sait aujourd’hui que les nouvel
les rentes mettront le souscripteur à l’abri 
des risques non seulement d’une déprécia
tion éventuelle de notre change, mais en
core d’une amélioration du franc, contre la
quelle ne le garantissent point les valeurs 
internationales. On n’ignore pas davantage 
que ces rentes seront exemptes de tous im
pôts et taxes, y compris l’impôt général 
sur le revenu, et que, dès lors, elles échap
peront à l’inquisition fiscale que les pou
voirs publics ne cessent dlaggraver. On se 
rend compte, en outre, qu’en raison même 
de ces avantages et aussi grâce aux ra
chats en. Bourse dés à présent prévus, les 
nouveaux titres ne risqùeropt point de se 
déprécier ni d'être « bloqués », comme ce 
fut le cas pour les rentes existantes ; qu’au 
contraire, un marché large et actif leur se
ra toujours assuré.

Enfin, dans une récente réunion où flgu- 
raient plus de huit cents représentants qua
lifiés des associations de commerçants, 
d’industriels et d'agriculteurs, il a été ex
posé un avantage qui n’a peut-être pas, 
jusqu’ici, suffisamment retenu l'attention 
des milieux économiques.

Dans tout contrat de prêt ou autre, il 
pourafa être Malablementi stipulé que lies 
payements seront- effectués par les débi
teurs en nouvelles rentes ou, s’il s'agit d’in
térêts, en coupons de ces rentes. Ainsi 
l’emprunt de consolidation fournit aux 
contractants un moyen indirect d’ajuster le 
montant des sommes dues aux variations

L’émir Khaled. passe 
en correctionnelle

lies agissements 
du descendant d’Abd El IÇader 
paraissent des plus étranges

Aix-en-Provence, 26 septembre. — Ce 
matin, devant la chambre des appels cor
rectionnels a été appelée l’affaire de l’Emir 
Kahled. Les débats sont dirigés par le pré
sident Cabassol.

On connaît la genèse du procès : l’Emir 
Kahled, petit-fils jd’Abd-eJ-Kader, ancien 
élève du lycée Saint-Louis à Paris, sortit 
de Saint-Cyr comme officier français. Capi
taine de spahis pendant la guerre, cheva
lier de la Légion d’honneur, pour faits d’ar
mes, il fut promu officier dans notre or
dre national, décoré de la Croix de guerre 
et titulaire de nombreuses citations. L’Emir 
fut condamné, malgré son passé glorieux à 
six mois de prison par le tribunal consu
laire français d’Alexandrie, pour faux et 
usage de faux. En l’espèce, il s'agissait de 
pièces d’identité truquées et de faux pas
seports.

L’Emir Kahled se proposait ouvertement 
de joindre l’Italie, mais pour s’y rendre 
point n’était besoin d’état-civil mensonger 
ét le laissez-passer fictif. On supposa donc 
lue l’Emir cachait d’autres buts. On ne fut 
pas loin de songer que chez cet Arabe, d’au
tres pensées avaient pu naître, et concor
dant notamment avec les menées de nos 
ennemis et la révolte tumultueuse d’Abd- 
EI-Krim. Ce qui permettait de nourrir ces 
doutes, c'est qu’à vrai dire, l’Emir avait 
déjà donné prise à des naissances qui peu
vent paraître justifiées.

En effet, en pleine guerre, cet Algérien 
recevait de Suisse et de façon répétée, de 
fortes sommes d’argent d’origine suspecte. 
Le colonel de Jonchet, promu depuis géné
ral et qui avait à ce moment l’Emir sous 
ses ordres, ne manqua pas d’être sérieuse
ment inquiété par ces manigances et dut 
faire surveiller de très près son subordon
né, mais il faut ajouter qu’on ne put ja
mais constater aucun flagrant délit ni 
même réunir de présomptions suffisantes 
pour inquiéter cet officier-

UN RAPIDE DERAILLE

Compïègne, 26 septembre. — La nuit der
nière, le rapide 128 d’Aulnoue à Paris, à 
déraillé à son arrivée en gare. La machine 
et le fourgon de tête sont seuls sortis des 
rails. Les voyageurs en furent quittes pour 
une légère émotion. 

du franc et de se garantir, par conséquent, 
contre le risque de l’instabilité monétaire 
auquel la législation en vigueur et la juris
prudence ne leur permettaient pas jusqu’ici 
d’échapper et qui rendait infiniment aléa
toires sinon impossibles les contrats à long 
terme.

Assurément, de nombreuses considéra
tions de politique intérieure ,de qualités du 
personnel gouvernemental en fonctions, et 
autres auxquelles de 'graves incidents ré
cents donnent une force et une acuité nou
velles, et sur lesquelles il nous plaît de ne 
point insister provisoirement, ont pu pro
duire, à l’endroit de l’emprunt dans cer
tains milieux, une hésitation bien compré
hensible.

Mais la gravité de la situation de la 
trésorerie est telle et sa prolongation pour
rait avoir sur nos finances elles-mêmes une 
répercussion si désastreuse que les hésitai- 
tions doivent cesser devant les considéra
tions d’intérêt uniquement national qui do
minent dès lors toutes les autres de très 
haut.

Allons au plus pressé !
Et le plus pressé, c’est en ce moment le 

rétablissement de notre sécurité financière. 
Nous nous réservons de défendre ensuite 
les intérêts nationaux contre les entrepri
ses de partis ou de personnalités qui ris
queraient de les compromettre à nouveau.

Il faut donc souscrire et se hâter, car 
l'emprunt est lé dernier moyen offert aux 
Français d’éviter des mesures plus sévères 
et des sacrifices plus douloureux qu’impo
serait, à défaut des ressources de l'em
prunt, l’impérieuse, nécessité de rendre A 
la France immédiatement des finanças li
bres et fortes, conditions de sa propre li
berté.

Les personnalités passent, les partis pas
sent, les régimes même s’écroulent, la 
France demeure. C’est elle qui anpelle !

J. G.

Le gouvernement allemand accepte 
de se rendre à, la conférence

Bruxelles, 26 septembre. — Von Relier, 
ambassadeur d’Allemagne, s’e.st rendu au
jourd’hui auprès de M. Vandervelde, minis
tre des Affaires étrangères, pour lui annon
cer que le gouvernement allemand accepte 
de se rendre à la conférence des ministres 
des affaires étrangères, qui aura lieu le 5 
octobre, dans une ville suisse, et où seront 
examinées les possibilités de conclure u_n 
pacte de sécurité.

LE MEMENTO DES P. T. T.

Paris. 26 septembre. — L’administration des 
P. T. T. a fait distribuer récemment à sa clien
tèle un meinento des P. T. T., tiré à un million 
d’exemplaires. L’impression de ce document 
remonte au 16 juillet dernier. Depuis lors, sont 
intervenus dans les tarifs internationaux un 
certain nombre de modifications applicables à 
partir du 1" octobre prochain. Il y a intérêt à 
ce que les personnes possédant le memento 
tiennent compte des changements qui vont y 
être apportés. _______________

Lo ministre des colonies promulgue guafro décrets 
mouillant les conditions Ou régime pénitentiaire 

de la pyæ
Paris, 26 septembre. — M. André Hesse, 

ministre des colonies, d’accord avec M. 
Steeg, garde des sceaux, a soumis à la si
gnature du président de la République, un 
certain nombre de décrets qui apportent des 
modifications profondes au régime péniten
tiaire de la Guyane Française.

Quatre décrets pris concernent l’un le ré
gime disciplinaire auquel sont astreints les 
condamnés aux travaux forcés entre leur 
condamnation et le moment de leur embar
quement pour Iq Guyane, l’autre, le régi
me disciplinaire des établissements de, tra
vaux forcés aux colonies, le troisième, le 
régime des libérés astreints à l’œuvre pé
nale dans la colonie pénitentiaire.

On s’est efforcé dans les disposition» 
ainsi adoptées, d’assurer l’isolement des 
transportés dès leur condamnation, de 
manière à éviter une promiscuité dange
reuse. On a supprimé en outre certaines 
peines disciplinaires jugées incompatibles 
avec la rigueur du climat de la colonie -pé
nitentiaire. On a élargi par ailleurs la tu
telle de l’administration vis-à-vis des libé
rés astreints à la résidence dans la colonie.

Enfin, pour stimuler le travail des con
damnés, on a constitué en leur faveur, un 
pécule destiné à améliorer leurs conditions 
matérielles au cours de la peine et *e leur 
procurer à la sortie du bagne, un revenu 
nécessaire à leur établissement libre dans 
la colonie.
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Entre deux
extrêmes...

Nous avons donc eu à Paris et 'dans quel
ques grandes villes une grève-avertisse
ment des dames ei demoiselles téléphonis
tes ; cela veut dire que nous sommes me
nacés d'une bonne grève tout court, dans 
laquelle les messieurs emboîteront le pas 
aux dames, comme il convient.

Avant que la menace ne se réalise — 
car elle se réalisera — je voudrais dire ce 
que je pense, ce que j’ai le droit de dire et 
de penser, droit que je tiens de ma qua
lité de « cochon de payant », qualité qui 
m'est commune avec vous tous, ô mes frè
res contribuables.

Le public victime a été fort en colère, les 
postiers n'en sauraient douter et, comme 
l’agitation est endémique dans le monde 
des fonctionnaires, ceux-ci risquent gros 
désormais à braver l'opinion générale par
faitement nette à leur endroit. L’opinion 
est simpliste, elle n'entend point entrer 
dans le fond de leurs débats, surtout du 
débat actuel, et tout service public qui mo
lestera sa clientèle, qui est ici Monsieur 
Tout le Monde, sous prétexte de querelles 
entre catégories de fonctionnaires, risque 
de ne rencontrer que l'unanime réproba
tion.

Et M. Tout le Monde aura raison ; ce 
n'est vraiment pas la peine d’avoir légifé
ré depuis si longtemps sur l'organisation 
du travail, mis sur pied tant de fédéra
tions, de confédérations et d’organismes 
intercorporatifs pour que de pareils con
flits se règlent ailleurs que devant ces or
ganismes et par leur moyen. Vides donc 
vos querelles de famille en famille, et lais- 
sez-nous travailler en paix...

Ajoutons d’ailleurs que la réprobation at
teint aussi bien l'administrateur légal de 
ces services publics, le ministre même qui 
par incurie, faiblesse personnelle ou vice 
d’un système politique, laisse des conflits 
de cette sorte qui ne sont bien que des que
relles de famille si l'on peut dire, prendre 
une pareille tournure et se dérouler inéluc
tablement au préjudice du public qui n'en 
peut mais...

x
X X

Mais si le point de vue du public est par
faitement fondé, je m'étonne tout de mê
me que des augures de la presse, gros fa
bricants d’opiniop, phares des foulés sim
plistes, aient paru prendre au tragique la 
manifestation en cause et aient crié sur le 
mode majeur.

Il semble biejL en effet, que les mani
festantes n'avaient point d’intentions bien- 
noires : à preuve, la candeur déconcer
tante, qui n'était peut-être que du cynisme 
camouflé, avec laquelle le secrétaire du 
syndicat, un M. Digat, exprima son avis : 
« Peuh ! s’écria-t-il à peu près, ce n'est 
pas grave ; donc, pas de sanctions et qu'on 
nous accorde tout ce que nous demandons 
et le conflit cessera 1 » Parbleu, cher et 
joyeux ami, à ce prix, vous pouvez vous 
déclarer bon prince ! Vous devez être du 
Midi où l’on aime les galéjades ».

La gaité devait être d,e circonstance, 
puisque l'on raconte que tes aimables gré
vistes, bien loin de briser leurs appareils 
—■ il n'aurait plus manqué que cela ! ■—- 
se répandirent dans les couloirs et les halls, 
le sourire aux lèvres et la houpette en 
mains !

On ne pouvait être plus « bon enfant ! » 
L’inconscience du personnel malheureu

sement s'étendit jusqu’au ministre qui, de
vant les faits, trouva opportun de s’écrier, 
candeur bé*te ou faiblesse inavouée : Bah ! 
je sévirai... la prochaine (ois ! »

Ce fut dans le public un étonnement nar
quois et le ministre dut en avoir vent, car 
le lendemain, la nuit ayant porté conseil, 
notre grand-maître des téléphones natio
naux, énervé par les clameurs, s'est éveil
lé furieux, et comme tous les moutons en 
colère, a foncé en aveugle sur ses subor
donnés et tapé comme un sourd sur quel
ques boucs émissaires.

Nouvel étonnement de la galerie aussi 
narquois que le premier, pour la raison dia 
métralement inverse. La longanimité ex
trême et Texcès de la répression ont provo
qué les mêmes haussements d'épaules.

L'agitation était déjà ancienne et pu
blique : elle présageait des fautes et par 
conséquent des sanctions. Qu’on ne nous 
parle donc pas d'imprévu : un ministre di
gne de ses fonctions ne se retranche pas 
derrière des explications aussi enfantines.

X 
;x x

Dès lors, quelles sanctions ? Parbleu, de 
la même nature que la faute qui les pro
voquait ! .4 la grève-avertissement, il suf
fisait de répondre par des mesures, sévè
res, peut-être, mais purement temporaires, 
des révocations-avertissements, quoi !

Au fond, ne nous frappons pas ! C'est 
certainement aiijsi que finira l'échauffou- 
rée.

Il en est déjà tant d’exemples ! Les ré
voqués seront réintégrés après une péni
tence plus ou moins courte.

Le public, dans tous les cas, en a par
dessus la tête, et de la légèreté plus ou 
moins bon enfant de fonctionnaires dont 
la conscience constamment ballotée, trou
blée, verse finalement dans l'inconscience, 
et de ministres que les manifestations pué
riles de leur impuissance vouent au plus 
parfait ridicule, d'un ridicule qui tue rAF 
l’autorité.

LES JOURNAUX AUfrMELNTENT 
LES ABONNEMENTS 
POUR L’ETRANGER

Paris, 26 septembre. — La commission 
exécutive des journaux français communi
que une note d’après laquelle elle signale 
qu’à la suite de l’augmentation postale in
ternationale pour les journaux, à partir du 
1er octobre prochain, il' y a lieu de fixer do
rénavant deux prix d'abonnement pour l'é
tranger, l’un pour les -pays qui ont accepté 
l’affranchissement à 0,10 par 50 gramme» 
et l’autre pour ceux qui exigent le tarif 
plein è 0,20,.
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Les négociations 
franco-américaines

Jusqu’ici, malgré l’optimisme officiel 
on n’aperçoit pas de solution acceptable 

pour la France

Il est bien difficile encore de prévoir les 
résultats des négociations engagées à Was
hington. Actuellement, la situation semble 
tendue, mais elle est surtout tendue en sur
face.

Sans doute les membres de la mission 
financière réunis à Vambassade de France, 
ont poussé des hauts cris devant les contre- 
propositions américaines. Catégoriquement 
ils ont même osé déclarer que les sacrifices 
demandés étaient « impossibles ».

L'Amérique aurait, en effet, exigé à 3 % 
avec l’amortissement, une annuité de l'or
dre de grandeur de 175 millions de dollars 
et deux annuités d’environ 112 millions de 
dollars 1

Pour calmer rémotion qui, dit-on, aurait 
saisi les experts français, M. Mellon a pu
bliquement déclaré que « les pourparlers 
n’étaient pas encore arrivés à la phase dé
cisive ».

Ne nous troublons pas outre mesure de
vant de telles contre-propositions ni devant 
toutes les déclarations qui peuvent s'ensui
vre. Comme nous le disions hier, le régi
me de la douche écossaise continue, mais 
la douche semble bien plus réservée au pu
blic français qui finira par payer, qu’à M. 
Caillaux qui, lui, déjeune et dtne de fort 
bon appétit.

Cependant, les banquets auront une fin, 
les discours aussi. Il importe, surtout pour 
notre ministre des finances, de cueillir à 
Washington quelques lauriers qu'il rap
portera triomphalement en France.

« Voyez, dira-t-il, les Américains, nous 
réclamaient la lune, nous les avons con
vaincus de n'en recevoir que la moitié. 
Quel succès est le nôtre 1 »

Les lauriers de Caillaux coûteront cher 
au peuple français. A. L.

« x x
Londres, 26 septembre. — On mande de 

New-York : Les milieux officiels espèrent 
que, la délégation française produira à la 
prochaine séance plénière, de nouvelles pro
positions définies plus susceptibles d’être 
acceptées comme base, sur laquelle des dé
veloppements ultérieurs permettraient de 
tendre vers un accord.

Le président Coolidge a été fortement im
pressionné par l!accent de sincérité de Cail
laux, au cours de leur conversation après le 
dîner de la Maison-Blanche. Le président 
Coolidge ne prend pas une part active à la 
conférence. Il laisse entière liberté à la 
commission des dettes, mais il est tenu au 
courant des moindres détails des négocia
tions, ses vues étant bien connues de la 
commission.

La délégation s’est réunie
Washington, 26 septembre. — La déléga

tion française s’est réunie ce matin pour 
poursuivre l’examen attentif de l’aide- 
mémoire américain. Au cours de sa réu
nion hebdomadaire, M. Kellog, secrétaire 
du département d’Etat s’est refusé à discu
ter avec le», organismes de la question des 
dettes.

Une réunion plénière aura lieu demain
Washington 26 septembre. — M. Mellon, 

secrétaire au Trésor et M. Winston, secré
taire-adjoint, ont déjeuné aujourd’hui à 
l'ambassade de France avec MM. Caillaux, 
Béranger, Dupuis, Bokanowski et les ex
perts français. Des deux côtés on s’occupe 
activement de rapprocher les points de 
vue.

Il a été convenu d'un commun accord, 
que la nouvelle réunion plénière n’aura 
lieu que lundi. Les experts et parlemen
taires français travailleront d’ici là, sans 
arrêt, pour pouvoir soumettre au cours de 
cette nouvelle séance les nouvelles propo
sitions françaises.

One em» Menns n elîeta 
ono croisière fle 5 000 kiloinms

Rome, 26 septembre. — On mande de 
Livourne qu’une escadrille des forces aé
riennes italiennes partira demain sous le 
commandement du marquis Stiozzi Ridolfi 
pour entreprendre une croisière, de 5.000 ki
lomètres dans le bassin méditerranéen. 
Les aviateurs s’arrêteront notamment à 
Marseille, Barcelone et Tunis afin de saluer 
les colonies italiennes de ces villes.
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Une information, non confirmée encore 
annonce qu’ijdir serait pris

Fez, 26 septembre. — Groupement ouest. 
L’artillerie de Tahounat a dispersé le 24 
septembre des dissidents ayant attaqué les 
Douars des Béni Boubane soumis.

Dans la journée d’hier, l’ennemi s’est 
montré' agressif au nord-ouest du poste de 
Bibane où il n'a pas cessé de tirailler jus
qu'au soir, gênant la circulation et les tra
vaux d'organisation. Le calme règne sur le 
reste du front de ce groupement.

Groupement du Centre. — L'aviation a 
exécuté hier un bombardement dans le qua
drilatère Bab-Alinia, Bab Misseb, Saerata, 
Koubba, au nord du Djebel N’Goucht. Les 
opérations de ravitaillement de Bab Taza 
se sont effectuées sans incident.

Les positions occupées ce matin à l’est 
de Kiffane, ont été maintenues. Nos trou
pes s’y retranchent. La contre-attaque de 
7 h. 20, forte de 200 hommes fut dès son 
apparition au nord d’Ouizert, affluent de 
la rive gauche de Mcoun, reconnue par l’a
viation qui la signala aussitôt Grèce au 
bon fonctionnement de la liaison avec l'ar
tillerie la contre-attaque fut prise sous le 
feu des canons avant d'arriver à portée de 
nos fantassins. Elle se replia au nord aban
donnant quelques cadavres et des armes 
sur le terrain.

Vers 11 h. 30, une deuxième contre-atta
que ayant comme objectif Keffel Kouffon, 
fut facilement repoussée grâce au réglage 
de l’artillerie et à l’aviation. Il est curieux 
dé constater qu’à nouveau de nombreux 
morts et blessés, laissés hier sur le ter
rain avaient disparu quand nos trouves ar
rivèrent.

Fez, 26 septembre. — Autour de la 
Zaouia des Ouled Gaezzar, et du massif de 
Bibane, on signale que l’ennemi fait preu
ve de recrudescence d’activité et qu’il sem
ble vouloir réagir contre l’avance de nos 
troupes, car de nombreux rassemblements 
ont été repérés autour de ces positions.

Groupement du Centre. — Les dissidents 
qui inquiètent les Beni-Boubane soumis, 
ont été renforcés par des contingents de 
Beni-Ahmed. Dans la matinée du 25 sep
tembre, ils ont fait une incursion sur les 
villages des Beni-Abdallah et pénétré chez 
les Ouled Kacem. A la suite de ces incur
sions les populations de lia Zaoui d’Amjot 
manifestent une certaine inquiétude.

Groupement du 19a corps. — Le caïd 
Khelladi, des Branes, serait actuellement 
chez les Senadja de Gbeddo. Il aurait de
mandé à Abd-cl-Krim de lui envoyer des 
contingents de Senadja et de Mamissa et 
de Béni Hamer, disponibles, en vue de 
s'opposer à notre prochaine avance.

Dans la journée du 25, deux reconnais
sances supplétives ont été effectuées sans 
incident l’une à deux kilomètres de Sof El 
Kasbah au sud du Djebel N’ Goucht et 
l’autre aux environs de Rebila. El Chacun 
s’efforcerait de procéder actuellement au 
groupement de la totalité des guerriers pla
cés sous ses ordres, les Béni Gerfed, les 
Béni Haoun, les Béni Zekkar, les Beni-Is- 
sef et les Soumatha, dans le but d’une at
taque des positions espagnoles de la rive 
droite du Loukkos,

La ville d’Sjdir est-elle prise ?
Madrid, 26 septembre. — Le général 

Primo de Riveira a fait savoir qu’Ajdir a été 
prise ce matin par les troupes espagnoles. 
On n’a pas encore confirmation de cette 
nouvelle au ministère de la Guerre.

La méthode employée
Fez, 26 septembre. — Il ne teut pas s’at

tendre, et ceci n’est pas un secret que 
l’action militaire immédiate prenne la for
me d’une offensive foudroyante, ayant pour 
but de porter la guerre au cœur du terri
toire riffain et de terminer d’un seul coup । 
les opérations. Il est plus que probable que 
le maréchal Pétain envisage seulement la 
rectification du front d’un peu plus lar
ge envergure que celle réalisée au cours 
des combats des 10 au 15 courant. Certains 
pourraient accuser le commandement de 
vouloir trop appliquer les principes de la 
guerre européenne à. la bataille riffaine et 
de retarder le résultat final; les méthodes 
prudentes employées ne semblant pas en 
rapport avec les forces que nous pouvons 
mettre en ligne ën face de l’ennemi. Il est 
nécessaire de ne pas laisser donner cours à 
celte légende.

Certes, nous avons maintenant une supé
riorité matérielle et numérique incontesta
ble, mais il ne faut pas oublier que, sitôt 
que nous aurons quitté nos positions actuel
les de Teroual, Taouanat, Kiffane, reliées à 
l’arrière par des voies de communications 
convenables nos troupes se trouveront dans 
le pays, privées de la moindre route ou 
piste établissant une liaison avec les points 
de départ.

Or. si nous avons devant nous un enne
mi particulièrement mobile, dont chaque 
guerrier va au combat simplement chargé 
d’un fusil, de cartouches et de pain, il ne 
faut pas oublier que les armées européen
nes traînent derrière elles d’importants con
vois, sous forme de trains de combat, tanks, 
artillerie, convois de ravitaillement, de vi
vres, de munitions, ambulances et que de 
tels éléments alourdissent et retardent sin
gulièrement l’avance des troupes obligées 
d’entreprendre derrière elles, de considé
rables et d’indispensables travaux de cons
truction de. routes.

Il fat’i Jouter à cela l’imminence de la 
saison des' pluies durant plusieurs mois, 
rendant précaires les communications sur 
un réseau routier de fortune.

(Voir. to fùitê <n 2)

On sons-marin américain 
coule an large 
de Block-Island

Tout porte à er-eire epie l’équipage 
â© hemmss est perdu

Boston, 26 septembre. — Le sous-marin 
S-51 a été abordé et coulé au large de 
Block-Island, par le vapeur « City Of Ro
me ». On croit que l'équipage qui se compo
se de 40 hommes est perdu.

L’opinion. des marins experts en cette 
matière est que l'équipage du sous-marin 
S-51 qui a coulé au large de Block-Islànd 
n’est peut-être pas entièrement perdu. Il 
est possible que plusieurs membres de son 
équipage soient encore en vie.

En effet, le sous-marin est divisé en com
partiments étanches et séparés les uns des 
autres. Malgré tout, les hommes qui se 
trouvent encore en vie ne pourraient guère 
continuer à respirer que pendant une dou
zaine d’heures. Après quoi, ce sera Ta mijrt 
certaine. Cinq destroyers et un sous-marin 
sont partis de la base de New-London. Un 
bateau de guerre a été expédié de Newport. 
.Un autre est parti deBrooklyn en toute hâte 
pour se rendre sur les lieux" du désastre et 
pour s’efforcer, s’il en est encore temps, 
de sauver le sous-marin et l’équipage oui 
l’occupe.

One explosion se produit 
dans une fabrique de munitions

Cinq ouvrières sont blessées
Versailles, 26 septembre. — Une expie- 

sion s’est produite dans l’un des ateliers 
d'une usine de munitions. Cinq ouvrières 
occupées au chargement de détonateurs 
électriques ont été blessées. Deux d’entre 
elles ont été grièvement atteintes à la tête 
et sur diverses parties du corps. Les trois 
autres furent contusionnées légèrement. 
Elles ont pu reprendre leur travail.

Los Âllemasâs rêelamsnt 7.000 œls 
à l’arâte tote

Paris, 26 septembre. — A la suite de la 
démarche du gouvernement français, le 
gouvernement allemand a fait savoir que le 
jugement de l’aviateur Costes, retenu à 
Fribourg-en-Brisgau, viendra mardi pro
chain devant le tribunal de la ville. C’est de 
ce tribunal que dépend la libération de 
l'aviateur. Le président du tribunal se dé
clare prêt à l’accorder, sous le versement 
d’une caution de 7-000 marks.

De gatieho à droite : M. Boutre, nouveau préfet 
de la Seine et Itt. N AUDI®', ancien préfet

LA TERRE A TREMBLÉ
DANS LE CENTRE

A la suite de violentes bourrasques, deux 
secousses sismiques à deux minutes d'inter
valle ont été ressenties au cours de la nuit 
à Poitiers, à Limoges et à Châteauiroux.

A Nevers, il a été également ressenti, 
mais de façon assez légère.

Montluçon, 26 septembre (de notre cor
respondant particulier). — Une secousse 
sismique, qui a duré ae deux à trois secon
des, a été ressentie à Montluçon, ce matin, 
vers 6 heures.

On ne signale jusqu’à présent, aucun ac
cident, mais seulement quelques cheminées 
tombées et de la vaisselle brisée.

a ^otuins
Moulins, 26 septembre (de notre corres

pondant particuliei). — Ce matin, vers 
6 h. 15, une secousse sismique a été nette
ment ressentie à Moulins et à Yzeure.

Le phénomène dura 2 ou 3 secondes.
A Bourges

Hier matin, vers 6 heures, une secousse 
sismique a été resentie à Bourges de façon, 
assez sensible.

On a eu très nettement la sensation que 
les maisons et les meubles étaient en danse. 
Nous croyons savoir que semblable secous
se aurait été ressentie daii la région, no
tamment à Montluçon et à lermont-Ferrand.

Le comité se réunira, le mercredi BO 
septembre, aux bureaux du Paris-Centre,

Ordre du jour :
Lecture des lettres d’adhésion reçues 

depuis la dernière réunion en vue de la 
constitution du Comité d’honneur ;

Présentation par M. L. Mohler du projet 
définitif du tombeau de Jean Baffiér —- un i 
exemplaire de ce dessin sera envoyé aux 
marbriers-tombistes de Sancoins et do 
Nevers qui feront connaître leurs prix au 
Comité ;

Rédaction de la lettre circulaire qui 
sera adressée aux amis et admirateurs de 
Jean Baffier pour les inviter à souscrire ;

Choix de la gravure destinée à illustres; k 
cette lettre. A



PARIS-CENTRE

|DERNIÈRE HEURE !|
La guerre du Rif

(suite de la page 1)
La prudence du maréchal Pétain com

prend aisément que toute pointe lancée in
considérément chez l'ennemi risquerait de 
devenir désastreuse pour des troupes dont 
le ravitaillement est impossible, de même 
que le renforcement ou le secours, en cas 
d’attaque.

Le commandement profite des sévères en
seignements du début de la campagne où 
nous avons dû laisser l’ennemi assiéger et 
même s’emparer de nos postes de Rihana, 
par exemple, sans qu’il soit possible de 
porter secours aux occupants.

■Nous devons faire confiance à une -mé
thode dont le but est de ne pas sacrifier inu
tilement la vie humaine, ainsi que notre 
prestige et attendre patiemment l’heure que 
fixera le généralissime pour une action 
combinée dont le succès réduira définitive
ment le péril riffain.

■ DetnÉ indigènes qui avaient tué tin colon 
seront fusillés

Fez, 26 septembre, -r Deux indigènes de 
la tribu des Ahl-Sidi-Djilil, fraction des Beli- 
Quaraine, ayant à la fin de juillet, assas
siné à coups de fusil pour le dépouiller, le 
fils d’un colon, M. Barrère, à Sidi-L’vilil, 
tout près de l’endroit où furent assaillis 
MM. Detenance et Le Boucher, seront fusil
lés dans quelques jours sur le lieu même du 
crime.

Le oomtntiniQtié officiel espagnol
Madrid (communiqué officiel du 25 sep

tembre au soir). — Le commandant en chef 
communique :

Il fait beau temps. Des débarquements ont 
eu lieu à Alhucemas en même temps qu’aux pla
ges de Cebadilla et de Quemado ce qui suppri
me nombre de difficultés.

Mon séjour à Tetouan est motivé par la né
cessité dé centraliser le commandement afin 
d’évacuer le territoire entier, mais j’espère pou
voir rentrer demain à Alhucemas.

Selon. les dernières informations reçues, le 
calme règne sur tout le territoire.

Comment s’est perdu le Goliath
Fez, 26 septembre. — Voici des détails sur 

la perte du « Goliath » qui eut lieu le 23 
septembre. L’escadrille Jupiter F-60 avait 
quitté Fez à 16 heures, par un ciel nuageux 
pour bombarder Checnaouen. En arrivant 
à la falaise du Ghereghen, à 10 kilomètres 
au sud de Chechaouen, le « Goliath » fut 
aperçu par les autres aviateurs. Il naviguait 
à ce moment du côté gauche en plein dans 
les nuages, mais cherchant probablement à 
s’en échapper-

Lorsque l’escadrille sortit de la brume, 
l’avion avait disparu et toutes les recher
ches opérées dans la zone espagnole n’ont 
donné aucun résultat- On suppose que 
trompé par la brume, le « Goliath » heurta 
violemment la falaise haute de 1.200 mètres 
et se brisa sur ses flancs.

L’Emir Khaied est acquitté
Après raoœmpUssement des formalités 

habituelles, on entend le rapporteur; M. le 
conseiller Mangnin, qui déclara que certai
nes raisons administratives ont appelé le 
gouvernement français à fixer à l’Emir 
Kahled et à sa famille comme résidence, 
la ville d’Alexandrie et que l’Emir, qui 
jouissait d’une -pension, se la vit suppri
mer par M. Hcniot.

Réduit dès lors à une pénurie extrême, 
l’Emir Kahled avait sollicité de reprendre 
du service au Maroc. Le résident 
général de Rabat craignant le prestige 
du. petit-fils d’Abd-el-Kader sur les popula
tions relevant du Maghzen, refusa son as
sentiment à la réception de cet hôte encom
brant.

Enfin, las d’une situation dont la précari
té confinait à la misère , l’Emir Kahled 
cherche un jour à s’enfuir ou comme il le 
dit lui-même, à se débrouiller. Nécessité 
fait loi, ajoutart-il.

La police qui veillait sur l’Emir depuis 
longtemps, lui mit la main au collet sur le 
navire en partance. On connaît la suite.

Interrompus à midi, les débats ont été 
repris à 14 heures 30. M’ Escoffier pronon
ce une éloquente plaidoirie, exposant qu’en 
aucun cas, le fait d’avoir berné les autori
tés égyptiennes ne sauraient autoriser la 
justice française à sévir.

Après le réquisitoire de M. l’avocat géné
ral Pongiale, la Cour a rendu un arrêt for
tement motivé réformant le jugement du 
tribunal consulaire d’Alexandrie et rejetant 
les conclusions du ministère public. Fai
sant sienne la thèse de la défense, la 
Cour, en des attendus solidement étayés, 
a acquitté l’Emir Kàhled, le relaxant des 
frais de la poursuite et a condamné l’Etat 
aux dépens.

Le sous-secrétaire d’Etat des régions 
libérées est résolu à poursuivre les 

abus
Paris, 26 septembre. — Le sous-secrétaire 

d’Etat des Régions Libérées nous communi
que la déclaration suivante :

Dans la réponse aux questions précises qui 
lui ont été posées à Albert et à Roye. le minis
tre s’est borné à reproduire les déclarations 
qu’il avait faites à la Chambre, lors de sa der
nière intervention. Résolu à poursuivre tous les 
abus qui se sont produits dans les régions li
bérées. il entend, comme le gouvernement tout 
entier, donner aux petits sinistrés, et à la re
construction qu’il faut achever, tous les moyens 
dont déposera le gouvernement, suivant le rè
glement des difficultés financières présentes.

Thiaucourt Inaugurera un monument en l’honneir 
fie l’amitié ftwo-américgine

Paria, 26 septembre. — Thiaucourt, alors 
complètement en ruines, a été le 12 sep
tembre 1918, la première ville française dé
livrée par l’armée américaine, commençant 
son grand mouvement vers le nord. Le 8 
novembre prochain, la ville maintenant re
construite, inaugurera un monument com
mémoratif élevé à la fois en l’honneur de 
ses fils morts au champ d’honneur et à 
l’amitié franco-américaine.

Le président du Conseil, M. Painlevé, a, 
sur la demande des représentants du dépar
tement, accepté de venir présider cette céré
monie. Il sera entouré de nombreuses per
sonnalités américaines et françaises. H visi
tera ensuite le grand cimetière américain 
de Thiaucourt.
TGHITGHERINB PART POUR VARSOVIE 

DISCUTER LE PACTE DE SECURITE
Moscou, 26 septembre. — Tchiteherine 

est parti aujourd’hui pour Varsovie où il 
va discuter avec le ministre polonais des 
affaires étrangères, un projet de pacte de 
sécurité entre la Russie, la Tehéco-Slova- 
quie et la Pologne.

iï présMem fie l’tafiï des Mous envois 
un tôlégramme à M. Ghaumei

"■'I llllll
Paris, 28 septembre. — Avant la clôture 

des travaux de rassemblée générale de la 
Société des Nations, le président de cette 
assemblée, Mu Dandurand, a adressé par 
T. S. F. à M. Chaumet, ministre du Com
merce et des P. T. T. un discours où il dé
clare notamment :

Au moment où se clôture l'assemblée de J*. 
Société des Nations, ce m’est un devoir très 
agréable à remplir en qualité de président de 
l’assemblée, de remercier vivement, le chef de 
l'administration française des P. T. T. ou con
cours qu’il a bien voulu nous apporter en se 
chargeant de la transmission de l’ensemble des 
débats de cette session.

Par suite la rupture ï éGiiatairêap 
on ouvrier a le erâne Iraoassé

Montpellier, 26 septembre. — A 18 heu
res, cinq ouvrière des Nouvelles Galeries de 
Montpellier réparaient un taonte-charge, 
lorsque l’échafaudage sur lequel ils étaient 
montés s’effondra. L’un des ouvriers, M. 
Henri Espitalier, 58 ans, projeté dans le 
vide, eut le crâne fracasse. Il a succombé 
peu après. Le malheureux laisse une mère 
infirme et deux enfants dont un est malade. 
Les quatre autres ouvriers ont été légè
rement atteints.

Badsk ne serait pas à Bruxelles
Bruxelles, 26 septembre. — A la Sûreté 

générale, on déclare que le leader bolche- 
riste Radek n’est pas à Bruxelles, et que 
les informations publiées à ce sujet dans 
les journaux sont absolument dénuées de 
fondement.

Un troupeau de cent moutons 
est foudroyé

Marseille, 26 septembre. — A Saint-Mon
tant, au cours d'un violent orage, la foudre 
est tombée sur la bergerie de M. Martin et 
a détruit totalement un troupeau compre
nant plus de cent bêles. L’immeuble fut en 
outre incendié.. . . —- - - - — 
A Brookland ont eu lieu fi’impûFîanlas coofsss

Londres, 26 septembre. — 30.000 spectateurs 
ont assiste aujourd’hui, a Brookland. aux cour
ses automobiles. Les résultats sont les sui
vants :

Catégorie 1.500 c/c. — 1" Seegrave, sur Dar- 
racq.

Catégorie 1.100 c/c. — l* Goutte, sur Salm- 
son.

Un accident s'est produit au début des cour
ses La voiture pilotée par Gook, capota. Le pi
loté en fut quitté pour une forte commotion, 
mais son mécanicien hit assez sérieusement 
blessé.

Comment se produisit l’accident 
de Tarascon et Favreau

Paria, 26 sepembre- — Le sous-secrétariat 
d’Etat de F Aéronautique nous communique 
l’information suivante, relative à l’accident 
survenu aux aviateurs Tarascon et Fa
vreau.

Les pilotes Tarascon et Favreau, partis 
hier, 25 septembre fin terrain d’Etampes- 
Mon-Désir, ont été contraints d’atterrir par 
suite d’un orage à 3 h. 30, à Saint-Lucien 
(Eure-et-Loir). En raison du terrain acci
denté l'avion a capoté à l’atterrissage et les 
deux pilotes ont été légèrement blessés.

Voici d’autre part le texte du télégramme 
envoyé par le pilote ;

« Accident 3 h. 30, à Saint-Lucien. Avion 
détruit Pilotes blessés et contusionnés lé
gèrement. »

L’aviateur Tarascon a fait en ces termes 
le récit de l’accident dont il a été’ victime 
avec son camarade Favreau.

L’orage nous gêna considérablement 
Nous fûmes obligés de voler à basse altitu
de : 200 à 260 mètres d’altitude tout au plus. 
A cette hauteur, nous ne voyions cependant 
pas les phares d’Etampes, d’Orléans et de 
Chartres.

A bord, nous ne distinguions à peina nos 
appareils de bord malgré l’éclairage élec
trique. Quelle malchance, car le moteur 
fonctionnait merveilleusement. Notre vites
se variait entre 155 et 170 à l’heure. En 
somme le record de distance était à la 
portée de notre main. Nous avions emporté 
il est vrai 2.700 litres d’essence. Tandis que 
je pilotais Favreau recherchait le bon 
chemin. Nous nous étions égarés un peu 
vers le Nord-Est.

Notre point de chute en témoigne. Nous 
fûmes tout à coup> projetés sur le sol avec 
force, sans pouvoir réagir contre l’adversi
té, tant cela fut instantané. Que s’esLil 
passé ensuite ? Je me souviens que Fa- 
vrq>.u m’a tiré des décombres.

11 me sauva la vie ; n’ayant plus le con
trôle de moi-même, je suis resté près du 
moteur,, où j’aurais certainement péri con
sommé par le feu.

Vous ne me voyez nullement découragé, 
quant à moi. Je suis toujours prêt à tenter' 
la traversée de l’Atlantique avec mon ca
marade Colt

Costes interjette appel
Fribourg, 26 septembre. — L’aviateur 

Costes a interjeté appel du jugement le 
condamnant à 5-000 rentes-marks d'amende. 
Il a Confié ses intérêts à un avocat. L’affai
re viendra le 29 septembre devant la Cour 
d’Appel.

Gomment les aviateurs japonais 
ont effectué leur raid

Strasbourg, 26 septembre. — Les avia
teurs japonais Abé et Kawatschi sont arri- 
^<5® à l’aérodrome du Polygone â 15 h. 33. 
Ils ont couvert les 900 kiL de Berlin à' Stras
bourg en 8 h- 33. La réception officielle 
aura lieu demain dimanche. Lgs aviateurs 
japonais arriveront à Paris lundi entre 15 
et M heures.

A L’ATTERRISSAGE 
UN AVION CAPOTE

Alost. 26 septembre. — Un avion monté par 
un pilote français et dont le moteur avait des 
ratés a capoté' à l’attemssage et le pilote fut 
violemment projeté sur le sol. Fort heureuse
ment, il sortit indemne de ^l’accident. L’avia
teur se croyait, a-t-il dit, aux environs du 
champ d'aviation d'Evère.

Les obsèques dn coureur Torchy 
ont eu lieu hier

Paris, 26 septembre. — Les obsèques du 
coureur Torchy, tué au cours du meeting de 
Saint-Sébastien, ont eu lieu ce matin, en 
présence d'une assistance nombreuse et re
cueillie. Le service religieux s’est déroulé à 
l'église de Courbevoie, et l’inhumation a été 
faite au cimetière de Bois-Colombes. D’im
portantes personnalités du monde de l’aU- 
tomobile étaient présentes à la funèbre cé
rémonie.

Au cimetière, Ivl. Surcoût prit la parole au 
nom de l’Automobile Club de France. Puis 
M. Delage, au nom de la Société dont il est 
le directeur, et à qui appartenait Torchy, 
adressa à la famille de l’inforluné coureur 
ses condoléances émues.

DES EMPLOYES INDELICATS 
SONT ARRETES

Metz, 26 septembre. — La police mobile 
vient d’arrêter en flagrant délit, le chauf
feur de train Ebel et six hommes d'équipe. 
Ces individus mettaient au pillage de nom
breux vagons de marchandises garés à cet 
endroit. D’autres arrestations sont proba
bles.

REVUE DE LA PRESSE
LA VANITE DE LA SOCIETE DES NATIONS

L’Echo de Paris :
Supposez que, dans la zone démilitarisée. du 

Rhin, l’Allemagne procède a dgs constructions 
et à des rassemblements que la France jugera 
menaçants et la Grande-Bretagne insignifiants. 
Pis encore : supposez que la même question 
surgisse par rapport à la Pologne ou à la Tché
coslovaquie. Je dis que jamais, en pareil cas, 
le conseil de la S..D. N. ne prendra la respon
sabilité de départager les deux opinions ; je dis 
que. comme pour Mossoul-, il découvrira quel
ques biais, qui lui permettra, en gagnant au 
temps, de repousser de ses lèvres le calice dun 
arrêt clair. Et alors, quid du pays menacé '■ 
Quid de son efficace protection par le déclan
chement du mécanisme international '.’ L'est 
cependant ce mécanisme défaillant qu'on appel
le, dans les actuelles palabres, garantie de sé
curité. N’y a-t-il pas là de quoi donner le fris
son 7'

LA GREVE DES POSTES
La Victoire (Gustave Hervé) :
On a élevé les traitements des instituteurs 

dans des proportions qui scandalisent toutes 
nos populations des campagnes : pour ne pas 
faire de jaloux, il va falloir maintenant élever 
à leur niveau les traitements des 150.000 pos
tiers. C'est gai pour les contribuables !

Jamais, sauf dans le premier ministère Pain- 
levé de 1917, la France n'avait eu à un tel point 
le sentiment de n’avoir pas de gouvernement 
et d’aller à la dériva.

Le Gaulois (Çurtius) :
Le gouvernement de la République a été d’une 

imprudence qui n'appartient qu'aux démocra
ties. En étendant à l’infini les services publics, 
en plaçant entre les mains de sep fonctionnaires 
des intérêts chers à tous, il a mis la société en
tière, il s'est mis lui-même dans la dépendance 
de ses employés. Nos ministres commencent à 
s'apercevoir aujourd’hui du danger. Ils rappel
lent les fonctionnaires à ' l’ordre : ils leur font 
savoir que « la fonction, selon une formule heu
reuse trouvée par Je Temps, n appartient pas au 
fonctionnaire, mais à la nation, qui la lui dé
lègue pour un service public et déterminé qu’il 
doit accomplir ».

Mais le fonctionnaire syndiqué comprend tout 
autrement son rôle dans i ci-at. Le mot d’ordre 
qui lui vient de Moscou est si différent qu’un 
conflit est inévitable,

LA FRANCE EN,SERVAGE
L’Action Française (Léon Daudet) ;
Mais si, franchissant le côté scandaleux d une 

« dette gauloise » — comme dit le sénateur 
Borah — qui nous transforme, pour soixante- 
deux ans, en parias, et oæere notre avenir phy
sique et intellectuel, nous examinons le point 
de vue pratique, quelle perspective i Cet éche
lonnement dj versements tranquilles, cadrés, 
progressifs, périodiques, suppose que, pendant 
deux tiers de siècle, aucun événement ne sur
gira, modifiant, dérangeant le défilé monte et 
grave de tout un peuple — le nôtre — devant 
tes caisses de 1 oncle Jonathan et du camarade 
John Bull. Ces messieurs de la Maison Blanche 
et du vaisseau Paris — qui portait Ton Jo et 
notre fortune 1 — répondent de l’immobilité de 
l’univers, fis répondent, au temps où nous 
sommes, de l absence de toute nouvelle guerre 
imposée, de tout, cataclysme, de toute révolu
tion, de toute circonstance généralement quel
conque — comme disent les grossoyeurs -- sus
ceptible de troubler ou suspendre le cours 
du Pactole formé des jeunes sueurs et du vieux 
sang de chez nous.

A ta glèbe paysan français, fils et petit- 
fils de ce poilu inconnu, aévant lequel s’incline 
rituellement1 te drapeau étoilé... de créances ! 
Te voilà serf pour soixante-deux ans.

LE REGLEMENT DES DETTES
Le Journal des Débats (Auguste Gauvin) :

L’intervention militaire des Etats-Unis a 
coûté cher aù Trésor de la Confédération. Mais 
elle a rapporté d’immenses gains aux indus
triels et commerçants américains, qui les ont 
conservés et tes font prospérer. Par suite de la 
grande guerre, les Etats-Unis se trouvent au
jourd’hui le seul pays détenteur de vastes dis
ponibilités monétaires et bancaires. SI leur 
Trésor national s’est grévé de lourdes charges, 
qui doivent être récupérées sous forme d’im
pôts leur richesse nationale s’est augmentée 
dans de fabuleuses proportions, et l’amortisse
ment des engagements du Trésor, s’opère rapi
dement grâce à l’accroissement de la matière 
imposable. Voilà des faits. Puisqu’on est très 
« matter of fact » de l’autre côté de. l’Atlanti
que, nous espérons qu’il en sera tenu compte.

Le Figaro (Lucien Romier) :
Reste 1e fameux prêt en dollars que la mis

sion française, dit-on, espère rapporter des 
Etats-Unis. Evidemment, ce serait très agréable 
pour notre gouvernement et pour certaines ca
tégories de citoyens. Mais on nous permettra 
de rappeler qu’un prêt n’est pas un cadeau : 
c’est une opération qui se paie, et très cher. 
Au surplus, tes dollars ne nous serviront à 
rien sinon à acheter en définitive des services 
et des marchandises aux Etats-Unis. A la ri- 
gueur nous pouvons fort bien nous en passer.

' EN QUELS TEMPS VIVONS-NOUS
L’Eclair (Emile Duré) :
En vérité, la politique française n’a aucun 

sens, si ceux qui en ont la responsabilité ne 
visent pas à conclure une alliance franco-alle
mande où la France, hélas ! né jouerait que ir 
rôle d’un « brillant second », si même elle 
n’était pas entièrement « vassalisée » par sa 
puissante alliée. Le plus étonnant de l’afLtire 
est que- l’Angleterre jx/usse à celte politique, 
tout à fait contraire à ses intérêts. En qri 
temps vivons-nous, grand Dieu !

DANS L'ARMEE

Paris. 26 septembre. — Sont promus au grade 
de commandeurs dans la. Légion d’honneur : 
MM. Noguès, colonel d'artillerie du Maroc : 
Defrère. lieutenant d’infanterie, commandement 
du Maroc,

Uniforme parlementaire.
Le Parlement turc sera unique dans 1e monde 

entier, et voici pourquoi. Le vent de modertnis- 
mo qui souffle en Turquie na pas épargné tes 
députés turcs. Les membres de tous tes autres 
Parlements peuvent s’habiller selon leur goût. 
Nous avons eu à Paris un député en blouse. 
Le règlement de la Chambre n’interdit certaine
ment pas à M. Painlevé U'y venir coiffé d’un lez 
écarlate, ou à M. Briand de porter un kalpaK 
d’astrakan. Quant aux cravates, la couleur est 
laissée au choix de nos députés et sénateurs.

Il -n’en, sera pas de même pour les députés 
à Angora. Les Turcs, : qui prennent du moder
nisme à pleines mains, veulent régler tout. 
Donc, r Assemblée nationale « Angora va voter 
une loi réglementant la tenue des députés à 
l’intérieur du Hariement, en ville et dans les 
cérémonies officielles — jusqu’à la couleur de 
la cravate. On 'annonce déjà que le port du 
chapeau en ville sera obligatoire.

C’est bien leur tour I au reste voici les faits. 
Une automobile inoccupée stationnait su)' le 
bord de la roue^. dans le bourg de Sansac- 
Veinazes. aux environs d’Aurillac.

Passa un troupeau de veaux, jeunes et pétu
lants. et la heurtant, la mirent en marche sur 
le chemin en pente. L’auto roula un moment à 
petite allure au milieu de son étrange escorte ; 
mais, la pente s’accentuant, elle prit de la vi
tesse, renversa quelques-uns de ses convoyeurs, 
puis culbuta dans un fossé. ■

Le berger, effrayé, s’était enfin, quand des 
passants trouvèrent le troupeau rassemblé au
tour du véhicule et contemplant « sa belle ou
vrage ».

Les vaches de jadis regardaient bien passer 
tes trains 1

»

Longévité.
Ut Miassiî-CentoxJ, en France, semble en 

détenir le record. Dans les villages de la mon
tagne auvergnate au dix-huitième et au dix- 
neuvième siècle, on a officiellement constate 
des âges de 105. 107 et 110 ans.

En 1837. on. recueillit à l’hospice du Puy une 
paysanne.-qui avait vu cent dix-sept printemps : 
elle se nommait Claire Malïîne et mourut le 15 
mars 1841 !

En 1877. André Pallade ,de Ghastel, avouait .< 
cent neuf ans ;

— Je n’ai encore que cent neuf ans, gogue- 
nardat-il ; mon parrain a vécu plus de cent 
vingt ans ; je ne me&ens aucun mal ; je tuerais 
bien mon lièvre à trente pas. Peut-être arrive
rais-je à dépasser mon parrain !

Il mourut accidentellement.
Ce qui n’est pas rare, qu’on le remarque ! 

Les hommes devenus extrêmement, vieux ne 
njeurent plus de mort naturelle. Il tout qu'ils 
se tuent ou qu’on les tue.

» 
4c *

L’Allemagne, républicaine.
Le mouvement nationaliste outre-Rhin s’ac

centue tous les jours, comme on sait. Il suffi
rait au besoin, de lire les enseignes des granas 
hôtels pour s’en rendre compte. Il y a quelques 
mois encore, tes palaces de tout genre portaient 
les noms modestes dont ils s’étaient affublés 
après l’armistice. Et, maintenant, tes ancien
nes dénominations urincières ont réapparu pres
que p>artout : Hôtel Deutsche.- Kaiser, Hôtel 
Fürstenhof, Hôtel Kœsndgshot, Hôtel Victoria, 
Hôtel Frledrichshof, Hôtel Krone (c'est-à-dire 
Hôtel de la Couronne), etc., etc.

Souverains ou médiatisés, les princes <te 
l’ancien empire n’ont plus qu à se présenter : 
leurs chambres sont prêtes.

4c «
Le truc du chef.
Récemment, la fanfare d’une petite locr^ilé 

.de la Sarthe prenait le train pour se rendre à 
un concours de musique. Or, tous les eompar- 
tmente étalent bondés.

—- Ne vous en faites pas déclare le chef, plus 
galonné qu'un amiral, j’ai un truc.

Il s’approche de la queue du convoi et crie : 
— Messieurs et dames, ce wagon ne part pas. 
Les voyageurs descendent en hâte et se casent 

au hasard, dans les autres compartiments. Peu 
après, tout l’orphéon s'installe dans le wagon 
ainsi libéré.

Le temps passe. Un musicen consulte sa mon
tre. « Nous devrions être partis depuis un quart 
d’heure » dit-il. On regarde par les portières : 
1e wagon est seul sur la voie.

Un nouvel employé avait pris le chef de fan
fare pour « une. grosse légume » de la Com
pagnie, et il avait détaché te wagon !

On trouva exécrable le « truc du chef ! »
»

Une dépêche d’Angleterre annonçait récem
ment que des archéologues anglais ont décou
vert un crâne dataint d’environ 20.000 ans et 
portant tes marques d’une opération chirurgi
cale.

A ce sujet 1e savant marquis de Blaye rap
pelle qu’en 1873 il fit part à l’Académie des 
Sciences de la découverte d’une importante sé
rie de crânes ayant subi des ablations et sé
journant dains les grottes préhistoriques du Ma
rais de Saint-Gond (Marne).

Ces crânes sont à l’heure actuelle au musée 
des Antiquités Nationales de Saint-Germain, 
réunis dans deux salles qui portent le nom du 
marquis de Blaye.

Ainsi il appartiendra à un Français d'avoir 
découvert que la chirurgie existait à l’époque 
des cavernes ■■

sk de
On pouvait lire, hier, dans le Journal, ce 

conseil, imprimé en gros caractères : « Si vous 
avez des champignons douteux, montrez-les au 
préfet de pwlice. » Pauvre M. Morain ! Lui qui 
avait déjà tant à faire avec la circulation, avec 
les théâtres, avec les étrangers, avec les cam
brioleurs, si tous les gens qui achètent un 
quart de champignons suivent le conseil du 
Journal et vont les montrer à M. Morain, c’est 
lui qui ne tardera pas à être empoisonné par

EN ALLEMAGNE UN TRAIN DERAILLE 
HUIT VOYAGEURS SONT BLESSES

Berlin, 26 septembre. •— Un train, d.e 
voyageurs a déraillé près de Casse). Huit 
vrc agents dont, un des directeurs de la 
Société ferroviaire du Reich ont élf griève
ment blessés.

Leg Sports
(Voir la suite page i)

U. S. AUTUNOISE (1) CONTRE DOLE flj 
Aujourd’hui dimanche l’équipe premfèsre de Dôl® 
rencontrera au stade municipal d’Atrtun, l’équi» 
pe première de l’Union sportive Autunoise.

A l’issue du match, grande fête sportive.

, LE RUGBY EN BOURGOGNE
Dimanche prochain, 4 octobre, à 10 heures du 

matin, la commission des arbitres de Bourgogne 
se réunira à Chagny ; MM. Foissac et Jacquet y 
donneront 1e compte-rendu du congrès tenu ré
cemment à Toulouse. Tous les arbitres officie» 
ou non de notre région y sont invités pour que 
la commission arrive à réaliser l’uniformite 
d’arbitrage.

LES^OURSES
HIER" AU TREMBLAY

Prix Alocs. — 1. L’Ardente, 8. Brouhaha, 
3. Triboutet.

Pari mutuel • 40 50 et 16 ; 19,50 4 7^0 } 
55,50 et 41,50 ; 25 et 12.

Prix Verlion. — 1. Jane's Legend, 2. Durcourt, 
3. Bob Roy.

Pari mutuel : 20 50 et 12 ; 13 et 6,50 ; 27,58
16.50 ; 18,50 et 10.’

Prix la Ja.ve. — 1. Serre Malice, 2. Marken, 
3. Repose.

Pari mutuel : 45,50 et 21,50 ; 17 et 10 ; â 
et 21 ; 108 et 62.

Prix Jumilhac. — 1. Tricard. 2. Trio Trac, 
3. Winner.
- Pari mutuel : 11.50 et 5,50 ; 13 et 6 ; 15,50 
et S.

Prix Vitupère. — 1. Take My Tïp, 2, Saint 
Jean du Doigt. 3. Fairbanks.

Pari mutuel : 53 et 25 ; 16 et 7 ; 18 et 7,50: 
17,50 et 7.

Prix Target le. 1. Lapis Lazuli, 2. Mont Re
naud. 3. Ililmuna.

Pari mutiiul : 8 75 et 32 ; 25,50 fct 10,50 : 
45,50 et 23.50 : 23,50 et. 15.

PRÉVISIONS IsÈTSOROtOGIOUES
Paris. 26 septembre. — Prévisions agricoles 

de l’Office national météorologique pour la 
journée du septembre :

Région Parisieuhe. — Amélioration. Vent de 
Nord-Ouest 2 à 5 mètres. Ciel nuageux avec 
assez belles éolaircies. Température nocturne 
en baisse, rj’nimum de température.' environ 5’.

Région du Centre. — Amélioration. Vent, de 
Nord-Ouest 2 à 4 mètres. Très nuageux avec 
éclairciea et averses, se dégageant le soir. Tem
pérature nocturne stationnaire. Minimum de 
température, environ 3'.

Région du Massif-Central. — Amélioration. 
Vent, de Nord-Ouest 6 à 8 mètres. Ciel nuageux, 
éclaircies assez belles .Rares ondées. Tempéra
ture nocturne stationnaire. Minimum de tempé
rature. environ 5’.NOUVELLES BRÈVES

-- Un enfant de trois ans, 1e jeune Raoul 
Loi. dont les parents habitent à la baie de Can- 
cale, près Saint-Malo, ayant avalé un bouton 
de' faux-col qui se logea dans la trachée ar
tère. une opération chirurgicale fut jugée né
cessaire, mais avant qu’elle ait pu être pra
tiquée 1e pauvre petit expirait.

— Deux enfants, les frères Bouhamy, 10 et 
12 ans, ayant trouvé à proximité de leur do
micile, à Châteiiu-Malo. une cartouche de ched- 
dite, y mirent h, feu. Une explosion se produi
sit, L'aîné ' eut trois doigts d’une main sec
tionnés et on craint qu’il ne perûe un œil. Son 
frère fut blessé à la poitrine et aux jambes.

— Ce soir Je président, du Conseil offre un 
dîner à M. Politis. ministre de Grèce à Paris, 
auquel assisteront .MM. Briand et plusieurs 
membres du gouvernement.

— Cet après-midi, ont eu lieu à Port-Mouls 
les obsèques de l’amiral Duc. commandant le 
secteur de défense des côtes de Brest, ayant 
appartenu à l’Elysée.

Le marché des changes
Paris, 26 septembre. — En attendant que 

se précise la marche des négociations fran
co-américaines sur les dettes, les devises 
étrangères ont été ce matin calmes et soute- 
nues. H n’y avait pas d’ailleurs de cotation 
officielle. La livre a valu successivement 
102,35 et 102,39 ; le dollar 21,10 et 21,14.

Dn camion automobile cause la mort 
d’un sergent, blesse grièvement 

uu sapeur et disparait
Versailles, 26 septembre. — La nuit der

nière, une àutœp.obile se dirigeant à vive 
allure sur SainteCyr l’Ecole, a renversé le 
sergent Boucher de la 12* compagnie du 1" 
régiment de génie en garnison à la caserne 
des Petites-Ecuries et le sapeur Sekitel, fai
sant parité d'un détachement se rendant 
aux travaux de nuit sur le canal du paroi 
de Versailles. Le conducteur de l’automo
bile continua sa route sans se préoccuper 
de ce tragique accident Le sous-officier at
teint d’une double fracture du crâne, fut 
transporté à l’hôpital militaire où fl ne tar
da pas à succomber. Le sapeur a été éga
lement transporté à l’hôpiital militaire, 
mais son état, quoique grave, ne parait pa« 
désespéré. La police municipale a été char
gée de rechercher l’auteur de cet accident,

_____ M
CONTES de ^PARIS-CENTRE 
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____ M
Par André REUZE

On ne saura jamais pourquoi il s’appelait 
Bertrand. C’est là un nom d’homme et 
même particulièrement honoré en Breta
gne, où la double. effigie de Bertrand du 
Guesclin se dresse en pierre à Broons, son 
bourg natal, en bronze sur une place de 
Dinan. Or, Bertrand, le nôtre, était un 
chien. J’ai beau chercher Clans mes souve
nirs d’enfancç, je n’arrive pas . à préciser 
qui ayant eu l’intuition géniale qu’un 
chiot à la mamelle pourrait devenir une 
personnalité aussi remarquable, lui avait 
donné ce nom humain.

Dans une famille qui compte de fervents 
chasseurs, il y a toujours un certain, nom
bre d’exploits de chiens devenus histori
ques qu’on rappelle chaque année à l’au
tomne. Parmi beaucoup d’histoires de ce 
genre que nous entendions avec le même 
plaisir, celle où Bertrand jouait le premier 
rôle étaient les plus passionnantes.

Mes oncles, vêtus de velours, bottes au 
feu et pipe aux dents, disaient, vantant les 
qualités de Starck, le bleu d’Auvergne : 
« Il a du nez,' mais pas autant que Ber
trand » ; ou encore, parlant de Grenadier, 
chien d’Artois : « Il ne manque pas de 
fond, mais Bertrand était plus vite ». On 
mettait Bertrand au passé, comme les gens 
disparus, car il ne chassait plus depuis 
longtemps, profitant de sa retraite ainsi 
qu’un vieux capitaine au long cours.

Je l’aimais surtout parce que, ma cou- 
Ann,te. étant tombée dans l’étang 

teera sa nuatoteme année, il l'avait retirée 

de l’eau et déposée sur la berge sans lui 
faire le moindre mal. Depuis ce'jour-là, 
Bertrand bénéficiait de toutes les indul
gences. On rappelait en riant un gigot 
qu’il avait également sauvé, mais à l’éta
lage d’une boucherie. Quand, pour le 
faire aboyer de joie, mon frère Jacques 
prenait un fusil au râtelier, on disait : 
« Ne taquine donc pas Bertrand ».

Sa chaise lui était réservée devant la 
grande cheminée de la cuisine, une chaise 
d’enfant très basse. Il s’y asseyait le 
train de derrière sur la paille, tes pattes 
de devant sur les dalles, en une position 
incommode de vieil excentrique^qui nous 
amusait toujours- Croisé de cnien fauve 
de Bretagne et de griffon de Vendée, ii 
avait le poil dur, rouge rif par endroits, 
blanc à d’autres, la poitrine large, tes mem
bres solides et le front têtu.

En parallèle avec son intelligence, son 
intrépidité', son ardeur, on citait, comme 
les manies d’un type amusant, des exem
ples de son indiscipline ou de ses lu
bies. Le simple coup de sonnette ne 
Mlle Merlinois venant en visite avec son 
chapeau à brides, ses mitaines et son 
cabas, faisait fuir Bertrand au fond du 
jardin, tout au fond, sens les noisetiers, 
mais chaque matin il accompagnait tante 
Elisabeth à la messe.

Tante Elisabeth était très ^pieuse. A 
7 heures, hiver cgmme été, pénétrait 

sous le porche de la chapelle de l’hô
pital. Bertrand, qui l’avait suivie pas à 
pas, d’un air déférent et recueilli se 
couchait sur une marche. Il n’attendait 
pas de la revoir pour se préparer à par
tir, La sonnette de l’enfant de chœur, le 
bruit des chaises, les murmures de priè
res l’avertissaient de la fin de l’office. 
Il se relevait, bâillait, s’étirait, observait 
la porte en frétillant de la queue, tourné 
déjà dans la direction fis départ, mais 
regardant derrière lui pour guetter la 
silhouette peu massive de la tante- 
Au passage, il reprenait sa place der- 

, rièrn celle-ci et ils revenaient doucement 
en faisant la conversation.

Quand on s’adressait à lui directement, 
Bertrand répondait toujours. Naturelle
ment, il répondait en chien, c’était .tantôt 
le grognement vqgue signifiant : « Tu l'as 
déjà, dit, je sais, je sais... » Tantôt la, rou
coulade du tond de la. gorge : « Mais oui 
je suis fidèleêt je t’aime bien, mais oui... » 
Ou encore, la tt'Æ allongée, les yeux sup
pliants, avec un gémissement timide : « Je 
,ne sais pas si tu t’embêtes, mais je m’en- 
homme. »

Je crois que Bertrand aurait été' fier de 
porter le livre de messe de tante Elisabeth 
à l’aller et au retour, comme autrefois il 
portait dans sa gueule, jusqu’à la grève de 
la Briantais, le costume de bain de l’oncle 
Cirylle. N’osant s’emparer de ce livre, il le 
guignait avec envie. Et, d’ailleurs tante 
Elisabeth n’aurait pas permis une chose 
.pareilitts

Annie dise > :
— Bertotànid c’est pas un chien, c(esü 

une personne.
Je partageais son avis. Nous étions trop 

petits pour l’avoir connu à l’apogée de su 
Carrière, mais tant d’histoi - glorieuses, 
qui nous paraissaient rem< i :• aussi loin 
que la guerre de 1870 ou la révolution, ne 
l'en auréolaient que davantage. Comme il 
avjait .sauvé Annie, nous suspendions à 
son.' collier, -pour les grands événemeijls : 
1er janvier, Fête-Dieu, 14 juillet, une mé
daille d'étain dont un" cachet de boiÿeille 
d'eau minérale et un bout de laine rouge 
avaient fourni les éléments. Ainsi décoré, 
Bertrand semblait plein de dignité.

L hiver de 1893, fut très rude. Je me rap
pelle cela parce que Bertrand tomba mala
de. On ]’c,yi:iu!.a.ii tousser de loin. Le vété
rinaire bornait la tète : » Il a plus de dou-’ 
ze ans, n’est-ce pas ? Alors..:. » Je pensais 
qu'on aurait mieux fait d’appeler le bon 
docteur Coadou, qui nous avait guéris de la 
rougeole.

Tante Elisabeth allait seule à la messe.

Un matin, dans les cendres de Pâtre, Léo- 
nie, la cuisinière trouva Bertrand immobile, 
dur et froid.

Nous eûmes d’abord beaucoup de chagrin, 
puis le souci des obsèques nous occupa. 
J’imaginais déjà toute la ville suivant m 
corbillard. Annie tenait énormément aux 
cloches.

— On ïs'enteme p® les chiens an cime

tière, nous dît grand’mère. Vous le garde
rez ici dàjrs le jardin. Il ne nous quittera 
pas. ce sera beaucoup mieux.

Cela nous plut en effet et nous réglâ
mes aussitôt les détails de la cérémonie. 
Tout se passa dans la plus stricte irltimité. 
Le père Blin, notre jardinier, portait sur 
sa brouette le pauvre Bertrand enveloppé 
dans un vieux morceau de toile à voile. 
Nous avions disposé dessus des capucines 
et des roses. Nous marchions derrière avec 
gravité. iAnniu llcnait scs petites [mains 
jointes.

Quand la fosse fut comblée, le père Blin 
dit :

— Y serq ben là, dame, le pauv’ vieux. 
Je n’sé point sûr d’êt’ aussi ben que lui 
quand ça sera mon tour de piquer du nez 
dans la terre.

Je plantai sur la tombe une petite croix 
noire que j’avais faite avec deux planches. 
Tante Elisabeth vint voir et s’indigna.

— On ne met pas de croix sur la tombe 
d’un animal. Les croix sont réservées aux 
■chiT'étiBris

— Mais Bertrand allait à' la messe tous 
les matins avec toi.

— Il m’accompagnait à l’église, ce n’est 
pas la même chose.

— Il avait sauvé Annie.
— C’était un bori chien, le meilleur des 

chiens, mais, une bête quand même.
Il fallut enlever la croix.
A quelque temps de là, en nous prome

nant, nous entrâmes dans la petit cimetière 

du Rosais. Accroché au flanc de la falaise, 
devant la Rance, il a souvent tenté les 
peintres. Ses tombes s’étagent en amphi
théâtre. A travers de grands peuplier^, on 
aperçoit la mer et au loin Dinard. J’ai vu 
beaucoup de cimetières dans beaucoup de 
pays, celui-là est le seul que j'aime.

— Tiens, remarqua tante Elisabeth, voilà 
la tombe du père Jézéquel.

4?
4 d:

Jézéquel était mort deux mois plus tôt 
C’était un cordonnier ivrogne qui battait sa 
femme et injuriait ses voisins.

_ Pourquoi, demandai-je, a-t-on mis uns 
croix sur sa tombe, puisque tu disais, que 
c’était un vilain homme qui méritait d’auer 
en enfer ?

— Il s’est repenti sur son lit de mort
— Alors, il est au ciel ?
— Oui.
— EîS Bertrand n’y est pas ?
— Tu sais bien que les chiens n’ont pas 

d’âme. Au ciel, le bon Dieu n’admet pas 
les bêtes avec les gens.

— Alors, pourquoi les met-il ensemble sur- 
la terre ?

— Tu poses des questions stupides et tu 
as des idées inquiétantes pour un enfant»

-- Mais...
Tais-toi.

Je me tus en serrant les poings. Annie 
regardait la mer en fronçant les sourcils et 
•je. comprenais qu’elle pensait comme raoj. 
de toutes ses forces : « Ce n’est pas juste^ 
ce n’est pas juste 1 » Anferé Rœz®,

4
■■s
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ALLIER Les' ventes de coupes de bois dans. l’AiHer NIÈVRE
MONTLUCON VICHY

C’est Oimanelis prochain p ss tiendra 
à MMip, le congrès annuel 

te flta te (omwea et fie l’industrie

La concours te mfce s’om 
aojoiirm

Le comité de j’Union Syndicale du commerce 
et de l’iniiiistrie rappelle à ses adhérents que 
le congrès départemental annuel de la Fédéra
tion des groupes commerciaux et industriels 
de l’Ailier se tiendra .'es dimanche 
5 octobre, à Montiuçon.

MM. Georges Maus, président de la Fédéra
tion des commerçants üétàillants de France et 
Victor Constant, président-adjoint de la confé
dération des groupes commerciaux et indus
triels de France, assisteront à ce congrès.

Le programme a été ainsi arrêté :
Dimanche 4 octobre : à 9 heiu'es du matin, à 

l'hôtel de ville de Montiuçon : réception aes 
délégués ; travaux du congrès.

A midi : banquet par souscription. (Prix, 20 
francs).

A 14 heures, séance pleinière ; remise aux 
parlementaires des vœux émis à la séance du 
matin.

-Discours de MM. Maus et Constant.
Lundi, 5 octobre : à 8 h. 30, réunion des dé

légués au café de France ; départ en auto-car 
pour la visite des usines Duiilop.

A midi, déjeuner offert aux délégués du dé
partement. Clôture du Congrès.

4 et lundi

ATELIER-ECOLE DE PREAPPRENTISSAGE 
DES HETS

La rentrée de l’atelier-école de préapprentis
sage des Hets est ilxée au jeudi 1" octobre, à 
8 heures.

Les personnes qui désirent se renseigner sur 
l’établissement, ou faire inscrire leurs enfants, 
sont reçues tous les jours de 8 h. à 11 heures 
et de 13 heures à 18 heures.

Pour être admis les enfants doivent être âgés 
de 13 ans révolus.

:Ç ~~
Arrestations. — Victor Prost, 35 ans, manœu

vre, 10, rue du Château; Alexandre Alexandre, 
85 ans, sans domicile fixe, et Jean Dougnon, 
sans domicile fixe, ont été arrêtés en flagrant 
délit de vol à la gare des marchandises.

Ils seront déférés au parquet.
Accidents du travail. — Louis Taillandier, 15 

ans, apprenti chaudronnier, brûlure à la joue 
droite : Noël Meuter, 26 ans, manœuvre, brûlu
re à 1 avant-bras gauche : Henri Vincent, 16 
ans, manœuvre à la gare d'eau hydarthrose du 
genou droit ; Pierre Dessalle, terrassier à Val- 
lon-en-Sully, plaie de l’auriculaire gauche ; 
Martha Szyniécka, contusion thoracique, frac
ture probable des 3' et 4' côtes droites.

Etat civil :
Naissance. — Maurice Gaillon, rue de la 

tualité.
Mariage. — Jean Ramin et Marie Viraud.
Décès. — Marie Vallenet, épouse Dupieux, 

ans, rue des Fondeurs, 11. 
■--------------------------------

À Cflsseî, toancte procûaîn, aura liai 
le wonMDt hoe Mise te Travail

Mu-
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La vente annuelle des coupes de bols de l'ar
rondissement oe Moulins a eu lieu hier après- 
midi a la préfecture. En voici les résultats :

BOIS DOMANIAUX
1 Coupes principales à vendre sur pied en Mou 

t-orêt de Bagnole.
! ■ Canton du Minerai {commune de Bagneux),

. _ _____ _  „ . __  . __ ________ , — -----3,
le tout pouvant produire, en grume, 150 m. c. 
bois service chêne,' 20 m. c. hêtre et 90 stè
res de bois de feu) i— Adjudicataire, M. Gilbert 
' , à Ccsne-d’Alli'er, pour 45.000 ir.

Canton । du Minerai (Bagnëuxj, côûpe secon
daire 2" lot : 11 chênes, .16 hêtres, le tout pou- 

i. c. de bois ue 
feu. — Adjudi-

torêt de Bagnole.
, ——U.X ^w»xj.niUZ16 U6 oclfîTlSllX)

Nous rappelons ci-dessous le program- coupe secondaire 1" lot : 25 chênes, 65 hêtres 
me de la journée :

A 7 h. 30 : concours de lecture à vue. ;.es
A S heures ; concours d'exécution (con-, Larvaron * 

sulter le programme pour les diverses au- - ■ ’ 
ditions). ___  . ... . .. __

A 14 h. 30 : rassemblement des Sociétés , vont produire, _en grume, 60 m 
boulevard des Etats-Unis. Défilé de toutes service et 40 stères de bois ite 
(es Sociétés prenant part au concours. , cataire, M. Larvaron, 33.500 fr.

Ttiniéraire - ras.sembtement boulevard Canton du Minerai (Bagneux; coupe secon- itinaraue . i assemn ernem iDouievaru f?aire æ lü(. chêneS( 9 hêtres el, en oulrei 
des Etats-Unis (Tête angle lue Lucas) rue perches, le tout pouvant produire, en. gfu- 
Lucas, rue President-Wilson, place Victor- nie, 140 m c. de bois de service et 75" stères 
Hugo, boulevard Carnot, avenue des Cèles- de bois de feu. — Adjudicataire. M. Pierre Ché- 
tins, place de la Gare, rue de Paris, place mel, à Cosne-d’Allier, 57.O0ÎJ ir.
des Ouatre-Chembis, rue Jean-Jaurès, pla- Canton de Fadet (Montilly), coupe secondaire 

. ’t .. l8r Irxt • 0Z ohAnnA RR teAt-ndc te tj~mT rwMTVf) ti f.u. xvzu . ^‘s; vv licuu-o, ucj u v yvu,u.nll

j produire, en grume, 110 m. c. de fcois de ser- 
। vice chêne, 110 m. c. hêtre et 110 stères de bols 

te feu. — (Non adjugé).
Canton de Fadet (Montilly). coupe secondaire 

i 2' lot : 15 chênes 58 hêtres, le tout pouvant

œ du Catalpa, rae des Sports, Con’cours.le' ^t : 24 chênes, 66. hêtres, le tout pouvant • 1 r nrnniiirR. rd nri.mp 11A m e. dp. ihrns fia Rpr-Hippique. i
A l’issue du défilé, groupement des Socié- ! d0 {eu 

tés au Concours Hippique : Morceau d'en- 
semble. ' ___  „ ___ , . . . .

A 1 7h 30 ; Concert par VHarmonie et la produire, en grume, 70 m. c. de bois de ser- 
Chorale Mixte des Etablissements J. Holt- chêne, hêtre et 80 stères de bois
zer, d’Unieux (Loire), sous la direction de 
M. Point

A 21 heures, sous la Vétrandah du Grand 
Casino, Grand Concert par l'Harmonie Fé- 
dévale des S. M. C., sous la direction'de M. 
P. Ducoùsso.

Demain lundi
A 9 heures ; Concours de solistes indivi

duels.
A 12 heures : Banquet Officiel, offert par 

le Comité d’organisation à MM. les rnem>- 
bres du Jury.

A 15 heures : Concert sous la Vérandah 
du Grand Casino (650 exécutants).

A 17 heures, au kiosque de la Restaura- i 
tion, Distribution des récompenses, sous la 
présidence de M. L. Lasteyras, maire de 
Vichy, officier de la légion d'Honneur, et de | 
M. Marc Delmas, Grand Prix de Rome,

A 21 heures, au kiosque de la Restaura- ' 
tion, Concert par l’Harmonie Municipale 
«La Rèpanche », sous la direction de M. E. 
Boui-bié.

0» rayon do soleil et la saison Se Vichy 
se terminera en apothéose

de

Ainsi que « Paris-Centre » l'a annoncé, 
il sera procédé le dimanche 4- octobre au 
couronnement d’une Muse du Travail (legs 
Dufour-Givois), sous la présidence d h-n- 
neur de M. Louis Villard, maire de Cusset, 
et sous la présidence effective de M. Tantôt 
père, doyen d’âgé, de MM. les administra
teurs du bureau de bienfaisance de CaoCrt.

Voici le programme de cette fête :
La veille, à 20 h; 30, retraite aux flam

beaux par la compagnie des sapeurs pom
piers et toutes les sociétés de ta ville

Itinéraire : place Victor-Hugo ; place de 
la Halle, rue Rocher-Favyé, place Félix- 
Coamil, rue du faubourg du Chambon, rue 
de la Barge, cours Lafayetté, rue de la 
Constitution, rue des Députés, rue de la 
Révolution, rae Gambetta, fllace du Cente
naire de la République, rue Carnot, rue 
Liandon, rue du Président-Wilson, place 
de la Halle, place Victor-Hugo (dislocation).

Le jour de la fête, à 14 heures, salle du | 
conseil municipal, distributiofi du legs1 
Dufour-Givois, par MM. les administrateurs . 
du bureau de bienfaisance à cinq familles ! 
nombreuses les plus méritantes de la com-. 
mime-

A 14 h. 30, cour de l'hôtel de ville, départ 
du cortège.

Itinéraire : place Victor-Hugo, place de । 
la Halle, rue Rocher-Favyé, cours Irafayet- 
ie, cours Arloing, cours Tracy.

A 15 heures, sur le cours Tracy, couron
nement de la Muse du Travail.

Programme de la cérémonie :
Ouverture flar iTHarmonie : « La Semeu- 

Bô » ; discours ; « Marche du couronne
ment de la Muse de Charpentier » par 
l’Harmonle « La Semeuse » ; « La Marseil
laise ».

En cas de mauvais temps, la couronne
ment de la Muse aura lieu à La salle des 
fêtes.

1 .r Itinéraire du retour du cortège : place du 
. 'Centenaire de la République, rue de la. Ré- 

/^■publique, boulevard de l'Hôtel-de-Vilte, 
place Victor-Hugo (dislocation).

Après le retour du cortège, salle des fê
tes, vin d’honneur offert par la ville de 
Cusset à la Muse du Travail.

Le soir à 20 heures, au kiosque du cours 
Tracy, grand concert, par l’Harmonie « La 
Semeuse »• pendant ce concert, 
séance de gymnastique par la 
Française ».

Illuminations des cours et 
publics.

Bals publics, jeux forains, 
chevaux de bois et vagues ; 
spectacles divers-

La veille, le jour et le lendemain de la 
fête, les droits de place ne seront pas per
çus (divertissements seulement).

Nous apprenons que dans la réunion du 
septembre, MM. les administrateurs du 

bureau de bienfaisance de Cusset, ont dési
gné' Mlle Marie Riche, couturière, demeu
rant place Victor-Hugo, comme Muse du 
Travail.

Avec ses arcs de triompha, ses guirlandes 
lampes électriques qui ornent les grandes artè
res de la station, la multitude de drapeaux mi
nuscules qui, tels de jolis papillons, planeront 
aujourd’hui sur la foule qui se pressera dans 
nos rues, la saison de Vichy se terminera en 
apothéose, si le ciel veut nous gratifier d’un 
rayon de soleil.

Malgré la pluie, malgré un temps maussade 
et un ciel dfhiver, la grande station semblait 
déjà, hier, toute en fête. De nombreuses sociétés 
arrivaient dans notre ville. De nombreux visi
teurs, qui se compteront par milliers, assiste
ront aujourd’hui à cette belle fête qui couron
nera dignement la série des attractions de la 
saison 1925.

La Saison

charmes et. en outre, 270 perches pouvant pro
duire, en grume, '200 m. c. bois de service chê
ne, 2 m. c. hêtre et 170 stères bois de feu. — 
Adjudicataire, M. Jeanthon, à Souvigny, 36.000 
francs.

Canton de Gnuttenoire (Besson), éclaircie sur 
35 hectares 8 ares : 261 chênes, 331 hêtres, 9 
chaumes, 1 p|in et, en. oivtre. 9.270 porehes 
pouvant produire, en grume. 25 m. c. bols de 
service chêne, 15 m. c. hêtre. 50.000 mètres li
néaire d’étais et 800 stères bois de feu. — Ad
judicataire, M. P. Guillaumin, précité, 58.000 
fr.

Canton des Prés-Rosés (Besson), éclaircie sur 
31 hectares 26 ares : 490 chênes. 252 hêtres, 1 
pin et. en outre. 3.632 perches, pouvant produi
re, en grume. 20' m. c. bois de service chêne, 
45 m, c. hêtre, 40.000 mètres linéaires à’étais 
et 310 stères de bois de feu. — Adjudicataire, 
M. Guillaumin, précité, 49.500 francs.

Canton des Prés-Rosés (Besson), éclaircie sur 
14 hectares 80 ares : 236 chênes, 50 hêtres. 2 
charmes et. en outre. 333 perches, pouvant pro
duit. en grume, 70 m .c, bois de service chêne, 
25 m. c. hêtre et 110 stères bois de feu. 
Adjudicataire. M. Citon, à Souvigny. 10.100

COUPES D’AMELIORATION 
Forêt de Moladier

Canton de Beauregard (Besson) éclaircie sur ' 
25 hectares, pouvant produire 200 stères bois ! 
de chauffage, 250 stères charbonnette et 4.000 . 
bourrées. — Adjudicataire, M. Dubuisson, à ! 
Moulins, rabais de 46 %.

EXPLOITATIONS ACCIDENTELLES 
Forêt de Messarges

Cantons de Croix-Bohème. Fonds-Colin. I’E- 
t,ang. les Ores, la Futaie (Meillers) ; 28 chênes. 
1. hêtres. 13 pins et. en outre, 8 perdis pouvant 
•produire, en grume, 22 m. c. bols de service et 
7 stères bois de chauffage. — Adjudicataire, 
M. Brossard, à Moulins. 650 fr.

Forêt de Moladier
Cantons de Gouttenoire, du Prieuré, de Beau-1 

regard. Champerrin, Moladier (Besson) ; 77 chê- ; 
nés. 27 hères, 18 charmes. 8 pins, et en outre, i 
55 perches, pouvant produire, en grume. 40 i 
m. c. bois de service chêne, 5 m. c. bois d’indu - 
trie hêtre et 50 st.res bois de chauffage, — ; 
Adjudicataire, M. Secrétin à Bressolles 3.700 ! 
francs.
BOIS COMMUNAUX ET D’ETABLISSEMENTS I 

PUBLICS
Forêt de Chapeau

Canton d.e Chasseux (Chapeau) : 310 chênes, ' 
40 bouleaux, pouvant rpoduire, en grume, 70 
m. c. bois de service et 5 m. c. bois d'industrie, ! 
— Adjudicataire, M. Cornier. à Yzeure 7.300 
francs

Forêt de Chézy
Canton du Grand-Bois-des-Véohes (Chézy) ; 120 ! 

chênes. 120 bouleaux, 2 merisiers, pouvant pro
duire, en grume. 35 m. c. bois de service et 
10 m. c. bois d’industrie. — Adjudicataire M. 
Claude Régnier, à Jaligny, 8.700 fr.

Forêt des Hospices de Gayette
Canton des Mouzières (Montoldre) : 37 chênes i 

et. en outre, 30 perches, pouvant produire en ' 
grume 15 m. c. bois de service et 9 stères bois 
de chauffage. — Adjudicataire, M. Berlucat à 
Lapalisse. 475 francs.

Forêt de Trevol
Canton de Bel-Alr (Trevol) ; 177 chênes. 25 

bouleaux, pouvant produire en grume, 90 m. c* 
bol3 de service, — Adjudicataire, M Jacques 
Neury. 8.500 fr.

BOIS FAÇONNES VENDUS EN BLOC
Canton de Bel-Alr (Trevol), 23 pièces tn 

grume essence de chêne cubant ensemble 17 m.

fr.

NEVER5
Au ws d’un; Mon tonna Tundredl loir te oipH 

è la rsa de Comraaree ont étudid te «ira propres à assurer 
la sécuritt de la Birculatloa

grande
Société » La

des édifices

manèges de 
tirs, loteries,

CUSSETTRIBUNAL COOECWNEl
Le tribunal a prononça les conaamnatlons 

suivantes I
■— Pour coups et blessures volontaires, Claude 

Gacon, 52 ans. employé d’usine à Vichy qui a 
frappé la dame Clémence Vergnon à coups de 
panier, est condamné à G jours de prison et a 
25 francs d’amende.

— Sortant de l’audience, de simple police,, où 
il venait d'être condamné à 11 irancs d'amende 
pour tapage Injurieux, Georges Sanchez, 20 ans, 
électricien, demeurant rue des Présferrés. voci
férait des menaces à l’adresse du commissaire 
r’e police. Le 'aigadiér Getenay intervenant 

.^"'pour ramener Sanchez a a.e meilleurs senti- 
" ments se fit insulter à son tour. 16 fr. a’amende.

— Pour avoir fan .
plus de 6 ans,' avec un billet demi-tarif, Parois 
Chysotila, négociant en grains se voit infliger 

'50 'frênes d’amende.
—- René Roch, 22 aijs, menuisier à Vichy qui 

est monté dans la vigie d’un wagon pour effec
tuer le parcours de Itont-de-Dore à Ambert, est 
condamné à 16 francs d’amende.

. — 25 francs d’amende à Mariette Ducoin. 
épouse Magnet, débitante à Vichy, 72, boulevard 
Gambetta, pour tromperie sur la marchandise 
vendue.

— Eugène Mazuel. débitant à. Vichy, avenue 
Victoria écope ta même condamnation pour le 
même-motif.

— Un autre' restaurateur de Vichy, François 
Gilbert. 42 ans. avenue des Célestins, qui se 
livrait ’à la même fraude' commerciale est con
damné à WG francs d’amende.

— M Gilbert, pour le même délit, 50 Irancs
d'amende

voyager son enfant âgé de

ans. menuisier à Vichy qui

Au nombre d’une quinzaine, les négo
ciants de la rue du Commerce se sont réu
nis vendredi soir, à 20 heures 30, au café 
de la Renaissance, place Wilson, à l’effet 
d'étudier les mesures progrès à assurer la 
circulation dans la rue du Commerce. '

C’est à la suite d’une lettre adressée à 
M. Gain par le maire que les commerçants 
ne pouvant se rendre à l’invitation de ce 
dernier, les convoquant pour hier, 10 heu
res du matin à l’hôtel de ville, ont décidé 
de se réunir et de faire connaître à la mu
nicipalité les différents moyens, grâce aux
quels celle-ci courra réglementer la circu
lation dans cette artère si fréquentée de 
notre ville.

En se basant sur les propositions qui 
lui seront soumises, le maire pourra 
prendre un arrêté susceptible de satis
faire dans la plus large mesure, les exi
gences de la circulation, la sécurité des 
piétons et l'intérêt des commerçants-

Au début de la séance, on examine la 
question du sens unique, mais ce moyen 
de remédier à la situation ne reut résister 
à une longue étude et doit être repoussé', 
étant absolument impraticable.

Une seule rue pourrait à la rigueur 
servir de parrallèle à la rue du Commerce, 
pour la mise en application du sens uni
que : la rue de la Banque-

Mais pour emprunter cette artère, 
véhicules seraient obligés d’exécuter 
virage au carrefour’ des Ecrasés. Il 
suivrait un surcroit d’animation à ce
retour et les risques d’accidents, loin d’être 
atténués, deviendraient plus fréquents. 
D’autre part, des accidents seraient égale
ment à cramdre sur la place du Lycée, où 
de nombreux véhicules auraient à 
pour se rendre soit rue du Lycée, 
dans la rue des Ardilliers, soit enfin 
la rue de la Préfecture-

On imagine aisément les risques 
courrait le piéton qui, se trouvant au coin 
de la rue de Réinigny, voudrait descendre 
la rue du Commerce •

Etablir le sens unique par la rue du Ri
vage, il n’y faut pas sqngér. 1rs véhicules 
devraient emprunter un itinéraire beau
coup trop accidenté. Quittant la rue du 

i Rivage, 11 leur faudrait monter la rue du 
Pont-Cizeau, traverser et emprunter sur 
quelques mètres la rue de Nièvre, où la 
circulation est déjà si intense -Le reste du 

i trajet, pour gagner la Porte de Paris n’est 
pas moins dangereux, puisqu’il s’agit de 
traverser des quartiers très peuplés aux 
rues fort étroites.

, Comme on peut s’en rendre compte, l’ap- 
[ plication de ce système ne peut être envi
sagé.

On pourrait évidemment étudier un au
tre circuit et faire passer les véhicules ve
nant du quai de Loire par la rue deà Ou- 
ches, en virant place Mancini, la place 
Carnot, longer le parc et rejoindre la Porte 
de Paris par le square Jeàn-Desveaux, 
mais cet itinéraire, présentant des dangers 
non moins grands, aurait de plus le désa-

4’ Le refuge de la place Wilson devrait 
être remonté de quelques mètres vers le 
centre de celte place. Il serait interdit à 
toute voiture de stationner en dessous du 
refuge de manière que le plus large espa
ce soit laissé aux véhicules qui auraient 
à virai- à cet endroit. Les virages seraient 
toujours effectués à droite de Ce refuge. 
Toute voiture s’arrêtant place Wilson de
vrait longer le trottoir à dix centimètres au 
plus de la bordure et non, 
avons pu le constater nous-même, la roue 
avant M . 1”.'.. h.'.LL L,
roue arrière... à deux mètres.'

4° Il serait posé, aux deux extrémités de 
la rue du Commerce, Porte de Paris et pla
ce Saint-Nicolas une pancarte « très visi
ble « portant la mention : « Allure modé
rée prescrite à tous les véhicules ».

La nuit, deux motifs lumineux, lettres 
blanches sur fond rouge, portant simple
ment le mot : « Ralentissez » seraient jjosés 
en bonne place aux deux endroits préci
tés.

5° Le maire- devrait conseiller aux entre
preneurs utilisant des camions à gros ton
nage de ne faire usage de la rue du Com
merce qu’à certaines heures, autant que 
cela leur sera possible. En principe, ils évi
teraient d’y passer entre 10 heures et midi 
et de 1.4 heures à 18 heiu'es.

Il ne faut pas oublier en effet que lès 
camions lourds ont parfois 
très débordante dans la 
inerce où les trottoirs sont 
gros camion dont les roues 

! dure du trottoir empiète

comme. tous 
pu le constater nous-mêma, la roue 
à 15 centimètres du trottoir et là

de feu. — (Non adjugé).
Canton de Fadet (Montilly), coupe secondaire 

1*' lot-; 16 chênes, pouvant produire^ en grume, 
110 m. c. de bois de service et SD stères de 
bois de feu. — Adjudicataire, M, Bonnichon, a 
Moulins, 54.0004fr.

Canton de Fadet (Montilly). coupe secondaire 
2* lot : 17 chênes, pouvant produire en gru
me. 110 m. c. de bols de service et 60 stères de. 
bois de feu. — Adjudicataire, M. G. Lavaron, 
précité, 48.500 francs.

Canton de Fadet (Montilly). coupe secondaire 
en grume 90 m. c. de bois de service et 50 
stères de bois de feu. — Adjudicataire, M. M. 
Ghemel, précité, 43.500 francs.

Canton de Fadet (Montilly), coupe secondaire 
2’ lot : 22 chênes pouvant produire, en grume, 
140 m. c. de bols de service et 70 stères de 
bois de feu. — Adjudicataire, M. Boutet, à 
Vichy, 68.000 francs.

Canton de Fadet (Montilly), coupe secondaire 
3- lot : 18 chênes, 1 hêtre, pouvant produire 
en grumet 130 m. c. de bois de1 service et 75 
stères de bois de feu. — Adjudicataire, M. La
varon, précité, 74.000 francs.

Canton de Coulettes (Agonges), coupe secon
daire l*c lot : 28 chênes, pouvant produire en 
grume, 140 m. c. de bois de service et 70 stè 
res de bois de feu. — Adjudicataire, M-. Boutet, 
précité, 56.000 francs.

Canton de Coulettes (Agonges), coupe secon
daire 2* lot ; ,63 -chênes, 1 hê^-e, pouvant pro
duire, en grume, 230 m. c. bois de service et 
120 stères de bois de feu. — Adjudicataire, M. 
Bonnichon, précité, 93.000 francs.

Canton d’Agonges (Agonges), coupe secon
daire, 1” lot ; 41 chênes, 12 hêtres, la tout pou
vant produire, en grume, 130 m. c. de bois de 
service, 6 m. c. de bols d’industrie et 100 stè
res de bois de feu. — Adjudicataire, M. Bonni- 
chon, précité, 73.000 francs.

Canton d’Agonges (Agonges), coupe secon- 
! daire, 2* lot : 57 chênes et, en outre, 40 per- 
' ches pouvant produire, en grume, 110 m. c. 
: de bois de service et 60 stères de bois de feu. 

— Adjudicataire, M. Jacques uievalier, à Mou
lins, 85.000 francs.

Canton d’Aubigny (Aùblgny), éclaircie sur 25 
hectares 45 ares : 909 chênes, 32 hêtres, 132 
charm.es et, en outre, 530 perches, pouvant pro
duire, en grume, 820 m. c. bois de services _____ vuuaul 1( m.
cilê?î’( % mr c’ hfirer^t 830 stères bols de feu. c. bois de service. — Adjudicataire M Dubulsl — Adjudicataire M. Pierre Guillamm, à Deux- so;tli à Moulins 1.700 francs Cbnlnnc O1? K AA fr» ' , * *—————————

MOULINS
Chaises, 27.500 tr,

Canton d’Aubigny (Aubigny). éclaircie sur 29 
j hectares 68 ares ; 328 chênes, 104 hêtres, 839 
charmes et, en outre, 480 perches, pouvant pro-1 

( duire en grume, 145 m. c. bois de service chê- 
i ne, 130 m. c hêtre et 430 m.c. bois de feu. — '( 
1 Adjudicataire, M. Louis Picard., à Villeneuve, 
: 24.500 fr.

Canton de la Madeleine (Bagneux), éclaircie : 
sur 25 hectares 75 ares : 367 chênes, 296 hêtres 
48 charmes et, en outre, 2.920 perches, pouvant 
produire, en grume, 25 m. c. Dois de service 
chêne, 160 œ. c. hêtre, lO.'OôO métrés linéaires 
d’étais et 380 stères bois de feu. — Adjudica
taire, M Louis Picard, précité, 26.<XX> fr.

I Canton de la. Madeleine (Bagneux). éclaircie 
sur 23 hectares 35 ares : 248 chênes, 345 hêtres, 

. - -, * . - i2 pins, 76 charmes et divers et, en outre. 2.500
œuvres de 1 opéra-comique fran. \ perches pouvant produire, en grume, 20 m. c. 

, ___ , I bois de service chêne, 90 m. c. hêtre 17.000
mètres linéraires d’étais et 320 stères bois de 
feu. — Adjudicataire, M. Guillamin, précité, 
23.500 fr.

Forêt de Boisptan
Canton de Bellevue (Besson/, éclaircie sur 

10 hectares 74 ares : 223 chênes et, en outre, 
1.790 perches', le tout'pouvant produire, en gru
me 3 m. c. ’ ' 
aires d’étais 
cataire, M. 
18.800 fr.

Au Grand Casino. — « Si J’étais Roi «, opéra- 
comique en trois actes et quatre tableaux de 
A. Adam.

Cette pièce a eu à Vichy, au cours de la sai
son, un succès considérable. Le chef-d’œuvre 
d'Adam est une œuvre de la grande époque, où 
l’intérêt musical spécialement l’intérêt vocal, 
est au premier plan. C’est le genre éminemment 
plaisant et charmeur, qualités trop souvent ab
sentes des productions plus modernes.

Mais ne l’oublions pas, les pièces du genre de 
« Si j’étais roi » ne peuvent être représentées 
dans des conditions désirables que sur les gran
des, scènes lyriques • car nous avons aujour
d'hui un nombre minime de ces chanteurs de 
classe que l’on exigeait au temps de la produc- 
tiOn C1€S ChsfS-d.,p>11nrT*o,~ l’rir».6.T»Q_r»<-im4rma funn 
pais.

C’est pour cette raison que toutes les représen
tations de « Si j’étais Roi » au casino ont 'a 
valeur de reconstitution. La distribution de cet 
ouvrage, monté avec soin par M. Villefrank, 
porte en tête les noms de quatre de nos meil
leurs artistes : M. J. de Trévi ; M. Deloger ; 
M, Boudouresque, Mlle Germaine Féraldi.

A l’Elysée-Palace. — A l’occasion du grand/ 
concours international de musique qui va atti- ; 
rcr une foule considérable à Vichy, l’EIysée-Pa- : 
lace nous offrira aujourd’hui, en matinée et en 
soirée, deux représentations de son exception
nel et magnifique spectacle de variétés actuel, 
avec le célèbre Franck Harty qui vient d’affo
ler par ses mystérieuses et troublantes expé
riences d’hypnotisme et de catalepsie le public 
du Petit Casino du boulevard Montmartre, a 
Paris ; avec toutes les brillantes vedettes et les 
originales attractions acclamées hier et à 'a 
première de vendredi : « Les 5 Artons », les 
plus formidables acrobates de la Bascule du 
moment ; « les 4 Novèlty Girls », une troupe de 
jeunes danseuses dans leurs fantaisies choré
graphiques d'une grâce et d’un attrait uniques; 
« Violet King », le fameux virtuose de l’Era- 
pire .de Londres ; l'excellent baryton Langlois, 
de l’Opéra-Comique, dans son répertoire : « Mi- 
kasa et Chokichi », les merveilleux jongleurs 
équilibristes japonais ; les élégants acrobates 
mondains Dentix Paüwels ; O’briss, étonnant 
ventriloque et surtout le célèbre comique belge 
Gill's Pack, dont la fantaisie débridée est l'énor
me joie de ce copieux spectacle.

Matinée, à 14 h. 30. Soirée, à 20 h. 30.
Brasserie. Terrasse. Deux orchestres. Concert 

permanent.
A la Restauration. — « Le Lion des Mogols », 

une œuvre de toute beauté, avec Ivan Mosjou- 
kine et Nathalie Lessenko. Le plus gai succès 
de cet hiver au Mogador à Paris.

TRIBUNAL CGRRECTIONNEL

des Mogols », 
ivan Mosjou-

DEMAIN AUX ARENES DE VICHY
Lundi prochain à 14 h. 30, clôture de la 

teinporàda de l’année par la mise à mort 
de trois toros croisés espagnols de l’ori
gine des Carreros, choisis dans la ganade- 
ria du grand manadier 'français, M. Joseph 
Durand.

Les aficionado^ et aussi les plus profa
nes en tauromachie, pourront assister à 
une sensationnelle compétition entre les 
trois matadors dont les noms suivent, qui 
auront pour mission de combattre 
toquer chacun un toro.

Ce sont les vaillants novillerofe 
nom : José Tunon, de Bilbao ; le 
pathique Victor Mariotty dont les

at d’es-

qui ont 
si sym- ] 
progrès I 

en tauromachie sont considérables, soit à 
la cape, aux banderilles, soit à l’estoque, 
et le plus jeune matador d’Espagne et de 
France, Estejo, dit Murciano.il-

Un toro emboulê pour amateurs termine
ra cette dernière corrida qui est organisée 
à son profit par l’Amicaïe des Prisonniers 
de. guerre de Vichy-Cusset et des environs.

La location est ouverte aux arènes et les 
toros sont visibles au cornai.

les 
un 

s’en 
car-

bois de service, 16.000 mètres liné- 
et 80 stères bols de feu. — Adjudi- 
Eugène Jeanthon, à Souvigny,

. Forêt dé Messarges
Croix-Bohême (Meillers). coupe se-

une carrosserie 
rue du Com- 
très étroits, un 
longent la bar
il écœ sainement 

par sa carrosserie sur le trottoir lui-mème 
et risque de causer des accidents dii genre 
de celui qui se produisit il y a quelques 
jours et dont fut victime Mlle Alice Tisse.

D’autre part, la trépidation au passage 
de ces lourds véhicules est telle que hoüs 
serions médiocrement étonnés U, un jour ou 
l'autre, il nous fallait annoncer qu’un im
meuble vient de s’effondrer...

Le sens unique s’imposerait davantage, 
à notre avis, en ce qui concerne les ca
mions. Evidemment leur itinéraire serait 
assez dévié de la ligne droite, car, venant 
du pont de Loire, le véhicule devrait pren
dre le pont Mal-Placé, la levée, la rue de 
la Poissonnerie, le Champ de Foii le bou
levard de la République et gagne, la porte 
de Paris par les voies à sa'convenance.

Ce crochet, évidemment serait des plus 
onéreux, mais les entrepreneurs qui sont 
des gens de bon sens comprendront 
aisément que la sécurité de leurs conci
toyens, la conservation de. iinméuhlês, 
l'esthétique sont choses qui ■< ;. ■ t, bien, ma 
foi, quelques litres de carte n: t !...

8° Les négociants de la rae du Commerce 
ont demandé que les voitures aient le droit 
de s’arrêter devant les magasins de ladite 
rue pendant quelques minutes lorsque les 
propriétaires de ces véhicules y ont des 
emplettes à faire. <■

Les obligations du piéton
Au cours de cette très intéressante réu

nion, il ne fut pas question seulement de 
réglementer la circulation des voitures; • Ôn 
s’occupa aussi quelque peu des piétons et 
on a constaté que ceux-ci manquaient bien 
souvent de discipline ou simplement de là 
prudence la plus élémentaire. Beaucoup de 
gens ignorent que le code de la route con
tient plusieurs articles relatifs à la circu
lation des piétons et tout le monde sem
ble ne pas s'en soucier.

Les commerçants ont donc chargé M. le 
maire de rappeler à ses administrés l’exis
tence du Code et de faire savoir à ceux qui 
l’ignorent qu’ils ont dans la rue certaines 
obligations à remplir s'ils ne veulent pas 
provoquer d’accidents ou s'ils ne tiennent 
pas à en être eux-mêmes les victimes-

A la fin de la réunion, les commerçants 
inscrivirent au bas de la feuille mention
nant leurs desiderata : « Ils demandent là 
suppression de la taxe de stationnement ».

Ceci se passant de commentaires, nous 
n’en ferons point. Nous dirons simplement 
que nous sommes fixés désormais sur l’o
pinion des commerçants nivonais qui, 
comme nous, trouvent cette taxe préjudicia
ble à leur commerce.

virfer 
soit 

dans

que

Audience de vendredi apree-midi 
(Fin)

Paul Zinuner, René Couturier et Albert
naud, de Buxières-les-Mines, sont poursuivis vantage d'être onéreux pour bien des véhi- 
pour dommages à la propriété mobilière d’au- culeSi les automobiles par exemple,

Zimmer. écope de 1 mois de prisop et de 25 
francs d’amende par défaut ; Couturier et Bar. 
naud sont condamnés chacun à' 1 mois de pri
t-on avec sursis et à 15 fr. d’amende.

— Louis Guülot, 29 ans, marinier, sans domi
cile fixe, a Injurié le garde de navigation Gran- 
ger, de Beaulon. Six jours de prison avec sur
sis.

— Jean-Baptiste Edmond, 77 ans, sans domi
cile fixe, a chassé avec des engins prohibés sur 
les propriétés de M. Thuret, à Pouzy-Mézangy. 
100 francs d’amende.

— Jacques Chambet, 37 ans, cultivateur aux 
Alissants, commune de Mercy, s’est livré à des 
violences sur un habitant dé la commune, M. 
Virot. 11 est condamné à 50 francs d’amende. La 
partie civile obtient 150 francs de dommages- 
intérêts.

Bar-

Canton de _ .. .
conduire : 206 chênes pouvant produire, en gru
me. 200 m. c bois de service et. 100 stères bois 
dè feu.. Adjudicataire, M. Pierre Raput, prè- 

, cité, à Moulins, 27.OU0 fr.
j Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe d’en
semencement 1 lot : 404 chênes. 28 hêtres et, 
en outre, 810 perches, pouvant produire, en gru
me 120 m. c. Lois de service et 200 stères bois 
de feu. — Adjudicataire, M. Pierre Citon, à Sou-

I Vigny, 12.200 tr.
Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe d'en

semencement lot : 393 chênes, ,50 hêtres, 11 
: divers et, en outre, 1.050 perches, pouvant pro
duire, en grume, 110 m. c. bois de service et 
250 stères bois de feu. — Adjudicataire. M, Hen
ri Lorigeon, à Souvigny, m.IOO Ir.

Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe d’en
semencement 3‘ lot : 370 chênes, 27 hêtres, 48 
charmes et divers et, en outre, 218 perches 
pouvant produire, en grume, 110 m. c. bois ne 
service et 270 stères bois oe feu. — Adjudica
taire, M. Julien Laurent, à Salnt-Pourçain-sur- 
Sioule, 9.300 fr

Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe d’en
semencement 4' lot : 489 chênes. 21 hêtres, 50 
charmes, et divers et, en outre, 1.150 perches, 
pouvant produire, en grume, 150 m. c. bois de 
service et 290 stères bois de leu. — Adjudicatai
re, M Pierre,Guillaumin, précité. 12.800 fr.

Canton des'Fonds-Colin (Meillers), coupe d’en-! 
semencement a lot : 676 chênes. 40 hêtres 32 . . - . - - ------
charmes et divers et, en outre, 1.470 perches, court, élèves sortant de Saint-Cyr, sont nom- 
pouvant produire, en grume, 210 m. c. bois de més sous-lieutenant au l*r dragons.

I service chêne, x m. c hêtre et 350 stères bois - — ..............
de feu. — Adjudicataire, M. Raoul Groliëre. u

I Louroux-de-Bouble 17.200 fr. I
I Canton des Fonds-Colin (Meillers), coupe se- ; 
oondalre Ie' lot : 663 pins sylvestres pouvnt pro-j

l duire en grume 430 m. e, dois ae service et 60, 
I stères bois de feu. — Adjudicataire, M. H. Lori
geon, 20.500 fr .

i Canton des Fonds-Colin (Meileirs), coupe se- [ 
conduire 2’ lot: 384 pins sylvestres pouvant pro- j

। duire, en' grume, 270 m. c. Dois de service et 40 
(stères bote de feu.'—- Adjudicataire, M, Pierre1 
' Citon. à Souvigny 15.200 tr.Souvigny 15.200 tr.

Forêt de Moladier
de Gouttenoire (Bessoni. coupe seoon- 
lot : 29 chênes, pouvant produire, en

Canton 
daire l’r io» • v.»
grume 220 m. c. bois de service et 110 stères 

ois de feu. — Adjudicataire, M. G, Larvaron, 
précité, 119.500 fr.

Canton de Gouttenoire (Besson), 
daire 2" lot : 26 chênes, pouvant . 
vrume 175 m. c bois de service, et 90 stères 
bots de feu. — Adjudicataire, M. Boulet, pré
cité. 90.000 fr.

Canton du prieuré (Besson), coupe d’enoe- 
mencement, 1°’ lot ■ 535 chênes. 45 hêtres, ~ 
charmes et, en outre, 127 perches, pouvant

Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’èn- 
1 semencement-, 2’ lot : 374 chênes,' 30 hêtres, 8 
(charmes et. em. outre, 127 percte>, .pouvant 
j produire en grume, 250 ni. c. bois de service 
jet 160 stères bois dejem — Adjudicataire, scie-

càhton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense
mencement, 3‘ lot : 335 chênes. 74 hêtres. 13 
charmes et, en outre, 230 perches, pouvant pro
duire en grume, 330 rm c. bois de service 

! chêne 2 m. c. hêtre et 240 stères bois de feu.
Adjudicataire, M. Jacques Neury. a Moulins, 

‘ 53.000 francs.
! Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense- 

__  (mencement. 4 lot ; 445 chênes. 142 hêtres. 9 
.ar J et J Tharau ; l’entre- charmes tel, en outre, 409 perches, pouvant 

; produire en grume, 420 m. c. bois de service

Nos hôtes. — Parmi nos hôtes nouvellement 
arrivés nous citerons : Mrs. H. G. Dickinson ; 
Mrs. J. R. Soley ; M. et Mme Ferrer Portalis.; 
la <omtesse de ‘Porton ; le docteur et Mme Ro
driguez ; MM. Louis et Gaston Ricard ; M. Ar- ; w, xw 
liiur Remp ; Mrs. Marshall Franck ; M. et Mme | rie de Villeneuve. 27.500 fi\ 
Hennequin Le Cap Marty ; M. Erick Duner : M. " ............ .
H. Ruel ; Le commandant Sanislas de Conen- 
son ; M. André Salze ; M. W. Bauer ; M. et 
Mme N. Zaroc Kelli ; M. et Mme Bozzi; la com
tesse L. d’Osmoy ; M. Arthur Lessner ; Mrs.
Marshall Franck.
^VVVVVVVlA-VV’\AAAA/VVVVVV/Vt/Vl'V'VVVV\A,\-V'V\AA/VV\A/VVVV’VVl,ï

LES ANNALES

coupe secon- 
produire, en

Les Druses, vus par J. et 1. Tharau ; l’entre
vue de Ravmona Millet et de Conan Doyle ; i -------- - -- ~
des échantillons de photographies sous-marine ; chene. 10 m. c. hêtre et 350 stèi’es bms de feu. 
souvenirs sur Ermenonville : un conte do Mar- - Adjudicataire, M. Pierre Paput, précité to.uOO 
celle Tènayre ; des poèmes, des articles a’ac- < francs.
tualité. Voilà ce que contient le dernier n" des1 **--*— 
Annales. En vente partout : D.SO.

Canton du Prieuré (Bressolles), coupe d’ense
mencement 5° lot : 223 chênes, 47 hêtres, 12

la dépense en essence s’erait bien plus éle
vée.

Nous .le répétons, ce système est impra
ticable et la rue du Commerce doit conti
nuer à être empruntée dans les deux sens.

bes mesures que préconisent 
les commerçants

Ceci étant établi, voici les mesures que 
préconisent les négociants de la çue du 
Commerce :

1° Sévir rigoureusement contre l’excès de 
i vitesse.
! En ceci, nous sommes pleinement d’ac
cord avec eiux. Certains « chauffards » ont 
en effet la néfaste habitude de se compor
ter dans les rues de la cité de la même 

i façon que les bolides de Linas-Montléry.
I Qu’on nous permette une simple observa
tion. Un bon conducteur d’autq se recon- 

|naît non pas à la vitesse à laquelle il con- 
! duit sa voiture à travers les obstacles, 
mais bien au contraire, s’il parvient à tenir 
le 4 à l’heure au maximum sans faire « ca- 

_______ _______ ____ ___  _ i 1er « son moteur, cela, sur une distance de 
heures, au café Raymond, rue de Lyon (café du | 8 ou 400 mètres-
XX’ biecle) et le départ sera donné à 14 heu- i Mais en notre siècle trépidant, la pruden- 
res, au café des Charmilles, route de Lyon où ce est un article bien périmé et il serait à 

souhaiter que pour obtenir son brevet, le 
chauffeur soit invité à se soumettre à une 
épreuve de ce genre. U y aurait peut-être 
moins d’écraseurs sur nos routes.

2S Défense à toute voiture de doubler, de 
la Place Saint-Nicolas à la Porte de Paris.

Il y a beau temps qu’une telle mesure au
rait dû être appliquée. Nous ne pouvons 
qu’y applaudir.

Mais entendons-nous, il faut, pour que 
cette disposition soit efficace, et comme le 
demandent les ..commerçants, qu’elle soit 
imposée à tous les véhicules. Ainsi, si une 
auto se trouve engagée dans la rue du Com
merce, immédiatement derrière une char
rette à Ane, ou même une voiture à bras 
conduite par un homme, ladite auto devra 
continuer sa marche derrière cette char
rette et ne la doubler sous aucun prétexte, 
sauf aux points qui seraient indiqués et 
auxquels fl serait permis aux véhicules de 
se doubler. Ces créneaux seraient par exem
ple ; la place Mancini, la place Guy-Coquille 
et là place du Lycée.

3° L’agent de service au carrefour des 
Ecrasés devrait être muni d’un bâton blanc 
et se tenir autant que possible au milieu 
de la chaussée-

Il ne faudrait pas que cet agent quittât 
son pqste un seul instant, comme cela se 
produit parfois pour assurer l’observation 
du règlement sur le stationnement place 
Wilson.

Par ces temps de pluie, le bâton blanc 
serait d’une grande utilité à nos braves 
agents, obligés de dissimuler leur uniforme 
sous une ample pèlerine et leur képi sous 
un capuchon. On les prend ainsi trop faci
lement pour de sùnplès badauds et dans 
ces conditions l’étranger qui les ignore, se 
trompe parfois sur la signification du si- 

j gne qu’ils font avec la main.
i De plus, dans toutes les villes de France, 
: 1© bâton blanc est en honneur. Nous ne 
voyons pas, par conséquent, pourquoi Ne- 
vers le bouderait...

L’agent de service, nous l’avons dit^ se 
tiendrait au milieu de la chaussée, au cen- 
t.re du carrefour, ne quittant Ce poste que 

i pour laisser le passage libre aux voitures- 
Il ne devrait, en aucun moment, quitter 
son poste ei ne pas s’occuper des véhicu
les stationnant aux environs- Il a en effet 
une mission très difficile à remplir et son 
attention ne saurait être détournée de l’irn- 
portance .de sa .consigne./

LE PRIX TUPIN DU V. C. MOULINOIS
Sous oe titre, le Vélo Club Moulinois fera 

disputer, le 4 octobre prochain, si le temps 
le permet, une belle épreuve cycliste .réservée 
à ses coureurs.

Le parcours, qui comportera 65 kilomètres 
empruntera la route de Lyon, entre Moulins et 
Toulon, c’est-à-dire que les concurrents auront 
à couvrir huit fois la distance Moulins-Toulon 
(aller et retour^. i;

La distribution des dossards aura lieu à 13 
i . ' " . :XX’ siècle) et le départ sera donné à 14 heu-
un contrôle sera installé. Un second contrôle 
fonctionnera sur la place de Toulon. C’est entre 
ces deux contrôles que se disputera l’épreuve.

Les coureurs passeront donc 16 fois sur la 
même route. De cette façon, le public, en se 
promanant, pourra assister de bout en bout à 
la lutte que' vont se livrer les jeunes du V. C. 
M.

Cette épreuve promet d’être très intéressan
te par le nombre des engagements. Ceux-ci, dé
jà nombreux seront clos, le jour de l’épreuve, 
à 13 heures seulement, à la distribution des 
dossards. Aucun droit à payer.

Garnison. — MM. Joppe et More!, de Foucnu-

Trouvailles. — M. Verdier, 26 ans, rue Dan
ton, a trouvé une broche.

— Un sac à main, trouvé en ville, a été dé
posé au bureau de police.

— Un sac a été trouvé entre Chemîlly et 
Bressolles. Le réclamer à M. Regnaudin, 9, rue 
de l’Oiseau.

A qui la chienne 7 — Une chienne de chass® 
s’est réfugiée chez Mme Martin, 11, rue de 
l’Ancien-Dépôt.

j Le temps. — Hier, pluies, temps frais. Le 
ihermomèire Indiquait : à 7 heures, 11* ; à 

: midi 13* ; minima, 10'4 ; baromètre, 764 m/m. 
’ Congestion mortelle — Frappé de congestion 
cérébrale dans la salle des pas-perdus de la 
gare, un raccommodeur de faïence et de porce. 
laine, Jean-Baptiste Chambon, 69 ans, tut aus
sitôt transporté à l’hôpital Saint-Joseph. Il y

! succomba quelques heures plus tard.
Issue fatale. — M, Louis Ogelet, bourrelier 

à Melay (SaÔhe-et-Lotre), tombé d’un train en
tre Varennes-sur-Allier et • Laferté-Hauterive, 
ainsi que nous l'avons dit, a succombé à l’hô
pital Saint-Joseph, aux suites de la fracture du 
crâne qu’il s’était fait dans sa chute.

Arrestation. — Emile Paquet 46 ans, joumsa 
lier, qui a à purger une contrainte par corps 
de 40 jours pour outre,,'es au gardien du square 
de la place de la Rép-'iblique.' a été arrêté hier 
matin et écroué à la Mal-Coitfée pour y purger 
sa peinei -------- -------—--------------------

CHARROUX
Incendie. — Le 21 courant, un incendie dont 

on ignore la cause, a détruit une meule de blé 
au préjudice de M. Jean Poirier, fermier à la 
Çhaunié-du-Vent, commune de Gharroux, qui 
évalue ses pertes â 5.000 francs. Celles-ci ne 
sont qu’en partie couvertes, par une assurance.

LAFERTË-HAUTEP.IVE
A l’Entrepôt do réserve. — M. Garrigue, of. 

licier de 2e classe à l’entrepôt de réserve géné
rale de Laferié, est promu à la classe supé
rieure.

M. Larzat, du 13* bataillon d’ouvriers, est 
nommé sous-lieutenant.

G. Kraemkb*

Une note de la mairie
D’autre part, la mairie nous communique 

la note suivante :
Un arrêté doit réglementer définitivement 

la circulation à sens unique deàis certaines 
artères de Nevers. En attendant que l'or
ganisation matérielle indispensable soit 
réalisée, le maire serait heureux de voir 
les usagers de la route se conformer, dès 
maintenant auæ mesures suivantes :

Il serait désirable, de 10 à 20 heures, de 
voir observer le sens unique, dans les ar
tères ci-après désignées :

Rue du Midi et rue Saint-Genest ; circu
lai ion dans le sens direction place Massé.

Rue du Commerce : entre les jardins de 
la rue du Rivage et la Porte de Paris, cir
culation dans le sens " ” ~ ‘
Paris.

Rue de la Pelleterie 
circulation dans le 
MouSsse, jusqu’à la ~

Rue Creuse et rue t 
dans le sens direction du Lycée.

Pendant la traversée de ces rues, las 
conducteurs de tous véhicules attelés ou à 
moteurs devront s’habituer, à ne doubler 
aucun autre véhicule an marche. De cette 
façon la chaussée sera toujours utilisée en 
son milieu. ■

L’arrêt devra se faire du côté droit sens 
de la marche.

La plus grande prudence est, en outre, 
recommandée aux conducteurs de véhi
cules coupant les artères indiquées ci-des
sus.

M. le maire compte, sur, la papulation 
pour faciliter l'application progressive de

direction Porte de

et rue de Nièvre t 
sens direction dte 

place de Nièvre.
au Lycée : circulation

pour faciliter l'application progressive de 
ce mode de circulation.

Les piétons sont, en outre, invités à 
utiliser, les trottoirs de préférence.

Toutes mesures seront prises, du reste, 
pour en rende la libre disposition par la 
suppression des1 étalages encombrants, 

' Le maire fait appel à la conscience de 
chacun pour le seconder dans l'exécution 
de cette mesure de sécurité publique.
s ■ ■ s œ s e e a b s s a s œ es b h ■ b « a a a s » 8 s «
Tous les Sîlvernals, amatears d® beaux filma 

seront heurenx (rapprendre çae

OW" CINÉ-PARC
vient <la s assurer l'ESCLU^TVITÉ de ejuater® 
grands films français : ■ ' ‘

Surcoût Le Bossu, Le Prinoa Charmant, Wartiste
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U grande tttt sprttH d’aujoJFd’iiul

an Pre-Pteürt
Nous rappelons que la grande fête spor

tive annoncée depuis plusieurs jours déjà 
aura lieu cet après-midi, à 15 heures, au 
Pré-Fleuri. Elle commencera par un beau 
match de rugby -entre l’équipe première au 
Printemps et l’équipe correspondante de 
l’U. S. N.

Nous ne reviendrons pas sur la composi
tion de l’équipe du Printemps, mais s’il 
faut en croire les performances des pari
siens, Nevers devra s’employer à fond pour 
sauver l’honneur.
L’ U. S. N. présentera, à quelques joueurs 

près son équipe de championnat malheu
reusement, elle devra se passer de l’action 
si précieuse du capitaine actuellement in
disponible.

Les Joueurs dont les noms suivent de
vront se trouver à 14 heures sur le terrain:

Ouine, Debaud, J. Gouin; Bourgeon, Sou
verain, Lyron, Bernard-Jacquin, Taillan
dier, R. Jacquet, Dumazet, A. Lavignon, 

; G. Gouin, Gauthier, Counillon-Lallemand, 
Rougier, Ducasse.

A la mi-temps : Challenge annuel du Mil
le avec la participation de l’international 
Pelé.

Le coup d’envoi sera donné à 15 heures 
précises et la partie sera arbitrée par M. 
J oh an e.

Le coup d’envoi sera donné par le boxeur 
Paolino, actuellement à Nevers avec son 
manager F. Descamps.

Trouvailles. — Réclamer au bureau de po- 
Hca. un parapluie pour dame ; un petit paquet 
contenant un coupon de drap ; une paire de 
gants pour dame.

Fugue. — La jeune Marie-Louise Bourgoin, 
17 ans, qui s’était évadée de l’Association pro
tectrice de l’enfance « La Tutélaire », où elle 
avait été placée par jugement du tribunal, a été 
trouvée à Nevers et sera remise à l’administra
tion qui a été prévenue de venir la chercher.

Groupa espérantiste nivernais. — Les mem
bres actifs du groupe sont priés d’assister à 
l'assemblée générale qui aura lieu à Nevers, à 
l’école du Château, le jeudi 1*» octobre, à 20 
h. 15 précises.

Pharmacie de garde. — Aujourd'hui dimanche 
le service pharmaceutique sera assuré par la 
pharmacie Fournier, 53, rue du Commerce.

Etat civil :
Naissance. — Suzanne Dameron, rue de la 

Paroheminerle. 1
Décès. — Marthe Gauthier 27 ans, épouse de 

Louis Rabdeau, rue de la Chaussade. 7.

C’est aiijært’lœi 18 ii4Mt anmiel 
de "La W’e"

Nous rappelons ci-dessous le programme 
de la journée :

A 13 heures 30 : Rassemblement des cor- 
cil lards, avec armes et bagages, place Car
not.

A 14 heures ; Départ pour le canal et dé
filé en ville avec le concours de la fanfare 
de la société de gymnastique L’Avenir et de 
la Philharmonie Municipale.

Itinéraire : rue La Fayette, place Wilson 
rue du Commerce, place Guy-Coquille, rues 
Saint-Etienne, Creuse, de Nièvre, du Pont- 
Cizeau, du Rivage, quai de Loire et le Pont

A l'arrivée à la Jonction, tirage au . sort 
des places.

A 15 heures : Championnat ; réglement 
habituel du concours.

Une série hommes, une série dames, une 
série enfants garçons, une série enfants fil
lettes.

A 16 heures 15 : Fin du concours.
L’ouverture et la fin du concours seront 

annoncées par une sonneie de clairon.
Un souvenir sera offert au premier de 

chacune des séries. Un certain nombre de 
diplômes seront attribuas.

■ Pendant le championnat, concert par la 
Philarmonie municipale.

A 17 heures : Après la proclamation des 
champions, retour en. ville fanfare en tête, 
par le pont de Loire, la place Mossé, les 
rues Saint-Genest, du Midi, l’avenue de la 
Gare et la place Carnot, où aura lieu la dis
location.

Le soir à 21 heures. : Bal au marché Car
not offert à tous les corcillards et corcil- 
lardes, qui seront admis sur présentation 
de la carte de sociétaire 1925.

Prix d’entrée pour les non sociétaires ; 
2 francs.

Orchestre Dé.dé-Jazz; Buffet tenu par M. 
Roy.

La rentrée de l’Ecole Libre Saint-Jude, pour 
les garçons, 31, place Chaméane, et de l’Ecole 
Sainte-Philomène, pour les filles, 3, rue . des 
Trols-Carreaux, aura lieu le vendredi 2 oc
tobre.

Instruction et éducation soignée. Succès aux 
examens.

PERDU roue de secours Michelin pour Ford, 
entre Murlin et La Charité, Prévenir M, Félix 
LAVILLE, à La Vigne, commune de Beaumont- 
ia-Ferrière.

ARLEUF
Contravention. — Procès-verbal a été dressé 

contra M. Annette Boule, 50 ans, aubergiste, 
pour fermeture tardive de son établissement.

COSNE

WüMÂl COKRECTÏONIO
Le tribunal ' prononcé les condamnations 

suivantes :
— André Aubry, 19 ans, manœuvre à l'usine 

Lambiotte fe Prémery, 20 jours de prison pour 
vol d’une paire de brodequins et un couteau-

— Ali Belhacem, 34 ans, sujet algérien, 3 
jours de prison pour défaut ue carnet.

— Marcel Delbeche, 15 ans. tourneur-mécani
cien à Paris, André Dubois, 30 ans, entrepre
neur à Paris, Arthur Baillois, 27 ans, plombier 
à Thlais, Marie Denis, femme Delbeche ■ le pre
mier. 16 fr. d’amende ; le deuxième, 50 fr. ; 

j le troisème, 80 fr. ; le quatrième, 50 fr. pour 
coups et blessures volontaires.

CET APRES-MIDI CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil se réunira cet après-midi, à 14 h. 45 
Voici l’ordre du four ;
Lecture du procès-verbal ; Diverses communi

cations du maire ; Emprunt national 4 % ; Puits 
et pompe PorbAubry ; Bornes-fontaines place 
de la Gare, rue des Ponts, des Filoirs et ailleurs 
bouche d'eau ; Comptes administratifs • Budget 
additionnel 1925 et emprunt provisoire pour 
l’équilibre ; Examen des rapporta dressés par 
les rapporteurs ; Travaux urgents rue des Ri- 
vières-Saint-Agnan ; Bascule publique ; Pose 
de bancs sur promenades et voies publiques, 
place de la Gare P.-L.-M. et Tacot : Couverture, 
de nos lavoirs publics, ville, faubourg et ban
lieue ; Passage à niveau sur voie ferrée à Ville- 
chaud, en face de la chapelle; Installation d'une 
cabine téléphonique; reprise des pourparlers 
avec la Cie P.-L.JM. pour obtenir une halte 
à Villechaud ; Mise en adjudication du surplus 
des murs du cimetière de Cosne et de Ville- 
chaud et de la couverture de la chapelle ; Gaz, 
eau, électricité ; Budget 1926 ; Questions diver
ses ; Comité secret.

A LA COSNOISE
Section féminine. — En vue d’une sortie très 

prochaine, le comité féminin de la société de 
gymnastique « La Cosnoise • rappelle aux ma
mans des fllelttes récemments inscrites que les 
mesures des robes offertes par la société, sont 
prises chez Mme Wülemann, place des Vic
toires

Il est urgent que ce travail se fasse le plus 
tôt possible.

Les inscriptions des fillettes sont reçues tous 
les jours chez la présidente. Mme Labaume, rue 
du 14-Juillet et au ocal quai du Se ni ta s les jours 
de répétition : mardi, jeudi et dimanche aux 
heures habituelles.

Dans le vaste et spacieux local, les cours se 
poursuivent avec entrain sous la direction du 
dévoué et sympathique moniteur M Girardy, 
secondé dans sa tache par Mlles Florent et 
Joulot, monitrices adjointes, dont la nomination 
a été nécessitée en présence du grand nombre 
d'inscriptions de fillettes, réparties en plusieurs 
sections.

AU FOOTBALL-CLUB COSNOIS
La commission de rugby du F. C. C. convo

que pour 14 heures, au stade : Lebrun. By, 
Barace, Merveille, Tirode, Ducroux, cormier, 
Pétillot. Landre Thenazy, Milot, Odard, Blan
chard, Bertrand, Cognlet, Fourcade, Laborde, 
Raoul de Martini, Migeon. Bernaudïn, Pinon, 
Bachelier, Dasvin. Labbé. Bardin, Perron, et 
rappelle à tous les membres acti's et honoraires 
de la société désirant s’affilier a la Fédération 
Française de Rugby d’envoyer d’urgence à M. 
G. Tonton, 32, rue au Commerce, à Cosne. le nu
méro de leur ce rte de membre.

Révision des agréments. — Un nombre con
sidérable de sociétés d’éducation physique et de 
sports ou se disant telles, sollicitant actuelle
ment le bénéfice de l’agrément du gouverne
ment, qui seul leur permet d’obtenir des sub
vention ou des récompenses de l’Etat.

Or, il est apparu aux pouvoirs publics i
Que les avantages dont jouissaient d’ancien

nes sociétés prospères, ne leur sont pas accor
dés en proportion de leur développement et 
de leur activité.

Que dans les petites localités, notamment, la 
multiplicité des groupements est due en grande 
partie a des zizanies et affaiblit le champ d’ac
tion des sociétés existantes.

Afin de mettre un terme à cette situation, 
une circulaire de M. le ministre de l’intérieur et 
et de M. le commissaire à la guerre, vient 
d’être adressée aux préfets, leur donnant des 
instructions sur la révision à poursuivre dans 
chaque département.

Pour permettre au gouvernement, dit cette 
circulaire, d’exercer utilement son contrôle, 
pour qu’il puisse élargir son action bienfaisante 
et assurer à l’éducation physique un avenir 
semblable à celui qui lui est offert aujourd’hui, 
dans toutes les nations du monde, il est indis
pensable d’envisager dès maintenant certaines 
mesures de reclassement.

Etat civil !
Naissance. — Lucienne Boulet, aux Cotte- 

reaux
Publication de mariage. — Victor Dounon, 

chef de service commercial, et Juliette Leguay.
Décès. — Delphine Montier. 83 ans, ménagère, 

veuve de François Bénard. 96, rue de Paris ; 
Pierre Quillier, 75 ans, cultivateur.. au hameau 
des Cortillats ; Charlotte Gagnepain, 15 ans, 
au hameau des Foings.

LÜZY
Accident d’auto. — M. Théodore Renault, 22 

ans. mécanicien chez M. Moutet, à Saint-Honoré, 
suivait en auto la rue Victor-Hugo, lorsqu’une 
camionnette conduite par M. Poignant, plâtrier 
à Saint-Honoré, sortant en marche arrière de 
la cour de M. Gacon, entrepreneur, lui barra 
la route. La collision fut inévitable. L’auto de 
M. Renault eut pour 800 francs de dégâts. Il 
n’y a pas eu d’accident de personne.
^/VVVVVVVVVVVVVVVVVWWWWWW'WWWIAAA/VWVWWTVXA 

PARIGNY-LES- VEAUX
PERDU, région de Parigny-les-Vaux, entre 

Pougues et Guérigny, une CHIENNE d’arrêt, 
robe blanche, tachée marron, pointer-braque, 
portant collier avec adresse ; Duthu, Prémery’, 
et répondant au nom de Gab (Kèbe). — Prière 
envoyer renseignements. Récompense.

Ecrire à DUTHU, Assurances. Nevers. télé
phone 3-58, ou à Prémery.

le programma ûes fc â’anîoiffOiii 
à Moatarois

Inauguration du Monument G. Pailain
A 10 heures 30 : Arrivée de M. le Maréchal 

Joffre. Réception à la mairie de M. le Maréchal 
Joffre; de M. Paul Cambon, secrétaire de la Con
férence des Ambassadeurs; du délégué de M. le 
Ministre de F Agriculture; et des autres Invités.

A 10 heures 45 : Départ du cortège officiel de 
la Mairie.

Composition du cortège : Gendarmes, Musique 
du 131* régiment d'infanterie; Invités; Munici
palités.

Le cortège suivra l’itinéraire suivant : rue de 
Loing, Place Mirabeau, Rua de Vaublanc, Bou
levard du Pâtis avenue G. Pailain.

Sur l’avenue Pailain, du côté nord, des tribu
nes seront élevées face au monument où pren
dront place les invités.

A 11 heures : Inauguration du monument de 
M. Georges Pailain.

Des discours seront prononcés par MM. Bau
din, maire de Montargfs, le Préfet du Loiret, un 
parlementaire du Loiret, Robineau, gouverneur 
de la Banque de France, Paul Cambon, le Maré
chal Joffre.

A Midi ; Visite des Expositions du Comice 
Agricole.

A la Sous-Préfecture réception des personna
lités venues assister à la cérémonie.

A midi 30 : salle des fêtes, banquet sous la 
Présidence de M. le Maréchal Joffre.

ORLEANS

L’ELECTRIFICATION DU DEPARTEMENT
A la condition que l’emprunt nécessaire à l’é

lectrification des 206 communes du Loiret, non 
encore pourvues d’un réseau, ne soit lancé qu’a- 
près la clôture de l’émission en cours et qu’il na 
soit fait appel qu’â des souscripteurs habitant 
le département, M. le ministre vient de donner 
son assentiment à l’emprunt de 4.400.000 francs 
voté par le Conseil Général.

moNtargis
Accident du travail. — En prenant livraison 

d’un chargement en gare. M. Théophile Botte, 
66 ans. s’est blessé une épaule ; Mlle Mêlante 
Severln. 60 ans, borme de M. Mazet. confiseur, 
rue de Lomg, a été blessée à l’œil droit.

DAMMARIE-SUR-LOING
Délit de pêche. — La gendarmerie a dressé 

procès-verbal au marinier Paul Dehaud, qui 
avait attaché à son bateau « Gavotte » une li
gne à la cuiller.

Délit do chassa. — Sur plainte des gardes de 
M. Boussac. à Mevoisin, la gendarmerie recher
che quatre braconniers qui ont été vus en action 
de chasse sur cette propriété.

LA SELLE-SUR-LE-BIED
Emploi vacant. — La commune demande un 

cantonnier pour entrer en fonctions au premier 
novembre. Les propositions seront reçues à la 
mairie jusqu’au 15 octobre.

LORRIS
A qui la bicyclette ? — Une bicyclette a été re

trouvée abandonnée devant le café du Loiret. 
Certaines circonstances permettent de croire 
qu’elle a été laissée là par un voleur.

MELLEROY
Contrainte. — Ne pouvant verser au percep

teur les 306 fr. 40 qu’il devait à l’Etat, par suite 
ds diverses condamnations, le journalier Louis 
Malisse. 25 ans, a été mis en état d’arrestation-

MERINVILLE
Tournées du percepteur. — A partir du mois 

d’octobre et jusqu’à nouvel ordre, les tournées 
du percepteur auront lieu le premier vendredi 
de chaque mois à 13 heures.

SAINT-LOUP-DE-GONNOIS
Périodes de distillation. — Les périodes de 

distillation sont fixées aux dates ci-après ; 1er, 
d uler au 15 décembre 1925; 2e du 1er au 15 fé
vrier 1926.

THORAILLES
Perception. — La .tournée du percepteur aura 

lieu le Samedi à 9 heures du matin.
NOGENT-SÜR-VERNISSON

Collision d’auots. — Une auto pilotée par M. 
Grosdemange, mécanicien à Gien, qui descen
dait la rue de la Poste, est entrée en collision 
avec celle de M. Dumand, propriétaire à No- 
gent.

Tout se borne qu’à des dégâts matériels.
GOURTENAY

Vols. — Au moment de prendre sa bicy
clette, déposée dans un local voisin de son ha
bitation. M. Louis Truchon. cultivateur à la 
Déboulerie, ne put que constater sa disparition. 
Son voisin. M. Louis Crosnier. qui remontait de 
sa cave, accusait, à la même heure, l’enlève
ment de trois bouteilles d'eau-de-vie.

Service des pharmacies. — La pharmacie Bes- 
nauit, place du Marché, assurera le service au- 
jourd hui dimanche 27 septembre.

Etat civil ;
Naissance. — Jacqueline Pilavcine, rue Na

tionale.
BEAULIEU

Accident. — M. Simonet, demeurant à 
l’tEang est tombé d’un noyer et s’est blessé à la 
tête. Ses blessures heureusement, ne paraissent 
pa trop graves.

Etat clvn :
Mariages. — Lucien Lefort, cultivateur à Cha- 

tillon, et Marcelline Bailly ; Marcel Lebois, ton
nelier à Bonny, et Alice Renat : Jean Medeviel- 
le, représentant et commerce, et Irma Mellot,

Décès. — Florentine Trochet, 76 ans, à Maim- 
bray ; Aimée Guérot, femme Léger, 65 ans, au 
bourg.

Publication de mariage. — Marcel Chicault, 
peintre, et Simone Marchain.

YONNE
GIEN

LA RENTREE DES CLASSES
Le mairg informe ses administrés que ia 

rentrée des classes dans les écoles communales 
est fixée au vendredi 2 octobre à 8 heures .

D’accord avec ia commission scolaire les maî
tresses et les maîtres, il ne saurait trop engager 
les parents à envoyer leurs enfants à l’école dès 
le jour même d-1 la rentrée. Il est superflu de 
rappeler les bienfaits d’une bonne éducation et 
d’une solide Instruction pour indiquer qu'une 
fréquentation scolaire assidue est necessaire.

Tous les enfants de 6 à 13 ans doivent donc 
être en classa la 2 octobre.

D'ailleurs et en conformité des vœux main
tes fôis émis peu le conseil municipal, la com
mission scolaire n'hésitera pas, en dehors -es 
sanctions prévues par la loi du 28 mars 1882, à 
demander à M. le Préfet du Loiret, la radiation 
du bénéfice de l’Assistance aux familles nom
breuses ou autres des parents qui, sans motifs 
valables n’enverraient pas leurs entants en clas
se d’une façon régulière.

Trouvailles. — Il a été trouvé deux roues d’au
to (roues de rechange avec gaine) ; une gour
mette d’enfant avec médaillon ■ une paire de 
lunettes ; une pochette ; une lourrure ; un mé
daillon en or et 16 perles formant collier.

Quêtes à mariage. — Produit des collectes fai
tes aux mariages ci-après dans la semaine écou
lée ; Cohaux-Pissonnet, 13.50- Dusset-Plahories, 
15.80.

Ces sommes sont réparties moitié pour la 
Bureau de Bienfaisance et moitié pour la Cais
se des Ecoles.

Etat civil :
Naissances. — Fernand Doucet, 19. rite des 

Minimes ; Georges Tassrn, chemin des Four
ches.

Décès. — Albert. Neveu, maréchal. 45 ans, 17, 
place de la Victoire ; Pierre-Louis Nargeot, em
ployé de chemin de fer, 27 ans, rue Anne-de- 
Beaujeu.

CHER
Si ê?aœ âHœ-SB-ïÈm

Acculé à la ruine, un hôtelier fusille 
son associée, puis se fait justice

Mehun-sur-Yèvre, 26 septembre (par télé
phone de notre correspondant particulier). 
Un drame sanglant vient de jeter l’émoi 
dans notre petite localité.

Ernest Riaffin, 50 ans, et la femme Fer
nande Lamizet, 37 ans, exploitaient ensem
ble l’hôtel de la Boule d’Or depuis quel
ques années. En raison de la conduite de 
la femme les affaires allaient de plus en 
plus mal, et l’hôtel venant d’être vendu, 
devait être cédé aujourd’hui même au nou
vel acquéreur.

Ce matin, verç 7 h .30, Raffiin qui St. 
trouvait dans un couloir de l’hôtel, s’était 
armé d’un fusil chargé de chevrotines, 
quand la femme Lamizet sortit de sa 
chambre, il tira sur elle un premier coup 
gui ne l’atteignit .pas. Une deuxième dé
charge atteignit la femme Lamizet au-des
sous de l’épaule gauche. Elle eut la poitrine 
défoncée. Néanmoins, elle eut la force ds 
se traîner dans le couloir jusqu’à la cuisine 
et vint s’affaler dehors, à l’angle de l’hôtel. 
Attirés par ses cris, des voisins s’appro
chèrent et allèrent avertir la gendarmerie. 
En même temps, le docteur Sabassier, pré
venu aussitôt, accourait pour donner ses 
soins à la victime.

La gendarmerie, recherchant Raffin, 
monta jusqu’à sa chambre. Un nouveau 
spectacle non moins affreux que le premier 
s’offrit alors à leurs yeux. Raffin, ayant re
chargé son arme, s’était tiré un coup en 
plein coeur. Quand les -gendarmes entrèrent 
il gisait dans son sang inanimé. Tous les 
efforts po.ur. le . ramener. à la rie furent 
inutiles

Ainsi que nous l’avons dit, le couple 
jouissait d’une très mauvaise réputation 
dont souffraient d’ailleurs les affaires de 
l’hôtel. Se voyant acculé, à la mine, Raffin 
commit son crime et se fit ensuite justice.

BOURGES
Accident. — Vendredi matin vers 8 heures, 

M. François Boursier, 38 ans, charretier au ser
vice de MM. Guillaume et Roumet, marchands 
de vins, conduisait un tombereau boulevard de 
l’industrie. Au passage d'une automobile, le 
cheval fut effrayé, fit un brusque écart et ren
versa son conducteur, qui fut -légèrement blessé 
au pied.

Le temps. — Température la plus basse dé la 
nuit : 9,2 ; du jour 17, hauteur barométrique 
764

Prévisions ; L'anti-cyclone s’étendra à l’ouest- 
de la France • tendance à une amélioration.

(Observations de M. fabbé Moraux, directeur 
de l’Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Décès. — Bernard Berbellion, 45 ans, avenue 

Jean-Jaurès.
Décès. — Marie-Louise Ch'errieil veuv De- 

Ihomme, 57 ans, rue du Chateau-d’Lau, 4.
SHATEAUMEILLANT

Ivresse, — Da passage à Châteaumeillant, 
Silvestre Toné, 27 ans, chaisier, demeurant a 
La Châtre (Indre), sujet espagnol, qui avait bu 
plus que de raison, a été rencontré par les gen
darmes qui le conduisirent au violon munici
pal et lui dressèrent procès-verbal pour ivresse 
publique.

Og fâo fin âix mois teinto O’iibb cliatee 
et se brise la colonne vertébrale

Jaulges, 26 septembre (de notre correspondant 
particulier), — Un bébé de 10 mois, Hubert 
Pouillot, fils de M, Pouillot, chirurgien-dentiste, 
successeur de M. Rigolet, à Auxerre, s’est brisé 
la colonne vertébrale en tombant de sa chaise 
et a succombé quelques heures après.

II avait été confié ainsi que son frère Jumeau 
à une cousine, Mme Richard, qui habite Jaulges.

AUXERRB
AU'4" D’INFANTERIE

M Tissot, lieutenant-colonel au 7» bataillon 
de chasseurs, est nommé colonel au 4" d’infan- 
teria, M. Holtzscherer, commandant à titre tem
poraire au même régiment, est nommé à titra 
définitif.

Dans les postes. — M. Toulotunon. rédacteur 
des postes à Auxerre est nommé à Montpellier.

Dans la gendarmerie. — Sont nommés gen
darmes et affectés au peloton mobile d’Auxerre; 
les anciens militaires : MM. Maurice Alamagny; 
Jean Delorme ; Marcel Alabéatrix ; Louis Blanc, 
proposés par la compagnie de Saône-et-Loire ; 
Pierre Porcheron (Cher) ; Pierre Hamelin. de 
Coulangeron ; Emile Pilug, do Festigny; Robert 
Logette, de Carisey ; Emile Rouveyrol, de Brie- 
non (Yonne) ; Olivier Bonnin : André Boire ; 
Ernest Mâne (Loir-et-Cher) ; Claude Dondon 
(Nièvre) ; Marcel Lorillard ; Marcel Pinçon (Loi’

MONTACHER
NEURASTHENIQUE ELLE SE PEND

Mme Charmy qui depuis un certain temps 
souffrait de neurasthénie a profité de l’absence 
de son mari pour se pendre dans sa grange.

VLERZON 

Us taw de la verrerie ItamOi 
sont visites par ûe-s eamUioleors

Vierzon, 26 septembre (de notre corres
pondant particulier). — Les bureaux de la 
verrerie Thouvenin à Vierzon-Forges, ont 
été visités, la nuit dernière, par des cam
brioleurs qui sont entrés par une fenêtre 
restée ouverte. Us ont porte surtout leurs 
recherches sur le bureau contenant le 
coffre-fort dont ils n’ont pu venir à bout.

Ils ont fracturé un tiroir contenant 
seulement deux cents francs de valeurs.

Us sont repartis par le chemin par 
lequel ils étaient venus, peu satisfaits, 
sans doute, de leur expédition.

La gendarmerie a ouvert une enquête.

Caisse d’épargne. — Il a été déposé 74.636 fr. 
Et il a été remboursé : 43.756 fr?

------------------ ----- -----------------
CULAN

Défaut d’éclairage. — Une contravention a 
été relevée à l’encontre de M. Jean Auvity, 40 
ans. cultivateur à Viplaix (Allier), qui condui
sait la nuit une voiture qu’il avait négligé 
d’éclairer.

MONTIGNY
Insuffisance d'éclairage. — Les gendarmes 

ont dressé procès-verbal contre Pierre Tribalat, 
28 ans. négociant en grains à Azy, qui roulait 
malgé l'obscurité avec une auto non pourvue 
d’éclairage à l’arrière 1

PRESLY
Double contravention, — Eugène Boudin, 19 

ans, maçon à Jouet-sur-l’AuboIs, qui roulait 
sur une bicyclette non munie d’une plaque 
d’identité ni d’appareil avertisseur, af> été gra
tifié d’un procès-verbal.

CHARENTON
Accident d’automobile. — La gendarmerie 

enquête au sujet d’un choc ce véhicules qui 
s’est produit dans la traversée du bourg de 
Charenton, entre la voiture automdîjïle de M, 
Denis Chagnon, 38 ans. volailler à Orval, et 
l’automobile de M. Eugène Tournade, 45 ans, 
ingénieur à ^ille (Nord). Il n’y a pas eu heureu
sement d’accident de personnes, mais les deux 
voitures son endommagées.
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CHEMIN DE FER D’ORLEANS

Parmi les modifications qui seront apportées 
à partir du 5 octobre prochain aux trains de 
voyageurs, nous citerons :

Ligne de Bordeaux
A l’aller, le train 31 est retardé au départ de 

Paris de 20 h. 15 à 20 h. 40 ; il arrive à 
Bordeaux à 4 h. 36 au lieu de 8 h, 59 où il 
correspond au train 12 h. 49 sur Iran, égale
ment retardé.

Au retour, le train 32 part de Bordeaux 10 
minutes plus tard à 1 h. 33 ; Il est accéléré 
et son arrivée à Paris n’est pas modifiée.

Par suite du retard du train 31. le train 25 
est légèrement modifié entre Paris-Austerlitz 
(oépart 21 h. au lieu de 20 h. 58) et Bordeaux- 
Saint-Jean (arrivée 5 h. 57 au lieu de 5 h. 53).

Ligne de Bretagne
Le départ du train 35 est avancé de 10 mi

nutes (à 20 h, 15) et il arrive à Nantes 14 mi
nutes plus tôt, (à 2 h. 39), à Landerneau à 
10 h. 11 au lieu de 10 h. 39.

Pour plus amples renseignements, oonsuiter 
le livret-horaire mis à la disposition du public 

■ dans les gares.

A Mts-soffi-HaiiÈres, « jw fille 
fait iisjiaraltfs son nomn-no

Tonnerre, 26 septembre, (par télégramme de 
notre correspondant particulier). — La fille Su
zanne Mollion, 22 ans. demeurant chez ses pa
rents à Nuits-sous-Ravières, a, le 22 septembre, 
dans la ohamp où elle gardait ses vannes, mis 
au monde olanctestinemant un enfant du sexe 
masculin. Ayant peur de» sévères réprimandes 
de ses parents, elle déposa le nouveau-né dans 
une excavation du sol et le recouvra d’une pier
re pesant une cinquantaine de kilos.

La gendarmerie informée ne tarda pas à dé
couvrir lo cadavre de l’enfant La fille Mollion, 
mise en présence de son crime, fit des aveux 
complets.

Sur mandat du parquet, elle a été conduite à 
la chambre de sûreté de l’nôpital.

TONNERRE
Ramonage dea cheminées. — Le maire infor

me les habitants que, conformément aux pres
criptions du réglement général de police murd- 
oipâle, ils doivent faire procéder au ramonagt 
de leurs fours et cheminées dont la visite pour 
la 2« trimestre 1925 aura lieu à Tonnerre les Jeu
di 5 et vendredi 6 novembre prochain ; aux Mu' 
lats et à Vaulichères, le dimanche 8 du même 
mois.

Des) Ixvioès-verbaux seront dressés aonire 
ceux qui auront négligé de se conformer à ces 
prescriptions ou qui supposeront à cette visite.

Mutations foncières. — Les contribuables sont 
prévenus que M. le contrôleur des contributions 
directes recevra les déclarations de mutations 
foncières à l’hôtel de ville de Tonnerre du 1* 
au 7 octobre prochain, de 9 heures à 16 heures-

Déclarez vos chiens. — Le maire informe les 
propriétaires de chiens qu’is doivent se rendre 
à la mairie, du 1” octobre au 15 janvier pro
chain au plus tard, pour y faire la déclaration 
des chiens qui sont actuellement en leur pos
session.

Toute déclaration antérieure n’a besoin d’être 
renouveleé qu’en cas de changement, soit en 
plus, soit en moins.

Vol d’aluminium. — La gendarmerie de FIo- 
gny a procédé à l’arrestation en vertu d’un 
mandat d’amener, de Augustin Hug, sujet suis
se,. 35 ans, demeurant à Flogny, contremaître à 
l’usine d’aluminium de M. Odam, à Flogny, 
pour vol de 5.000 francs d’aluminium et cuivre, 
au préjudice de ce dernier.

Accidents du travail. — René Amaiche, 16 
ans, apprenti maréchal chez M. Nollet, rue du 
Pont s’est fait une coupure au poignet droit ; 
M. Marcel Gautret, 25 ans. chauffeur-livreur 
chez M. Saint-Rapt, négociant, rue du Collège, 
est tombé et s’est fait une blessure à la tête ; 
Georges Brousse, 18 ans, ébéniste, rue Saint- 
Michel, employé chez M. Bernot. marchand de 
meubles, s’est fait une plaie contuse latérale 
interne de la phalangette de l’index gauche ; 
Georges Durand, 25 ans, menuisier aux chan
tiers et ateliers de Bourgogne, s’est fait une 
piqûre à l’index gauche.

Etat civil :
Naissances. — Stéfania Balcerzack. rue du 

Prieuré ; Jeanne Meunier, rue de Pantin ; Irène 
Thierry, rue du Prieuré ; Charles Tavernay, 
rue du Prieuré.

Décès. — Jeanne Mounier, 4 jours, rue de 
Pantin.

SENS

LA RENTREE DES CLASSES
Ecole Saint-Edme. — La rentrée est fixée au 

Jeudi 1er octobre. Les classes commenceront le 
lendemain vendredi à 8 heures.

M.. l’abbé Cothias, supérieur de l’école, se tient 
à la disposition des familles pour tous rensei 
gnements utiles, tous les jours de 10 h. à midi 
et de 14 h. à 16 heures.

Institution Thénard. — Le directeur informa 
les familles que la rentrée des classes aura lie?, 
le 1er octobre pour les pensionnaires et le 2 à 8 
heures pour les externes.

Ecole Notre-Dame. — La rentrée d«s classes 
de l’Ecole Notre-Dame, 3. rue Saison, à Sens, 
aura lieu le vendredi 2 octobre.

Trouvailles. — Il a été trouvé : une bague en 
argent formant deux fleurs, un porte-monnaie 
eufr noir, contenant 31 fr. 55.

Nomination. — M. Bosquet, capitaine de geo- 
darmerte à Sens, est nommé chef d’escadron # 
Bourges.

SOUCY
Voleur retrouvé, — Au début d’août, M. 

Boulât, 55 ans, cultivateur à Soucy, constatait 
la disparition d'une Chaîne et d’une montre en, 
or.

L’enquête menée à Ce sujet viant tfabortte. 
Le voleur, questionné par les gendarmes, a 
avoué le vol de ces bijoux et d’une somme de 
30 francs qui était dans 1® commode.

Il s’agit de Gaston Deugergue, 29 ans, hom- 
nu d’équipe au P.-L.-M., demeurant à Saint» 
M ar tin- nu-Tertre.

MIGE
Une voleuse est découverte, — « Paris-Centre» 

a signalé à diverses reprises les vols de récoltes 
et notamment de légumes commis au détriment 
des propriétaires de Migê. A la suite des révéla* 
lions de M. Godde, domestique des époux. Eu
gène Robert, la femme de ce dernier a été in
terrogée par les gendarmes et a dû reconnaître / 
que c'était elle qui, aidée ds son domestique. Itv 
avait dévalisé divers jardins, entr1 autres cshrf 
qu’elle avait loué à l'instituteur.

PONT-SUR-YONNE
Ivresse. — Gilbert Gouère, 15 ans, ouvrier 

agricole à Mlcbery. a été trouvé en éta.t d’ivres
se sur la place du Marché. R a été gratifié dritna 
contravention.

FEUILLETON de, PARIS-CENTRE -167-

Les Rayonnants
Far Besé d’&lMOU

(Suite)
Il eut un geste pour tendre la main, mais 

le petit s’était retourné vers le navire 
d’où il envoyait un regard très doux à 
René.

Les deux frères reprirent lentement le 
chemin de la ville.

Le but de la promenade en mer de l’Yva- 
na était extrêmement grave. L’empereur 
Alexis avait téléphoné à son ambassadeur, 
par la convention secrète, et celui-ci avait 
transmis le message par un courrier spé
cial à l’impératrice : « Le roi d’Espagne va 
passer dans les eaux françaises, disait 
Alexis, en vue de Lancrel, il m’avise qu’il 
mettra en panne au point précis de la carte 
marine : A- V. Z. (donne ces signes au ca
pitaine, il comprendra) par le travers de 
Jersey. Va le rejoindre sur l’Yvana, il sera 
à bord de la Giralda, vous pourrez causer 
de la situation.

Aussitôt après ce rendez-vous, lYyana 
vous reconduira au port de Saint-Malo et 
reprendra la mer sans désemparer Jusqu’à 
la Seine, qu’elle remontera facilement vers 
Rouen, peut-être même [jusqu'à Paris, si les 
eaux ne sont pas trop bass"*;. Toi, Rorik 
et ta suite, prenez le chemin de fer pour 
Paris, par train spécial» rien que des va- 
gons réservés. Observez toujours l’incogni
to le plus strict. J’ai fait une bonne cap
ture. Quarante Compagnons de la Stella 
Negra sont sous les verroux, ils vont pren
dre le chemin des mines de Kourk- Ils se 
vantent de leurs succès en Russie, disent 
avoir d’ici peu la même . chance en Autri
che et débarquer l’empereur Charles. Ils 
tâchent de créer un parti en France, Us ont 
emmené l’inforfeonée Marisfca qu’lia feral- 

nent comme un drapeau de ralliement pour 
essayer de reprendre les débris de leur sec
te agonisante. Si on peut l’arracher à leurs 
griffes, ce sera une bonne action. Il faut 
découvrir où Us Font cachée et que Georges 
Irascho s’y consacre. Je rêve toujours d’al
ler vous retrouver à Paris, mes chers bien 
aimés, mais je ne puis encore prévoir 
quand. Au cas où cela serait, je traverserais 
toute l’Allemagne en chemin de fer et ver
rais Wilhelm en passant.

A vous, mes trésors.
Alexis. »

Tout en réfléchissant, Yvana aidée de 
Marie de Valbourg, qui respectait son si
lence, inspectait ses armoires, ses tiroirs, 
ses réserves et désignait à Sacha ce qu'il fal
lait envoyer à l’œuvre de réfugiés. Avant de 
partir, elle ne voulait rien laisser d’inutili
sé à une époque où il fallait secourir tant de 
malheureux. Elle trouvait juste, puisque son 
château1 était en France, de donner ce qu’il 
contenait de bon et aider les déshérités 
par la guerre. Les ballots s’entassaient à 
mesure dans une charrette, arrêtée devant 
la porte du hall.

Après le thé, Michel de Garlatz, inspec- 
tallé dans la tour du guetteur, descendit 
aviser l'impératrice, que la . Giralda était 
en vue, elle battait pavillon amiral arbo
rant au-dessous le drapeau jaune et rouge 
d'Êspagnè. Elle avait lancé plusieurs fusées 
à ses couleurs et salué la côte de trois 
coups de canon.

— Partons vite, décida Ivana, notre na
vire est sous vapeur, nous allons piquer 
droit à l’ouest .

Accompagnée seulement de son fils et de 
ses chevaliers d’honneur,, elle était partie 
en mer.

Nous ne la suivrons pas, ce qui se dit 
à bord de la Giralda en ce petit concilia
bule de souverains, touche de trop près aux 
événements en cours pour que nous ris
quions la moindre indiscrétion préjudiciable. 
Ûs connurent la déchéance de l’Autriche, 
les désespérées tentatives dn Kaiser-., Tout

ce que nous pouvons revêler est que en fa
ce de nos.côtes, à moins de quatorze kilo
mètres réglementaires, tous les vœux furent 
pour la paix, la reprise d’une vie normale,, 
la prospérité de la France, la fin de ce 
grand catacylsme universel qui a changé 
l’aspect du mondq, révolutionné la carte 
d’Europe, bouleversé les trônes et les civi
lisations. .

Anne de Kéroual avait loué pour sa Sou
veraine, un grand appartement, place Ma- 
aux Bolo, Caillaux, etc... mais elle s’était 
aux Bolo’, Cillaux, etc... mais elle s’était 
peu occupée de ce voisinage. L’air était 
bon, l’enaroit tranquille, et puisque l’impé
ratrice à cause de l’incognito ne voulait 
pas descendre à son ambassade, elle aurait 
là toute la liberté désirable.

Afin de ne se faire en rien remarquer, 
elle n’avait pas même une automobile à 
cette époque où la crise de l’essence ren
dait ce sport impossible aux civils.

Elle se contentait d’une simple Victoria 
attelée d’un seul cheval, toujours pour la 
même raison, puisque la rareté des che
vaux faisait abandonner les beaux attelages 
à deux.

Tout ce qui est modeste lui plaît toujours. 
Rorik partage les idées de sa mère, il pos
sède assez de race pour s’imposer partout.. 
La manière dont il commande, sajaçon de 
s’exprimer, son assurance tranquille, obli
gent les autres à s’incliner sans comprendre 
pourquoi. Quand il visite une ambulance et 
parle aux blessés, fl a le mot propre, sa 
condescendance bienveillante le font aimer. 
Suivi de son fidèle Marc, il va entre les lits 
et y laisse toujours une consolation. Il en
tretient chacun en sa langue maternelle, 
anglais, français, italien, grec, et sait leur 
dire un mot prouvant qu’il connaît leur 
Patrie, et les malheureux charmés, le sup
plient de revenir les voir.

Ce ne sont pas les banales visites irritan
tes que supportent si mal les nerfs irrités 
de nos blessés, ce ne sont pas les éternelles 
cigarettes offertes souvent si mal à propos.

Son page le suit avec une corbeille remplie 
de ces excellents bonbons, aux fruits gla
cés que nos confiseurs ne peuvent plus 
faire, mais que les réserves de l’Yvana ont 
fourni. Desserts rafraîchissants aux lèvres 
brûlantes.

Il se rend aussi dans les salles des pri
sonniers blessés, il a.pour eux les mêmes 
égards, s’exprime en allemand, toujours 
suivi àe Marc silencieux. A l’hôpital du 
Lycée Janson où se trouvent en août, plu
sieurs blessés de la Légion étrangère, il 
rencontra un Kouranien. L'infortuné n’était 
compris de personne et les infirmières, ne 
savaient comment deviner ses supplica
tions et ses larmes. L’homme, dans son lit, 
la tête bandée gémissait- Rorik s’approcha, 
le-blessé appelait sa mère dans ce dialogue 
guttural des monts du Fransraz. Le prince 
comprit :

— Ta mère va savoir que tu vis, mon 
garjon, je vais lui écrire pour toi.

L’autre en entendant cette voix, en se 
voyant enfin compris eut un cri de joie et 
tendit les bras.

Rorik se pencha sur lui, caressa ses joues 
de sa main, tout en continuant à lui .dire 
des choses réconfortantes. Ensuite, il écri
vit l’adresse de sa famille, traduisit aux am
bulanciers tout ce que demandait le sol
dat, et, finalement lui promit de revenir. 
En reconduisant le jeune homme qu’elle ne 
connaissait pas, l’ambulancière major lui 
dit :

—• Vous avez fait pour soulager ce sol
dat, plus que les docteurs. Et une jeune 
fille, à genoux par terre en train de laver 
le parquet une brosse en main, leva sur lui, 
quand il passa, un visage émerveillé. Marc 
la reconnut. C’était une habituée de la côte 
d’émeraude, Mlle de Rancourt, qui accom
plissait ainsi que ses pareilles, n’importe 
quelle besogne, et de la meilleure volonté. 
La guerre a amené de ces exemples.

A l’ambulance de son pays, entretenue 
par elle, Yvana a voulu aussi revêtir le 
costume d'ambulancière et ce n'est pas une 
sinécure, elle sait faire un pansement, elle 

sait persuader un martyr de subir une opé
ration douloureuse, elle luj tient La main, 
elle l'encourage. Elle devient du jour au 
lendemain, l’idole des blessés. Ils l’appel
lent, et comme ils ae savent pas spn nom, 
la voient toute blanche, si belle et si douces, 
ils la nomment : Notre maman, c’est le 
nom le plus tendre qu’ils peuvent imaginer.

Elle passe, aux chevets des héros de la 
guerre qui ont payé de leur sang et de 
leurs souffrance^, la malchance d’attraper 
la mitraille au lieu de la croix d’honneur, 
la plupart de' ses journées, obligeant Anne 
de Kéroual à sortir un peu pour s’occuper 
de son mari, de son fils, Moulant la libérer 
après ces quatre années de mérite sans 
repos. (

Seulement un jour, une chose à laquelle 
nul n’avait pensé arriva, précisément 
pendant la visite d’une princesse de la 
maison de France, qui se prodigue sans 
relâche, auprès des blessés. La dqqhesse 
de X... remarqua par hasard le grand 
portrait en pied de l’impératrice Yvana, 
qu’Anne de Kéroual avait tenu à placer 
dans le hall d’entrée et elle se retourna 
vivement Vers l’ambiilancière mod.esfe, 
qui ne prenait aucunement garde à sa 
visite et continuait à préparer des paquets 
de pansements, tandis qu’Anne de Ke- 
roual, accompagnait l’Altesse :

•— Mais madame, remarqua celle-ci ce 
portrait... est celui de l’impératrice Yvana.

— Oui madame, répondit Anne.
La princesse sourit ;
— Est-ce que l’original, ne serait pas ici...
Anne devint toute rouge : — Sa Majesté 

en effet est là, mais je supplie Votre Altes
se Royale de n'en rien dire. Madame tient 
à garder l’incognito.

— Je respecterai sa volonté, mais voulez- 
vous bien la prier de me recevoir en parti
culier, je voudrais la saluer et lui témoi
gner mon admiration pour son œuvre, en 
faveur de mes compatriotes.

— Je le lui dirai, madame.
Après le départ de la princesse, Anne lit 

la commission. Yvana se mil à rire :
— Je me croyais pourtant bien (Üssimu- 

isona ce volfe. mais en effet je recevrai 

chez moi, tout à fait dans l’intimité cetts 
charmante princesse qui accomplit depuis 
quatre ans, le plus grand bien.

Yvana ne se doutait guère des consé
quences qu’aurait cette visite, elle accepta: 
d’aller dîner criez la princesse, le soir du 
30 août à huit heures et demie et elle se 
rendit ensuite avec son fila, dans sa modes
te Victoria La princesse habite Neuilly.

A huit heures et demie du soir" les 
grands boulevards de| Neuilly à la 
fin d’août sont très sombres, surtout 
avec les économies d'éclairage de la ville 
et la perpétuelle menace des visffifes de 
Gothas. Cependant, il ne faisait pas encore 
assez noir pour que Timpératrice et le prince 
impérial qui ne connaissaient pas les en
virons de la capitale, ne fissent la remar
que d’une chose assez bizarre. Le long des 
aijHres, des hommes s|e suivaien* silen
cieusement, d’un pas rapide, allant tous 
dans le même sens, puis ils s’engouffraient 
dans une villa où l’on ne découvrait aucune 
lumière, ni aux fenêtres, ni à l’entrée.

— On dirait des conspirateurs, remarqua 
Rdrick.

Oh ! fit sa mère, nous avons l’idée à 
<■< ous, ce doit-être tout simplement une 
, ....un, un cours du soir, une canféren- 
ce, il y en a beaucoup en ce mopient. H est 
encore possible que ce soit pour un travail 
concernant la guerre.

— Ils ont alors des yeux de chats.
Le cocher se retourna :

.— Madame connaît-elle la maison où 
nous allons ? je ne puis lire les numéros.

— Moi non plus je ne suis jamais venue 
ici.

— Alors je vais demander... Monsieur f 
s’il vous ,plalt 1 dit le conducteur à un. des 
passants nocturnes, savez-vous où est le 
numéro 163 de ce boulevard ?

L’homme interpellé hâta le pas sans ré
pondre.

I^e cocher s'adressa à un autre et obtins 
juste un égal résultat, à un troisième, mê
me manège.

Rorick se mit à rire :
— Je comprends. Ce® gens sont dS£ 

qtfardSTm.'uefes, qrri ©n|t Oùfmœe
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SAONE^ETrLOIRE
A i’Bo agrleo’e départemental éd Saûae-&-LoIre

L'Office agricole de Saône-et-Loire porte 
à la connaissance des agriculteurs du dé- 
parlement qu’ils 'pourront se procurer, au 
Centre de selpciiou de la Boulaye, par Tou- 
hm-sur-Arrtju.x, des tubercules de semence 
sains, garantis exempts de maladie de la 
dégénérescence par la commission de con
trôle de l’Cd'l'ice,

Il sera possible au directeur du Centre, 
Cubaud, de mettre à leur disposition les 

si-': variétés' suivantes, retenues par
rOfliœ :

H/i quintaux d’industrie.
10Q quintaux d’institut de Beauvais.
Ci nique agriculteur ne pourra recevoir 

que 200 kilos au plus de tubercules de l'une 
ou des deux variétés. Les commandes, qui 
devront être passées directement à M. Ca- 
baud. seront enregistrée par lui dans l’or
dre d’arrivée et satisfaite jusqu’à épuise
ment du stock de semences disponibles. 
Elles devront indiquer les noms et adres
ses des demandeurs, les quantités et va
riétés commandées, et les gares destina
taires.

Les expéditions auront lieu, soit du 1er à 
fin octobre 1925, au prix de 55 fr. les 100 
kilos, soit du 15 février à fin mars 1926, 
au prix de 65 fr. les 100 kilos. Les agri
culteurs qui prendront tardivement livrai
son de leur commande éviteront ainsi les 
ennuis qui pourraient résulter de la pourri
ture et des gelées.

Les tubercules seront livrés en sacs de 
50 kilos contre remboursement, frais de 
Iransport et prix des sacs à la charge des 
destinataires. ,

Une remise de 15 % accordée par l’Offi- 
agricole de Sa.ône-et-Loire, sur le prix 

/achat de ces pommes de terre de semen
ce, frais de transport et prix des sacs dé
duits, sera faite aux acheteurs par les 
soins de M. Oabaud.

......
AUTUN

Tirs. — Des tirs seront exécutés sur le champ 
le tir de la garnison d’Autan les lundi, mardi 
st jeudi, de 8 heures à 11 heures et de 13 heures 
s 16 heures, jusqu'au 31 octobre.

Etat civil :
Naissances. — Georgette Maurice, rue du Châ

telet; Rlger Bonnaud,' boulevard Laureau;; Ray
mond Paris, faubourg Saint-Biaise,

Publications de mariages. — Lucien Raymond 
sous-officier au 99’ régiment d’infanterie à Lyon 
et Marie Rlgollot, employée de bureau à Autun; 
Pihlilppe Cortot, menuisier à Saint-Pantaléon, 
et Yvonne Largy, modiste à Autun, (La Mine); 
Marcel Marinier, facteur-receveur des postes à 
Dezizes-les-Maranges et Alice Marcelin, emplo
yée des postes à Autun; Bernard Bonnet, scieur 
de long à Autan, et Marguerite Maubon, à Au
tun ; Louis Pomrieux, droguiste, à Autun, et 
Jeanne Malard, à Autun; Marcel Gauthier, char
pentier à Autun et Jeanne Deschamps à Autun ; 
Eugène Contant, machiniste à Autun, et Marie- 
Madeleine Develay, employée de commerce à 
Autun

Mariages. — Paul Regnier, garagiste a Au
tun et Marguerite-Jeanne Pauchard, à Autun ; 
Antoine Billard, comptable à Autun et Alice Ma- 
gnlen, à Autan; Jean Desvignes, dessinateur à 
Paris, 17*, et Marguerite Desvignes, comptable 
à Autan.

Décès. — Jacques Grand, 4 mois, Place De- 
guin: Elisabeth Guillaumeau, 83 ans, Rue aux 
Cordiers ; Claude Renault, 83 ans. mégissier. 
Rue Guérin ; Henriette Luillier d’Orcières, 85 
ans, Place Saint-Louis,

PARAY-UB-MONIAL
SERVICE POSTAL PARAY-POISSON

Le courrier postal par automobile entre Pois
son et Paray-lê-Monlal sera prochainement ré
tabli.

Ce service doit ê,tre prolongé au printemps 
jusqu’à Saint-Christophe-en-Brionnais, le con
cessionnaire étant aidé par des subventions des 
communes intéressées.

Ces résultats sont indépendants de la suite qui 
sera donnée à la demande déposée au conseil gé
néral à la session d’août pour la création d’uiie 
ligne d’autobus Paray-Saint-Christopbe, subven
tionnée par le département.

MACON

Concours FÉgioaal û’apVoulture
A l’occasion du concours spécial de la race 

charollatse qui aura lieu à Roanne, du 8 au 11 
octobre prochain, T « Abeille Roannaise », or- | 
ganise, sous les auspices de la Société d’agri- ' 
culture de Roanne, pour les 8, 9, 10 et 11 octo
bre, un grand concours régional d’apiculture 
ouvert à tous les apiculteurs du Centre (Allier, 
Nièvre, Saône-et-Loire), doté de 1.200 francs 
de prix en espèces et diplômes : premier prix 
200 francs, deuxième 150 fr.,3* 100 fr, etc. 
Nombreux prix de 40, 30 et 20 francs.

Se faire inscrire avant le 4 octobre.
Pour les inscriptions et renseignements, 

s’adresser au siège social, 31. rue Mulsant, 
Roanne (Loire). Prière d’indiquer la nature dé 
l’exposition et remplacement nécessaire.

LE CREUSOT
LE DIMANCHE SPORTIF

A 14 h. 30. au Parc des Sports, les réserves du 
G. O. C. disputeront un match de rugby avec 
l’équipe première de l’Amlcal Club de Saint- 
Marcel.

L’après-midi se courra le prix de vitesse de la 
Pédale Sportive Creusotine, dans la dure côte 
de la rue de Puebla. Départ de la première série 
à 14 h. 30.

Mis mortuaires Les Sports Foires et marchés de la région hwiæs gentrmes de paris

L’impôt sur le chiffre d’affaires. — Il sera 
perçu à la mairie de Paray, les 29 septembre, 
les-2, 6 et 9. octobre, de 8 heures à 9 heures et 
demie.

Pharmacien de garde. — La pharmacie Bille- 
baud sera seule ouverte aujourd’hui dimanche.

La Roule Parodienne. — Résultat du con
cours entre sociétaires (système Aurard).'Classe
ment des quadrettes ;

Première (championnat), Burtin Philibert. 80 
francs ; 2», Giroux. 60 fr. ; 3’, Burtin Claude. 
francs, ; 4', Tneuület, 30 fr. ; 5', Béraud, Sa 
francs ; 6'. Clavel, 20 fr. ; 7*, Monnet, 15 fr. ; 
8 Sœur, 15 francs.

Les concours de tir et de pointage ont été ar
rêté prématurément, une pluie malencontreuse 
ayant empêché de nombreux joueurs d’y parti- 

-ciper. Néanmoins la société a donné tous les 
prix figurant au programme.

Tir : 1" prix, Giroux, 20 fr. ; 2« prix, Clavel, 
15.fr.'; 3* prix, Burtin Cl., 10 fr. ; 4’ prix. 

N-':<ùr, 5 fr. ; 5* prix, Martin, 3 francs.
Pointage : 1” prix. Majadou, 20 fr.: 2’ Giroux, 

x5 fr. ; 3‘, Derost, 10 fr. ; 4«, Lapalus, 5 fr. ; 
Barion, 3 francs.

La médaille fut gagnée par M. Giroux.
SANVXGNE3

Vol. Sortant dans sa cour, vers 7 heures 
matin, M. Claude Tranchant, machiniste demeu
rant au hameau de Laugerette, a constaté que 
pendant la nuit on lui avait volé trois gros la
pins qui étaient enfermés dans un clapier.

Accident. — M. Paul Gharleux, 20 ans, de
meurant rue Mamby, 20, a été atteint par une 
barre de fer sortant d’un laminoir; profondé
ment brûlé aux jambes, il a été transporté à 
l’Hôtel-Dieu, où les soins nécessaires lui furent 
donnés.

Les étrangers, — Le nommé Lippert Waclav, 
sujet tchéco-slovaque, ouvrier aux usinas, habi
tant la cité de Samt-Laureux-d’Andenay, a été 
gratifié d’un procès-verbal par la gendarmerie 
pour ne pas avoir fait viser son carnet d’identi
té.

Chute de bicyclette. — Rentrant de Saint- 
Symphorien-de-Marmagne, M. Etienne Bretin, 
ouvrier maçon, a fait une chute causée par le 
dérapage de sa machine sur la chaussée humi
de. Il s’est contusionné au bras gauche et fait 
quelques ecchymoses à la figure.

Ecole spéciale. — Pour la septième fois, tous 
les éièves de l’Ecole Spéciale, candidats à l’Eco
le d’Arts et Métiers de Cluny, viennent d’être ad- 
msi. Ce sont ; MM. Meunier, Fuohet, Jusot, 
Rousseau, Perruchet, Girard, Rougeot et Perrot.

Sortent de l’Ecole d’Arts et Métiers de Clu- 
tny avec le diplôme d'ingénieur : MM. Desvi
gnes, Toutevoix, Genty, Mugnier, Daudin, Go
dard.

De Chalons-sur-Marne avec te même diplôme, 
M, Jolivot.

Sorti n’ 1 de l’institut Electro-Technique de 
Nancy ; M. Bichet.

MM. Laborde et Michelin, qui ont quitté l’Eco- 
te Spéciale il y a un an, sont admis tous tes 
deux au premier examen de l'Ecole Centrale de 
Paris. M. Michelin a, de plus, été admissible à 
l’Ecote des Mines.

Enfin les 14 élèves présentés au brevet dfEn
seignement primaire supérieur (section d’Arts et 
métiers) ont tous été admis, ce sont : MM. Ar« 
noud. Bobin, Bnin, Bourdeau. Chevallier, Jan
vier, Labori, Manaud, Ponnelle, Portier, Ra
diant, Trottot, Vernochet, Virot.

Etat civil :
Publications de mariages. — Toussaint, con

tremaître, rue de Flandre, 35, au Bourget, et 
Jeanne Barnet, rue de T Artillerie 49, au Creusot; 
François Brochot, ébéniste, rue Saint-Claude, 1-9 
au Creusot et Emilie Reviron, couturière, lue 
Goujon, maison Vary, au Creusot; Joseph Lafay, 
ajusteur, rue de Madagascar. 24. au Creusot. e‘ 
Louise Bordât, chenilleuse, à Mointooy-au-Breull.

--------------------------------------------

CHAROLLES
Boulo-Glub Gharollais. — La Société du 

B. C. C. organise un concours entre sociétaires 
pour le dimanche 4 octobre.

Concours de quadrettes : 1’ partie gagnante 
B fr.; 2’ partie, 12 francs.

Championnat, 22 fr. ; sous-championnat, 14 
francs.

Concours de pointage : 1" prix, 12 fr.; 2* prix, 
8 fr.; 3’ prix, 6 fr.; 4' Prix, 4 francs.

Concours de tir : 1" prix, 12 fr.; 2’ prix, 8 
fr.; 3’ prix, 6 fr.; 4’ prix, 4 francs.

Le classement se fera d’après le total des 
deux meilleures séries.

Pour permettre de commencer la première 
partie à, 13 heures, te tirage au sort aura lieu à 
11 h. 30, sur le terrain des jeux de boules .

Tous les sociétaires sont instamment priés de 
prendre part au concours.

ECUISSES
Etat civil :
Naissances. — Henri Montcharmont ; René 

Cu-zin ; Odette Chantre ; Marcelle Pardon ; 
Henri Médalle ; François Médalle.

Publication de mariage — Emile Monneret, 
tourneur sur métaux, et Françoise Michel.

Mariage. — Antoine Durann, serrurier à Pa
ris, et Jeanne Lordez.

Décès. — Angustine Gras, 56 ans ; Marie 
Gandre, 73 ans.

. MONTCENIS
Etat civil ;
Naissance. — Georges Lannay.
Publications de mariages. — Charles Charmil- 

lon, aide-orgeron, et Marie Bonnavent, coutu
rière; Antoine Camberlin, jardinier, et Jeanne 
Gien au Creusot ; Jean-Marie Breton, chauffeur, 
et Louise Bonnet, à Auxy- Claude Delattre, con
ducteur au Creusot, et Françoise Clair.

Décès. — Claude Charmeau, rentier, 79 ans.
UXEAU

Vol. — Vers 7 heures du matin, M. François 
Feignant, cultivateur, étant allé chercher un 
objet dans 1e tiroir de l’armoire qui se trouve 
dans la chambre è coucher, a constaté que son 
portefeuille avait disparu; il renfermait la som
me de 877 francs composée en billet de 100, 50 
et 20 francs.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de

Monsieur Vincent MARECHAL
décédé accidentellement au moulin de la Cha- 
pelle-aux-Chasses, le 25 septembre 1925, à l’âge 
de 27 ans.

Ses obsèques auront lieu le lundi 28 courant, 
à 10 h. 30 (heure légale), en l'église de la 
Chapelle-aux-Chasses.

De la part de :
Sa veuve, des familles Maréchal et Berthelier 

et de toute la famille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 

1e présent avis en tenant lieu.
♦♦♦

Vous êtes prié d'assister aux Convoi Service 
et Enterrement de

Madame Louis RABDEAU
Née Marthe GAUTHIER

décédée à Nevers, te 26 septembre, dans sa 
28« année, munie des Sacrements de notre 
très Sainte Mère l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le hindi 23 courant, 
à 11 heures (heure légale), en l’église de Mous
sy.

De la part de :
M. Louis Jtabdeau, coiffeur è Prémery, son 

mari : Mme veuve Rabdeau, à Prémery sa 
belle-mère ; M. et Mme Léonard Gauthier, 
maréchal, à Moussy, ses père et mère ; Aime 
veuve Trameçon, sa grand’mère ; MM. et Mines 
Maritte et Gabriel Gauthier et leurs enfants, ses 
frères, belles-sœurs, neveux, nièces, et de toute 
la famille.

Priez pour aile
•Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 

le présent avis en tenant! lieu,
♦♦♦

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Veuve CHAIZY
Née Marguerite GUILLEMIN

décédée à Nevers, le 26 septembre 1925, dans sa 
67’ année, munie des sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 28 courant, 
à 3 h. 30, en la chapelle de l’hôpital.

On se réunira à la chapelle.
De la part de :
M. et Mme Etienne Chaizy ; M et Mme Clau

de Chaizy et leur fils ; M. et Mme Victor Chaizy. 
et leur fils ; M et Mme Henry et leur fille ; 
M. et Mme Pierre Chaizy et leurs enfants ; 
M. et Mme Henri Chaizy ; M. et Mme Rocchiat 
et leur fille ; M. et Mme Emile Chaizy ; M. et 
Mme Antonin Chaizy ; ses enfante et petits- 
enfants ; de ses frères, sœurs, beaux-frères, 
belles-sœurs, neveux et nièces et de toute la 
famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
te présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Mademoiselle KJarie DELZAIVE 
décédée à GuA-d'Hueillon. commune de Saint- 
Marün-d’Hueilte. à l’âge de 15 ans.

Ses obsèques auront lieu è 10 h. 30 (heure 
légale), en l’église de Saint-Aubin-les-Forges> 
où se fera l'inhumation.

De la part de :
M. Vincent Delzaive, son père ; M. François 

Délzaiva. M. et Mme Paul Charbonnier, ses 
grands-parents ; M. et Mme Pantaléon Del- 
zaive. M. et Mme France Delzalve, M. et Mme 
Albert Charbonnier M. Lucien Charbonnier, 
Mme vtuve Lemaître, ses oncles et tantes et 
de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
te présent avis en tenant lieu.

Services et Hesses

AUJOURD’HUI
AVENIR SPORTIF FOURCHAMBAULT (1) 

CQNTRE EJPHÏ (1)
_ Aujourd'hui dimanche, la saison de football 

s’ouvrira avec tout l’éclat permis. Pour rehaus
ser cette belle manilestation sportive l’Union 
Musicale prêtera son concours.

Pour son premier match l'équipe de l’A. S. F. 
doit se rencontrer avec 1 équipe première d‘!m- 
phy qui dimanche dernier réussit à battre de 
justesse le team des Ateliers de Vauzelles. Cela 
fait augurer un beau match. U est bon de rap
peler que les locaux furent l’an passé finalistes 
de la ooupe de promoion et ne furent battus que 
d'un but par les Cosnois, ceci laisse supposer 
qu’ils ont aussi quelques compétences dans le. ! 
maniement du ballon rond.

L'équipe locale sera dirigée par le vétéran 
Leguen qui malgré ses sept lustres est toujours 
solide au poste.

Les joueurs dont les noms suivent sont con
voqués pour 14 heures au vestiaire ; Beaulon, 
Leguen, Larpoin Marrion, Joubier, Msrtinot 
Pierre, Martinet Léonard, Roussillon. Fillion, I 
Connault et Blanc. Arbitre : M. Ranvier.

Coup d'envoi 14 h. 30 précises. Entrées 1 fr.1 
enfants et militaires 0,50 Messieurs les mem
bres honoraires et actifs sont priés de se munir 
de leur carte.

AUJOURD’HUI A. S. E. L. (1) CONTRE 
R. G. C. (1)

Ce match ne peut manquer d’attirer un nom
breux public au stade Eugène-Lebeau si l’on 
en luge par la valeur de T équipé qui nous ren
dra visite. En ‘effet, celle-ci arrive précédée 
d’une bonne réputation, elle est composée d une 
ligne d’avants très allante et reniorcée par deux- 
éléments qui figuraient dans l’équipe d’Annecy 
l’an dernier. Deirière une paire de demis et une 
ligne de trois-quarts très rapides et feinteurs I 
dans laquelle brille d'un éclat tout particulier : 
l’ailier Saby, que nous avons vu, il y a deux ' 
ans, opérrer dans te teom grenoblois. Quant à i 
l’arrière, la presse yonnaise le juge de tout ! 
repos. En un mot, c’est un quinze très complet I 
et nos racingmen devront s’employer à fonds 
s’ils veulent résister.

A Chalon, l'équipe est jeune, mais décidée 
à bien faire ; j’espère qu’elle te prouvera.

Coup d’envoi à 15 heures précises.
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LES CONCERTS DET.S.F.
Programme d’aujourd’hui dimanche 27 sep

tembre ;
« RADIO-PARIS »

A 12 h, 30, radio-concert Lucien Paris : 1' 
Marche grecque (Louis Ganne) ; 2’ En Bretagne ; 
(Bâton) ; 3’ Tambourin chinois, solo de violon 
(Kreissler) ; 4" La petite Bohême, trio (Hirch- 
mann) ; 5’ Sérénade (G. Dierné) ; 6’ Ballade, 
solo de piano (Debussy) ; 7" Madrigal (Gaubert) ; 
8" Ghant élégiaque (Maurice Gamot) ; ,9’ Deu
xième suite de Peer Gynt (Grieg).

Un service de quarantaine sera célébré 1e 
lundi 28 septembre courant, à 10 heures, heure 
légale, en l’église de Gannay-sur-Loira, pour le 
repos de l’&me dé

Monsieur Henri COUJARD
De la part de Mme Coujard, et de toute la 

famille.
♦♦♦

Une messe anniversaire sera célébrée le lund1 
5 octobre 1925, à 8 heures, en l’église de Salnt- 
Pierre-le-Mouti&r, pour le repos de l'âme de

Madame François GORSE
Née Julie-Irma DANTON

De la part des familles Gorse et Gelly.

Bemerciemshts
Mme veuve Paul Michel et ses enfante, à 

Moussy, ont été très touchés des nombreusse 
marques de sympathie qui leur sont parvenues 
à l’occasion de la mort si subite et si imprévue 
de

Monsieur Paul MICHEL
que dans cette douloureuse circonstance toutes 
les personnes qui ont pris part à leur peine 
et ont prié pour le repos de l’âme de leur cher 
défunt, reçoivent leurs sincères remerciements.

Les familles Güëuble et Nault remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui ont assisté 
aux obsèques de

Monsieur Florestin GUEUBLE
ainsi que celles qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie en cette douloureuse 
circonstance.

TOUR EIFFEL
•De 18 h. 15 à 19 h, 15 (2.650 m). radio-concert 

avec 1e concours de Mmes Jacqueline Ghante- 
reine, de l'Odéon Jane Bugnot, cantatrice, et 
Andrée Teyssonnière, pianiste.

Programme : Promenade (Vincent d’Idy) Mlle 
Teyssonnière ; Les roses d Ispahan (G. Fauré) 
Mlle Bugnot ; Arabesque (Debussy) Mlle Teys
sonnière ; Chanson pour le petit cheval (Déodat 
de Séverac) Mlle Bugnot ; Soirée dans Grenade 
(Debussy) piano, Mlle Teyssonnière ; Noël des 
enfants qui n’ont plus de maison (Debussy) Mlle 
Bugnot ; Il faut qu’une porte soit ouverte ou 
fermée, proverbe en un acte. (Alfred de Musset); 
La marquise, Mme Ghonterelne ; Le chevalier, 
M. André Delacour.

A 19 h. 10, tes dernières nouvelles, les résul
tats sportifs par M. Brouilhet.

A 20 h. 15, radio-communiqué des sans-filistes> 
30’ leçon d’espéranto par M. le docteur Corret.

A 20 h. 45, radio-jazz par Mario Gazes et son 
orchestre du Château Caucasien.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 15 heures, radio-diffusion du concert sym

phonique donné au Salon des Inventions (23‘ 
Concours Lépine), chef M. Germain. Program
me : La Berrichonne (Wachs Allier) ; Fidélio, 
ouverture (Bœthoven); Amourette (Kockert); Les 
Pêcheurs de Perles, fantaisie (Bizet); Barcarolle 
(Tchaïkowsky); Quand le désir refleurit, valse, 
(PickerQ; Inspiration (Brase); Napolinetta, Rico; 
Les Dragons de l’impératrice (Messager); Joujou 
(Ickille); Crinière au Vent (Ohillemont).

A 20 h. 45 : « L’Assurance au décès par la 
mutualité », par M. Félix de Patchère, prési
dent de l’Union mutuelle nationalel pour l’assu
rance en cas de décès.

A 21 heures, radio-concert avec le concours de 
Melles Yvette Robysseau, Reine Combos, 1er 
prix de violon de l’Ecole supérieure de musique, 
Fernande Poullin; MM. René Mauriann, 1er ba
ryton de l’Opéra et de la Gaîté Lyrique.

Programme : Le petit chat sur le clavier (Con- 
frey) piano, Mlle Rotysseau; Arioso du Roi de 
Lahore (J. Massenet) M. René Mauriann Lamen
te (Gabriel Marie); Sérénado (Widor) Mlle Reine 
Combes; A vous (M. Pessej- L’Africaine (air du 
sommeil) Meyerbeer, Melle F. Poullin; Lés Syl- 
vains (Chaminadie) piano, Melle Rotysseau; a) 
Que je t’oublie (Edw. Chrétien); b) Aimer c’est 
forger sa peine (Barbirolli) M. R. Mauriann ; 
2’ Polonaise brillante (Wianaski) violon, Melle 
Combes; Les Dragons de Villors (Maillard'; Es
poir ■ (Ch ominade) Mêlel Poullin.

AUTUN. — On cotait : lapins, 18 à 25 fr. 
pièce • poulets, 25 è 30 ir. la pâtre ; canards, 
22 à 28 fr. la paire ; oies, o,2o la livre ; beurre, 
7 fr. la livre ; œufs, 8 fr. la douzaine ; pommes 
de terre, 5,50 è 6 fr, te doume décaitre.

MAYET-DE-MONTAGNE. — A la dernière 
foire on cotait : Beurre 6 à. 6.50 la livre; œufs, 
7 fr. la douzaine; fromage du pays, 3 fr. la livre; 
de chèvre, 0.60 pièce; gros poulets, 30 à 35 fr. la 
paire' jeunes poulets, 10 à 11 fr. le kilo: poules, 
26 à 28 fr. la paire; canards, 26 à 3Ûfr. lo paire; 
lapins, 2.75 è 3ir. la livre; pigeons, 6 à 7 fr. lu 
pièce; perdrix grises, 6 à 7 fr. nièce ; perdrix 
rouges, 9 à 10 fr. pièce; lièvres, 2a à 40 fr. pièce; 
lapais de garenne, 12 -à 15 fr. pièce; cailles, 5 fr. 
pièce; pintades, 13 à 15 fr. pièce; oies, 35 à -10 fr. 
pièce; dindes, 35 à 40 fr. pièce.

Choux-lleuiFs, 3 à 4 fr. pièce; choux pommés, 
l à 1.50 pièce; tomates, 0.60 à 0.70 la livre; cor
nichons, 2 fr. le cent; salades, 0.90 à 1 fr. pièce; 
haricots verts, 1 fr. 1e kilo; bananes, 0.70 pièce; 
melons, 3 à 3.50 pièce; raisins, 2.50 la livre; pê
ches, 3.50 la livre; prunes, 1.50 le kilo; pommes 
2.50 le quarteron; poires, 2.75 à 3 fr. le quarte
ron; pruneaux, 2 fr. la livre; figues, 1.75 la li
vre.

Bœufs grès, 4 à 4.75 le kilo; vaches grasses, 4 
à 5 fr. le kilo; porcs gras, 6.50 à 7.10 le kilo ; 
veaux, 6.80 à 7.50 le kilo; moutons, 5.50 à 6 fr. 
le kilo; bœufs die trait, 4 à 6.000 Ir. la paire; va
ches laitières, 1.500 à 1.800 fr. pièce; nourrains, 
200 à 350 fr. pièce.

MONTGHANIN-LES-MINES. — On cotait : 
bœuf gras, 450 à 500 fr. les 100 kilos : bœufs 
de trait, 4.500 à 5.000 fr. la paire • bœufs d’em
bouche. 3.400 à 4.000 fr. ; châtrons, 1.600 à 2.000 
francs pièce ; taureaux. i.TÔb a 1.800 lr. ■ va
ches grasses, 380 à -400 fr. les 100 kilos ; vaches 
à lait, 1.600 à 2.000 fr. pièce : vaches suitées, 
2.000 à 2.400 fr. ; génisses. 1.580 à 2.200 fr. la 
pièce ; veaux de boucherie, 620 a 640 fr. les 100 
kilos ; veaux d’élevage, 1.000 à 1.100 fr. pièce ; 
porcs gras 600 à 650 fr. les 100 kilos ; nopr- 
rains, 350 a 400 fr. pièce : porcelets. 130 à 160 
francs pièce ; truies suitées j.200 fr. : truies 
maigres. 750 L. ; moutons, 400 à 450 fr. ; 
agneaux, 140 à 150 fr. ; brebis. 2<>0 fr. ; chèvres, 
140 à 250 fr. ; blé, 125 fr. les 100 kilos ; avoine, 
grise, 90 fr. ; avoine noire, 100 fr. ; orge. 95 
francs ; son gros, 60 fr. '; son fin, 50 fr. ; fleu
rage, 85 fr. ; foin, 100 fr. 'les 500 kilos • luzerne, 
55 fr. trèfle, 30 fr. ; paille de blé, 70 fr. ; 
paille d’avoine, 15 fr. ; paille ue seigle. 100 fr.

NEVERS. — Au marché d’hier on cotait ' 
Beurre, le demi-kilo, 6.50; œufs, la douzaine, 
7.50; fromages de vache,'la pièce, 1.75; pmn- 
mes de terre, le kilo, 0.60; haricots, le litre, 1.75; 
choux, la pièce, 1 lr.. ; oignons, le kilo, 0.75 ; 
carottes, la botte,’fi.-iO; oies, la pièce, 25 fr. : 
poulets, la pièce, 20 fr.;'canards, la pièce, 15 fr.. 
dindes, la pièce, 40 fr.; lapins, la pièce. 17 lr.; 
foin, les 500 kilogs, 120 fr.; paille, ise 500 kilos, 
95 fr.; orge, les 100 kilogs, 98 fr., départ; avoine 
les'100 kilogs, 95 fr., départ; seigle les 100 kilos, 
100 francs, départ; blé, les 10Ô kitogs, 124 fr., 
départ; farine, les 100 kilos. 166 fr.,"rendue en 
bouangerie; son, les 100 kil;, 68 fr., départ : 
bœuf, le kilo, de 8 à 19 fr.- veau, le kilo, de 12 à 
16 fr.; mouton, le kilo, dé 11 à 16 francs.

Viande congelée : Bœuf, le kilo, de 5 à 14 fr; 
mouton, te kilo, de 7 à 12 francs.

SAINT-SAULGE. — On cotait : beurre, 7 fr. 
la livre ; œufs, t fr. la douzaine ; poulets. 20 à 
34 fr la paire; lapins, 16 à 24 ir. pièce; canards, 
20 à 28 fr. la paire ; fromages du pays, 1 fr. 
pièce ; pommes de terre, o fr. le double décali
tre.

SOUVIGNY. — On cotait : beurre. 5,35 la 
livre œufs, 7 fr. la douzaine ; fronpiges ne 
chèvre, 0,90 pièce ; de vache, 1,20 ; -oies, 35 
è 45 fr. la paire ; dindes. 70 à 75 fr. la paire ; 
gros poulets, de 28 à 30 fr. la paire ; lapins do
mestiques, 6,80 le kilo : canards, 25 à 28 fr. la 
paire : lièvres, a ir. la livre ; lapins de garenne, 
8 à 9 fr. pièce ; pintades, 22 à 24 fr. la paire ; 
pigeons, 9 à 10 fr. la paire ; pommes de terre. 
O.aO le kilo ; haricots verts, 2 fr. la livre ; 
haricots secs, 2,60 le kilo ; pommes, 1,20 le 
quarteron ; melons, 2 à 2,50 1 un.

VICHY. — On cotait : beurre. 7 à 7.50 la 
livre ; œufs, 7.50 à 8 fr. la douz. : fromages, chè
vre, 0.50 à 0.60 pièce ; fromages vache, 1.50 à 
1.75 pièce ; poulets, 25 à 30 lr. la paire ; la
pins, 18 à 20 fr. pièce ; pigeons, 7 à 8 fr. la 
paire ; noix, le quarteron, 0.75 ; pêches, le 
quarteron, 1.50.
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MM, GY et MORAND informent leur clientèle 
qu’ils feront la vente d’un wagon de VACHES 
BRETONNES et GOTENTINES, le mardi 28. à 
l’hôtei Villepreux, à la Guerclie-sur-l’Aubois 
(Cher), et le 29 à Chantenay-Saint-Imbert Nièvre

Paris, le 26 septembre.
VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1’ qualité, 9.50 J 

alcryau, Ie qualité, 11.50 ; paleron, T qualité^

Mouton. — Entier, 1' qualité, 11.00 ; épaul», 
f qualité, 9.50 ; poitrine, 1‘ qualité, 6.50.

Veau. — Entier ou demi, 1“ qualité, 10.50.
Porc. — Denfi-pcre, 1» qualité. 9-50.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièces 

9 à 10.50 ; aies, le kilo, 6 à 8.50 : poules foutre 
provenances, le kilo, 11.50 à 15.25.

POISSONS. — Le kilo : anguilles, 3 à 15 | 
brèmes, 3 a 7 ; brochets. 7 à 14 : carpes, 4 A 
12 ; goujons, 10 à 17 ; gretiouilles, 1 à 12 ; per
ches, 5 à 6 ; truites. 8 à 30.

LEGUMES. — t’unîmes ue terre, les 100 kilos: 
Hollande, 53 à 70 ; rouge, 55 à 65 ; rosa, 70 à 
72 ; jaune, 50 à 55 ; blanche, 45 à 55.

BELRPiES. — Le kilo : Charente, Poitou, 
13 à 16.20 ; Touraine, 13 à 15.60 : 'Normandie, 
10 à 14.80.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 620 à 650 ; 
Bourbonnais. Nivernais, 600 à 630 ; Touraine, 
590 à 680 ; étrangers. 520 à 570.

FROMAGES. — Le kilo : gruyère, 9.50 à 
12.30 ; cantal, de 8 à 8.40.

COURS DES VINS
PARIS. 26 septembre. — La demande est 

moins active et porte surtout sur les vins vieux 
d’Algérie blancs et rouges, dont les quantités 
mises en vente sont très réduites. Quelques af
faires ont été conclues en vins nouveaux dont 
les arrivages sont peu nombreux.

DIJON (Côte-d’Or). 26 septembre. — La récolte 
qui présentait jusque vers le 20 juillet les plus 
belles apparences n'a fait ensuite que disparaî
tre de jour en jour. Ce lurent d'abord les vers, 
prias l’oïdium, puis le mildiou de la grappe, le 
tout aggravé par une température froide plu
vieuse, avec quelques journées enaudes et ora
geuses suivies d’autres bruineuses et humides. 
Nous traversons d’aileurs encore un cycle sem
blable, aussi le peu de raisins existant pourris
sent plutôt qu'ils ne mûrissent. Les vignerons 
inquiets de cet état de: chose et craignant s’ils 
attendent davantage de n avoir pus même à 
passer dans leurs vignes pour vendanger, cueil
lent dès maintenant le peu qui leur reste. Les 
vins fins vieux se reelierchent et s’enlèvent 
avec des prix de hausse : les ordinaires restnt 
statio.nnaires et s ins transactions
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iion de leur infirmité, d’y voir la nuit sans 
chandelle. Je vais descendre et je regarde
rai les numéros de près.

Ce disant sans faire arrêter le jeune hom
me sautait sur le bas-côté du boulevard 
et se mettait à chercher les numéros au 
long des grilles des habitations précédées 
de jardins, mais il ne découvrait rien du 
tout Par chance, un domestique, dont le 
tablier blanc tranchait sur l’obscurité, sor
tit d’une villa. Rorick l’interpella :

— Le numéro 163, s’il vous plaît ?
__ Vous en êtes loin. Allez tout droit 

au coin du boulevard du Château, vous ver
rez deux grosses lanternes au-dessus d’une 
grille à pointes dorées, c’est là. Les lan
ternes ne seront plùs allumées comme elles 
l'étaient toujours autrefois, mais vous son
nerez et le concierge viendra avec une lu
mière.

— Merci
Rorick remonta en voiture, amusé :
-- Tout de même, chez nous on voit plus 

clair que en.
— Nous avons la- chance de n’être pas en 

guerre nion chéri. J’ai bien peur que nous 
••fîÿsoyions en relard pour le dîner.
•-?r_ jj/est pas noire faute. Et naturelle- 

’nipnt, il n’v a que nous d’invités.
— Strictement, je n’aurais pas accepté 

dans le cas contraire.
Ils arrivaient devant la somptueuse habi

tation : sur le seuil un domestique en livrée 
guettait leur arrivée une lanterne voilée de 
iileu en main, Il fit signe au cocher de fran
chir la grille <.i. refermia aussitôt.

La vjÜa, plutôt château que villa, s’éle
vait au milieu d’un parc dont l’allée condui
sant à. l'entrée: était jalonnée de globes élec
triques qui répandaient pour le moment une 
’iieur ci'.éipnis'culQire blafanxle. Un timbre 
avait fmncmcé la venue de l’équipage et 
sur la dernière marche en bas du perron 
se tenaient le prince et la princesse-de X...

Après un cordial bonsoir, le prince of
frit son bras à Yvana, Rorick à la princes
se et ils montèrent, ainsi les quelques de
grés conduisant au hall, précédés de valets 
^ui tenaient clés candélabres couverts 

d'abat-jour bleutés. Rorick en fit la remar
que :

— Après l’obscurité de la route où nous 
avons failli nous perdre, c’est ici le palais 
de lumières, madame.

— Bien insuffisantes encore, Prince, nous 
sommes comme tous les parisiens obligés 
aux économies. Et voyez les rideaux sont 
hermtiqu'ement clos pour qu'aucun jet de 
lumière ne puisse filtrer au dehors. Oui, 
nous en sommes au règne de toutes les 
économies.

—• Pas à celle des Ifeurs toujours, vous 
avez de splendides corbeilles.

En effet, pondant qu’un valet de pied lui 
retirait son pardesus, il remarquait dans 
tous les coins et dans l’enfilade des salons 
dont les .portes étaient grande ouvertes, 
des gerbes fleuries éclairées discrètement 
par ds ampoules cachées au milieu des 
branches.

— Une féerie ! Votre installation est ra
vissante, dit Yvena;

— Nous l’avons créée, nous sommes ici 
dans l’ancien parc de Neuilly où habitaient 
jadis le roi Louis-Philippe et sa nombreuse 
famille. Cette maison est précisément sur 
la place du vieux château.

— Quel dommage qu’on n’ait pas conser
vé l’ancien, dit Rorick !

— Oui, acquescia le -prince de X... mais 
la Révolution a passé par là.

Ils faisaient Je tour des salons décorés 
avec un luxe du meilleu'r goût. Les por
traits de famille s’étageaient dans une ga
lerie, c’était la chronologie pes roiM dq 
France.

— Cela me rappelle notre galerie des An
cêtres, dit l’impératrice, à Aré.tow où se 
trouve aussi des -princeses françaises, car 
il y a eu des alliances entre nos familles.

Deux jeune filles blondes vêtues de blanc 
s'avançàient vers le groupe ; elles firent 
une profonde révérence et baisèrent la 
main qu’Yvana leur tendait. Rorick baisa 
la leur, pendant que la princesse disait :

— Mes filles : Rhotrude et Gisla.
— Deux noms qui rappellent deux sain

tes de la maison de France, reprit Yvana 
en souriant, une était la sœur l'autre la 

fille de Charlemagne, deux savantes, deux 
lettrées.

Les jeunes princesses eurent un charmant 
sourire, leur visage gui, franc, leur yeux 
limpides semblaient présager la vérité de 
ressemblance avec leurs illustres patron
nes du IXe siècle.

Le dîner intime, sans même la présence 
des dames d’honneur, fut très animé, on 
parliaiti anglais, de la’ sortie [les, maîtres 
d’hôtel ne comprenaient rien et chacun 
expliquait ce qu’il savait, ce qu’il pensait 
des événements.

Un peu avant minuit, 1 'impc]rajtrice et 
son fils prirent congé du prince de X... ils 
étaient enchantés les uns des autres beau
coup de liens de familles les rapprochaient.

La Victoria se replongea clans la nuit 
devenue tout à fait opaque, les vastes bou
levards de Neuilly étaient complètement dé
serts à cette heure avancée. Le cocher qui 
avait fort bien dîné y voyait d’autant moins 
tournait d’une avenue dans l’autre, espé
rant toujours arriver à une des portes-cio 
Paris. Ses maîtres ne pouvaient le conseil
ler.

— Je né sais plus où nous sommes, 
avoua-t-il en s,’ia-ri'êtant le long du trot
toir, il faut absolument que je me rensei
gne.

Rorick trouvait cela, drôle :
— Perdus ! comme si nous étions dans 

les Pampas ! Il fait un temps merveilleux, 
maman, vois, ces projections blanches dans 
le ciel qui vont visiter les étoiles ; pas de 
lune, elle est nouvelle, dommage, elle nous 
éclairerait un peu ici. Je descends, je vais 
aider le cocher à trouver le filon.

Le prince sauta à terre. Il voyait une en
filade de boulevards, devant et derrière lui, 
une non moins grande enfilade croisait à 
l’angle droit cette large voie. Il s'approcha 
d’une grille fermant un jardin derrière le
quel se voyait la silhouette plus claire d’une 
maison et il resta là, médusé de surprise. 
D’une des fenêtres de cette maison pen
daient deux draps noués ensemble et le long 
de ces draps descendait une femme. Ils 
étaient trop courts pour affleurer le solA

mais la gymnasiarque. nocturne lâcha les 
mains et sauta sans bruit dans la pelouse. 
Elle accourut à la porte et se mit à la se
couer de toutes ses forces-

— Fermée à clef ! gémit-elle-
Elle .avait prononcé ces mots en langue 

kouranienne. Rorik, de plus en plus stu
péfait, s’approcha d'elle, vit une forme à 
travers les barreaux.

— Oh ! vous, << Passant », dit-elle en 
français, aidez-moi, sauvez-moi, je veux 
sortir de cette geôle où l'on me séquestre.

— Maman, appela le prince, maman ! et 
il reprit en kouranien ;

— Madame, je voudrais bien vous servir, 
mais comment ? Faut-il sonner ?

—- Non, non, on me reprendrait.
— Vous parlez ma langue, ici ! c’est 

donc que Dieu vous envoie !
Une luirûLre venait de s’allumer dans la 

villa. On entendit des portes s’ouvrir et se 
fermer, une tête se pencha à la fenêtre où 
s'agitaient les draps au souffle du vent.

— Je suis découverte, je vais me laisser 
reprendre, seulement, par pitié, vous, le 
« Passant », l'envoyé providentiel, venez 
me chercher demain, au nom de ce que 
vous avez de plus cher, si vous saviez ma 
situation.

Yvana. arrivait près de son fils au 
même moment, une femme et deux hom
mes sortaient de la maison, ils prenaieiil 
avec douceur le bras de l’infortunée, 
l’entraînant ■

— Rentrez, .madame, vous voulez donc 
vous tuer.

Et apercevant derrière la grille les deux 
étrangers, la femme dit à voix basse :

— C’est une pauvre folle, vous le 
devinez.

— Est-ce bien vrai ? fit Yvana.
Au son de sa voix, la victime se re

tourna, et d’un violent effort, elle chercha 
à se dégager ■ sans pouvoir y parvenir, 
mais elle cria en kouranien d’un accent 
de prière fervente :

— Ayez pitié de moi, vous qui avez 
l’accent de Roma, délivrez-mpi de.,..

Elle se tut ; la porte b f érieure était 
refermée sur la prisonnière.

Cette courte scène avait passé inaperçue 
du cocher. 11 avait fini par découvrir un 
indice et remontait sur son siège.

— Nous sommes dans la bonne voie, 
madame, dit-il, la po-rlp des Ternes est 
devant nous.

— Maman, est-ce que nous allons aban
donner cette malheureuse ?

— Non, certes, je crois deviner qui elle 
est. En ce moment, nous ne pouvons rien 
pour elle, mais dès demain matin, je m’en 
occuperai. Ce soir, rentrons.

Ils se replacèrent dans la voilure.
— Qui est cette femme, maman, de

manda Rorik.
— Mariska. Elle a reconnu ma voix. 

Remarquons bien la place où nous som
mes, je vais aviser Georges Irascho dès 
ce soir ; c’est encore une manœuvre de 
nos ennemis.

En quelques minutes, ils furent aux 
fortifications, la porte des Ternes n’était 
pas- fermée. Le cocher avait un laissez- 
passer en règle. Une fois dans Paris, si 
peu éclairé qu’il .soit, le cocher savait son 
chemin et la dernière partie du retour se 
fit sans encombre.

Sacha attendait sa maîtresse, Marc 
attendait le prince impérial. Il resta avec 
lui pendant que Nclco lui retirait ses 
vêteiDjenl's..

— Pourquoi n'es-tu pas couché, mon 
ami ? demanda Rorik.

— (Parce que je voulais dire à Votre 
Altesse impériale que j’ai dîné chez grand’
mère avec papa, mon oncle le général, les 
Kerven et les Tréguer. Le frère de René... 
le « récupéré » est venu aussi.

— Il ne manqué pas d’audace.
— Il a fait peau neuve, il était habillé 

de l'uuiforme français. On l’appelle Roga- 
ien. Sauf moi, nul ne soupçonnait ses cri
mes parmi les assistants.

— Tu n’as rien dit, bien entendu.
— Sûrement, sa mère a l’air tellement 

radieuse. Il me fuyait le plus possible 
d'ailleurs, il n’a pas osé venir me tendre 

la main, mais il m’a dit tout bas à un 
moment où nul ne nous remarquait :

-- Dites au prince que je pars demain 
au front, que je ferai en sorte de recevoir, 
comme il le dit, le baptême du feu.

Deraandez-b.fi de venir demain matin à 
sept heures (je pars à neuf), à l'entrée 
du parc Monceau, boulevard de Cour- 
cell.es, c’est très près d’où il demeure et 
je lui dirai des choses qui peuvent l’inté
resser. II m’a quitté sans ajouter un mot, 
je vous fais la commission, c’est tout, mon
seigneur-

— J’irai au rendez-vous- Il nous est ar
rivé ce soir une aventure qui peut concor
der avec ses révélations, va te coucher, 
bonsoir.

Quelques minutes plus tard les deux en
fants dormaient, Yvana songeait, Michel 
de Garlatz, assis devant sa table à écrire 
dans sa chambre, le front dans ses mains, 
recevait d’A.rétow, une de ces communica
tions télépathiques que lui envoyait l’em
pereur, toujours à celle heure calme, où 
les ombres fluidiques traversent l’espace 
pour aller s’enregistre au clavier subtil 
qu'est un cerveau humain entraîné C’est 
à-dire d’un homme mùr pour l’accession 
du sixième sens des temps à venir ; La 
transmission de pensée. Au bout dtan mo
ment le chevalier d’honneur de îümpératrica 
prit une plume et écrivit :

« Je suis au camp de Wilhelm, à Wi- 
lelmhoe, dis à Raoul de Kéroual ae venir 
aux portes de Nimègue dans le comté de 
Clèv.es au bord du Rhin où il pourra fa
cilement atterrir, c’est en Hollande. Qu’il 
se trouve exactement au point du fleuve 
appelé Wahaal-Rhein,L à la maison du pas
seur. Qu’il y soit le 5 septembre, à 14 
heures. Je ne puis rentrer .en France 
qu’avec Salvafor sans quoi je perdrais un 
temps précieux- Que Raouil se mette en de
voir de préparer l’aéronef. Si par un hasard, 
quelconque j’étais en retard qu’il attende 
deux jours ».

Ce travail accompli, Michel de Gariata . 
se mit tranquillement au Ht. (a stiforej

iielen.se
cell.es
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PARIS-CENTRE '27-9-1925
NOTICE CONCERNANT LES EMPLOIS 

DE CAVALIERS DE MANEGE
Un certain nombre de places de cavaliers de 

manège sont vacantes à l’Ecole supérieure de 
guerre à Paris, à l’Ecole d’application de cava
lerie de Saumur et à l’Ecole spéciale militaire 
à, Saint-Cyr.

Conditions : peuvent y prétendre les militai
res de toutes armes ayant accompli la durée 
légale de service, exercés à soigner les che
vaux, agréés par le ministre ainsi que par ie 
conseil du régiment de l'Ecole où ils demandent 
à servir. Un droit de préférence gst réservé aux 
militaires ayant servi dans ies troupes à che
val et parmi ceux-ci à ceux qui comptent deux 
ans de services et plus.

Les rengagements en qualité de cavalier de 
manège peuvent être contractés pour 1, 2, 3, 4 
ou 5 ans.

a) Soit au cours de la dernière année de ser
vice ;

b) Soit pour les militaires rendus à la vie 
civile, dans les trois ans qui suivent la libéra
tion.

Les gradés qui sont nommés à l’emploi de ca
valier de manège doivent rendre leurs galons.

Avantages : Les cavaliers de manège jouis
sent d’une solde spéciale qui progresse avec 
leur ancienneté dé service et qui, jointe aux di
verses indemnités se monte à environ :

13 francs par jour pour les cavaliers mariés ; 
10 francs par jour pour les célibataires (un re
lèvement de Ces tarifs est actuellement à l’é
tude.)

En plus de ces sommes, l'indemnité exception
nelle de guerre de 2 francs par jour a été main
tenue jusqu’à nouvel ordre.

Les cavaliers die manège sont habillés aux 
frais dé l’Etat (képi spécial).

Ils logent en ville et se nourrissent à leurs 
frais. A l’Ecole de Guerre et à l’Ecole de Saint- 
Cyr, ils peuvent, s’ils sont célibataires et s’ils 
le désirent, être logés à l’Ecole.

Ils ont droit pour eux et leur famille aux 
soins médicaux gratuits.

A 1’Ecôle de Saumur, une société de secours 
mutuels assure à ses adhérents les médicaments 
et divers avantages pécuniaires en cas’dé ma
ladie, ou de naissance d’enfants.

Après la ans dè services, ils ont droit à une 
retraite proportionnelle, et après 25 ans, à la 
retraite d’ancienneté.

Les cavaliers de manège ont également ac
cès aux emplois civils des tableaux F. et U., 
réservés aux engagés et rengagés.

Leur service consiste à panser et soigner les 
chevaux de l’Ecole.

En dehors des heures consacrées à ce tra
vail, ils jouissent d’une grandie liberté.

Demandes : Les demandes de rengagement 
peuvent être présentées pour l’une des trois 
Ecoles en question, ou même pour toutes les 
trois en indiquant un ordre de préférence.

Les demandes seront transmises au ministre 
de la guerre (2" direction 1” bureau) par la voie 
hiérarchique si le candidat est encore sous les 
drapeaux, par le général commandant la sub
division de région où il réside, s’il est passé 
dans la réserve. Dàns’le premier cas, elles se
ront revêtues de Lavis .des chefs de l’intéressé, 
en particulier sur son-aptitude à l’emploi et ac
compagnées de l’état signalétique et des servi
ces et du relevé des punitions. Dans le second 
cas, outre ces deux pièces, elles devront être 
encore acoqmpagnées d’un extrait de casier ju
diciaire et d'un rapport de la gendarmerie sur 
la conduite'et la situation du .candidat dans la 
vie civile.

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pouvons 
plus assurer la publication pour le lende
main oue des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu'à 8 heures du soir.

©ÀfiCiers
Ministériels

Etude de M» BOUQUILLARD, 
docteur en droit, 
notaire à Nevers.

A ADJUGER
Sur soumissions cachetées 
Le samedi 10 octobre 1295, en 

l'étude.
LA COUPE DU BOIS MERCIER 
commune de Diennes, de la 
contenance de 10 hectares, 19 
ares, 80 centiares.

Pour visiter, s’adresser au 
garde TRINQUET, à Babise, et 
pour tous renseignements à 
M" BOUQUILLARD. 29.162

Etude de M® PERRIN, notaire 
à Saint-Amand (Nièvre).

A VENDRE
Par adjudication volontaire
Le dimanche 4 octobre 1925, 

à 14 heures,' à Saint-Amand, 
eiï l’étude.

MAISON D’HABITATION 
à Saint-Amand, 3 pièces au 
rez-de-chaussée, 3 . pièces au 
1T étage, hangar, cellier avec 
petit terrain.

On bourra traiter avant l’ad- 
ji? Z'ion jusqu’au 30 septem
bre lùàa, s’il est fait des offres 
suffisantes.

-S’adresser au notaire. 29.188

Etude de
M" GALLICHER-LAVANNE 

docteur en droit . 
notaire à Nevers ’ 

rue Gambetta, n?. 5

VENTE DS COUPES DE BOIS
Le samedi 10 octobre 1925. 

à'Il heures, en l’étude, il sera 
procédé à: la. vente par soumis
sion cachetée, -de la 5" coupe de 
la Forêt de CompieiTe ; 17" des 
bois de Champallement. appar
tenant à M. -le marquis de 
GHABAN.NES LE PALICE.

Contenance : 14 hectares.
S’adresser : pour visiter à M. 

DOL'NON, garde à Saint-Révé
rien,

Et pour tous renseignements, 
â M. ’MORLE. à. Saint-Révérien. 
ou au notaire- 29.287

Etude de M”.Gabriel PARENT, 
notaire à Lorrnes- (Nièvre).

A affermer
' Pour entrer en jouissance au 
premier niai 1926 : -

lent. — Le Domaine du 
« TILLEUL » ou « TILLOT », 
gis commune de Çervon, conte
nant 123 hectares environ, dont 
50 hectares en prés.

2ent. — Le Domaine du 
« FOURNEAU DE CUZY », sis 
communes de Lorrnes et de 
Çervon, contenant 62 hectares 
environ, dont 13 hectares de 
prés et 27 hectares de pâtures.

Pour tous renseignements et 
traiter, s’adresser à M. le doc
teur HUCK de GABRIAC, pro
priétaire à Lorrnes, ou au no
taire. 29.062

Etude de M" REULLON, notaire 
à Châtillon-en-Bazois.

COUPES DE BOIS
situées commune d’Achun, ap
partenant à Mme la Baronne 
de Saficy.
’ A vendre par soumission ca
chetée.

Le lundi 12 octobre 1925, à 
15 heures.

En l’étude de M« Reullon.
I. — Les grandes Clairdies, 

20 ans, 18 h. 60
II. — Le Buisson Gargan, 20 

ans, 3 h..34.
, S’adresser pour visiter au 
garde GROIT, à Roche,. com
mune d’Achun ; pour rensei
gnements à M. CAILLOT, ré
gisseur à Aunay-en-Bazdis.

29.159

TRAINS SPECIAUX MIS EN MARCHE 
LE DIMANCHE 27 SEPTEMBRE

1' Entre Veaugues, Le Chautay et La Guerche
A. — Veaugues départ 12 h. 05 ; Jalognes-Pes- 

sclières (arrêt), 12 h 16 ; Groises, 12 h. 25 ; 
Lugny-Champagne, 12 h. 32 ; Les Loges-Mine
rai (arrêt), 12 h. 46 ; Sancergues, 12 h. 59 ; 
Jussy-le-Chaudrier (arrêt), 13 h. 07 ; Précy-les- 
Bruères, 13 h. 17 ; Beffes, 13 h. 32 ; L’Etoile 
arrêt), 13 h. 36 ; Marseilles-les-Aubigny, 13 h. 
43 ; Jouet-sur-l’Aubois, 13 h. 54 ; Torteron, 
14 h. 04 ■ Patinges, 14 h. 09 ; Le Chautay (arri
vée). 14 h. 21 ; (départ), 14 h. 22 ; La Guerche 
(arrivée), 14 h. 34.

B.— La Guerche départ 18 h. 02 ; Le Chautay 
18 h. 16 ; Patinges (arrêt), 18. h. 30 ; Torteron, 
18 h. 36 ; Jouet-sur-l’Aubois, 18 h. 45 : Mar
seilles-les-Aubigny, 18 h. 56 ; Beffes, 19 h 06 ; 
Précy-les-Bruères, 19 h. 18 ; Jussy-le-Chaudrier 
(arrêt), 19 h. 28 ; Samcergues, 19 h. 36 ; Les 
Loges-Minerai (arrêt), 19 h. 48 ; Lugny-Cham
pagne, 20 h. 02 ; Groises, 20 h. 10 ; Jalognes- 
Pesselières (arrêt), 20 h. 22 ; Veaugues (arrivée),

2’ Entre Sancoins et Le Chautay
184 D. — Le Chautay, départ 17 h. 46 ; La 

Guerche, arrivée 18 h., départ 18 h. 41 ; La 
Chapelle-Hugon, 18 h. 53 ; Grossouvre, 19 h. 01; 
Sancoins, arrivée 19 h, 11, départ 19 h. 30 ; La 
Guerche, arrivée, 20 h.

451 C. — Sancoins, départ 12 h. 15 ; Grossou
vre, 12 h. 31 ; La Chapelle-Hugon, 12 h. 40 ; La 
Guerche, arrivée 12 h. 53, départ 13 h. 15 ; Le 
Chautay, arrivée 13 11. 29, départ 13 h. 38 ; La 
Guerche, arrivée 13 h. 50.
VVVVVWVVVVVVVIAAAA/WVVVV'VVVVVVVIA^AAAAAAA/VVVVWVVVV

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

Rentrée des vacances 1925
(Septembre-Octobre}

Tralns express supplémentaires 
(Toutes classes}

l” Entre Angouléme (départ 10 h. 35) et Paris- 
Austerlitz (arrivée 17 h. 18), du 19 septembre au 
4 octobre inclus.

2" Entre Angouléme (départ 21 h. 54) et Paris- 
Quai d’Orsay (arrivée 5 h. 07) du 19 septembre 
(nuit du 19 au 20), au 4 octobre inclus (nuit du 
au 5).

3' Entre Périgueux départ 20 h. 32) et Paris- 
Austerlitz (arrivée 4 h. 19), du 19 septembre 
(nuit du 19 au 20) au 4 octobre inclus (nuit du 
4 au 5).

4* Entre Lirrtoges (départ 9 h. 03) et Paris- 
d’Orsay (arrivée 15 h. 50), du 20 septembre au 4 
octobre inclus.

5” Entre Limoges (départ 12 h. 01) et Paris- 
Austerlitz (arrivée 18 h. 34), du 5 septembre au 
4 octobre inclus.

6' Entre Rodez (départ 15 h. 45 et Paris-Aus
terlitz (arrivée 4 h. 49), du 19 septembre (nuit 
du 19 au 20), au 4 octobre inclus (nuit du 4 au 5)

7’ Entre Brive (départ 21 heures), et Paris- 
Quai d’Orsay (arrivée 5 h. 20), jusqu’au 11 octo
bre inclus (nuit du 11 au 12).

8* Entre Aurillac (départ 17 h. 24), Neussar- 
gues (dép. 17 h. 24) et Paris-Austerlitz (arrivée 
4 h. 49), du 19 septembre (nuit du 19 au 20), au 
4 octobre inclus (nuit du 4 au 5).

9’ Entre Le Mont-Dore (dép. 9 h. 37) et Paris- 
Quai-à’Orsay (arrivée 18 h. 25) jusqu’au 30 sep
tembre inclus).

10" Entre Montluçon (départ 13 h. 14), et Paris- 
Quai d’Orsay (arrivée 18 h. 25), jusqu au 4 octo
bre inclus.)

11" Entre Le Croisic (départ 14 h. 25), Nantes, 
(départ 16 h. 50) et Paris-Quai-d’Orsay (arrivée 
22 h. 58), du 13 septembre et du 20 septembre au 
4 octobre inclus (1” et 2" classes seulement de 
Nantes à Paris).

Etude de M» RICHARD 
notaire à Ghâüllon-en-Bazois

A VENDRE
PAR ADJUDICATION 

sur soumissions cachetées 
A Châtillon, en l’étude, le lun

di 12 octobre 1925, à 2 heures 
du soir, ies coupes de bois ci- 
après :

Bois appartenant à M. le com
te d’ESPEUILLES-VICENCE . 
Bois de Chevrenot, commune 
de Montapas, 22 ans, 14 h. 55 a. 
40 centiares.

Bois de M. Louis LAPORTE ! 
La Vouavre, commune de Tam- 
nay-en-Bazois. 24 ans, 11 h. 
40 a. 60 centiares.

Bois de M. André LAPORTE, 
La Vouavre, commune de Tam- 
nay, 20 ans, 18 h. 70 a. 90 cent.

Bois appartenant à Mme veu
ve Goguelat et aux enfants 
MAILLOT : Bois de Jailly, com
mune de Jailly-Saint-Sylvestre, 
18 ans, 12 hectares.

Coupe appartenant à MM. de 
SAhNT-MAUR :

Bonne coupe de bois bien 
placée, comportant futaie, lieux- 
dits « Montolivier », « Cheintre 
des Boulas » et « Buisson de la 
Grande Cheintre », sise près 
la tour de Breuillard, commune 
de Saint-Péreuse, à proximité 
de la route nationale n’ 78, de 
Nevers à Châetau-Chmon ; con
tenance 14 hectares 40 ares 74 
centiares ; âge 30 ans.

S’adresser pour visiter au 
garde ROUSSEAU, à Saulières, 
commune de Saint-Péreuse.

S’adresser, savoir :
Pour visiter : le bois de Che- 

vrenot. au garde HARDOIN, à 
Espeuilles,

La Vouavre de M. Louis La
porte, au garde LEGER, à 
Abon,

La Vouavre de M. André La
porte, au garde SAUTEREAU, 
au bois de Vigne,

Le bois de Jailly, au garde 
LAUVERGNAT, à Saint-Saulge;

Pour les renseignements : En 
ce qui concerne les trots pre
mières coupes, à M. CAILLOT, 
régisseur à Aunay-en-Bazois,

Et en ce qui concerne la der 
nièce coupe, à M. RICHARD, 
notaire.

29.271

Etude de BT BERTHELIER 
notaire à Corvol-1’ Orgueilleux

VENTE MOBILIERE 
aux enchères publiques

Le dimanche 4 octobre 1925, 
à 14 heures, au château de Va
lette, commune de Corvol-l’Or- 
gueilleux.

La vente comprendra :
Tables de salle à manger ; 

deux tables à jeu jumelles 
« boule » ; autre table à jeu ; 
table-guéridon chêne ; table 
chêne torse ; bahut avec incrus
tations et appliques cuivre, des
sus marbre ; grande glace, bloc 
ébène ; canapés ; fauteuils ; 
chaise-longue ; chaises ; table- 
bureau ; lampe colonne pied 
onyx ; pendule ; chandeliers 
cuivre ; chandeliers bronze ; 
statuettes ; vide-poche ; lit : 
literie ; poêles ; harnais ; 2 
voitures (omnibus et coupé) ; 
une baignoire et un poêles-cui
sinière. EL autres objets.

Au comptant, en sus quinze 
centimes par franc pour frais.

____ 29.059 
igeais ~

___________
On demande à acheter BON

NE FERME d’herbages, 40 à 50 
hectares.

Ecrire M. BARDET, rae Pape- 
Carpentier, La Flèche (Sarthe). 
_____________________ 29.044

A AFFERMER ~ 
A METAYAGE

Pour le 23 avril 1926 
Le domaine de la JONGHERE 
sis comdime de Sainte-Solange (Cher).

Contenance : 110 hectares.
S’adresser à M® DESBOIS 

notaire à Bourges, 18, rue Cour- 
sarlon. 29.265

A CEDER
dans prélecture du Centre

BONNE EPICERIE-FRUITERIE
Très bien placée rue très com

merçante. Aff. 250 fr. par 
jour, loyer couvert par sous- 
location, comptant 25.000 fr.

4.497.
AGENCE LACROIX, 22, rue 

du Commerce. Bourges.

A CEDER 
ville du Centre 

COIFFEUR-BUVETTE
Aff. 8.000 fr. en coiffure, bail 

12 ans, très bien situé, près ca
serne, on traiterai avec 15.000 
fr. comptant. 4.445

AGENCE LACROIX, 22, rue 
du Commerce, Bourges.

A CEDER 
canton du Centre

EAUX GAZEUSES, BIERES 
ET LIMONADE

Aff; 500 lïectos bière, 35 à 
40.000 fr. bout. limonade. Loyer 
800 fr.. maison très ancienne, 
beau matériel. 4.019.

AGENCE LACROIX, 22, rue 
du Commerce, Bourges. 29.066

MAISON 
propre au commerce

A vendre à l’amiable, pour 
cause de départ, dans petite 
ville du Centre, station P.-L.-M., 
à 4 heures de Paris. Libre de 
suite.

Pour renseignements et trai
ter. s’adresser à M" MARTIN, 
notaire à Entrains' (Nièvre).

28.686

looatioM

ON OFFRE
PETITE PROPRIETE à affer

mer de suite ou au 11 novem- 
bre, située à Nogent, commune 
de Cossaye. Comprenant : ha
bitation et exploitation terres, 
prés environ 8 hectares.

Ecrire POURNY, à Comat, 
par Cossaye (Nièvre). 29.048

Veut® ê® Foaâs 
d® Commerce

MAISON MODES, à céder.
S’adr. Maison BOUCAULT. 

Aubigny {Cher), 29.171

COMPTABLE, libéré du ser
vice militaire.

S’adresser : SAPECO, porte 
Saint-Charles (S.-et-L.). 29.297

EMPLOYE sérieux, pour ser
vice commercial, pour manu
facture de ferblanterie, articles 
de ménage, région Centre, con
nais. parfait, la partie, suscept. 
devenir chef de service. Bonne 
sit. Sér. réf. exigées.

Ecrire Agence HAVAS, Cler
mont-Ferrand, n' 3.137, qui 
transmettra. 28.877

JEUNE HOMME, libéré ser
vice, demandé pour démarches 
commerciales Nevers et région, 
fixe et commission.

Bureau du journal. 29.299

JEUNE FILLE au courant du 
commerce et une empaqueteuse

S’ad. confiserie FONTENAY, 
place Guy-Coquille, Nevers, da 
13 à 14 heures. 29.222

JEUNE HOMME, de 13 à 15 
ans, pour emploi de bureau.

S’adresser 4, rue des Docks, 
Nevers. 29.281

Etude de M" BOURGUIGNON, 
notaire a Fours.

A donner en métayage 
ou à ferme

DOMAINE de 40 HECTARES 
à Saint-Hilaire-Fontaine.

Pour le 11 novembre 1925.
S’adresser au notaire ou à 

M. Louis DUREUIL, à Millay 
(Nièvre). 29.175

Etude de M« Th. GROS 
notaire à Decize (Nièvre)

A VENDRE A L’AMIABLE 
meublée ou non 

PETITE MAISON de campagne 
aménagée bourgeoisement, à 5 
kil. de Decize, composée d’une 
cuisine, une salle à manger, 
deux chambres à coucher, écu
rie et toits, hangar, puits avec 
pompe, cour et jardin de.20 ares 
environ.

Pêche en Loire et dans le 
canal tout à proximité.

Jouissance de suite.
Prix à débattre. Facilités de 

paiement.
S'adresser au notaire. 28.910

Etude de M' Gabriel PARENT, 
notaire à Lorrnes (Nièvre).

COUPES DE BOIS
A VENDRE

Par soumissiohs cachetées
A Lorrnes, en l’étude et par 

le ministère de M‘ Parent.
Le samedi 17 octobre 1925, à 

10 h. 30.
Les coupes à effectuer sur 

55 h., 35 a-, 38 c.. situées com
munes de Çervon, Lorrnes, 
Blismes et Montreuillon.

Une affiche détaillée sera re
misé à toute personne qui en 
fera la demande. 29.061

Etude de M" Nicolas SIROT 
notaire à Tantnay (Nièvre)

VENTE MOBILIERE 
aux enchères

Le lundi 28 septembre 1925, 
à 13 heures, à Tannay. au do
micile de M. BEUCHADERGUE, 
charron et par le ministère de 
M" SIROT, notaire.

La vente comprendra :
Une voiture à quatre roues, 

en blanc, 2 voitures à courir, 
en blanc. Une voiture à cheval, 
à deux roues, d’occasion. Tom
bereau en blanc. Roues de cha
riot. Roues d’occasion. Un mo
teur à essence 4 HP. Une scie 
à ruban. Une mortàiseuse Saliii- 
son. état neuf. Un tour. Un lot 
chêne en plateaux. Un lot 
frêne en plateaux. Un lot orme 
en plateaux.

Outillage de charron et quan
tité d’autres obgets. 29.025 
Etude de M® Léon BUISSON, 

notaire à Decize (Nièvre)
A VENDRE 

PAR ADJUDICATION 
VOLONTAIRE

à Decize en l’evude de M* 
BUISSON, notaire et par le mi
nistère du dit M® BUISSON, 
notaire.

Le vendredi 9 octobre 1925, 
à 15 heures (heure légale).

UNE PETITE PROPRIETE 
appelée La Petite Gravoche, si
tuée) commune de Saint-Ger- 
main-Chassenay. comprenant :

Une Maisôij d’habitation cou
verte en tuiles, ayant deux 
chambres à. feu. écurie à côté.

Jardin et deux morceaux de 
terre.

Le tout d’un seul tenant en
semble de la contenance de 95 
ares environ, tenant du nord 
M. HUMANN. du midi M. HU- 
MÀNN et la route, du levant 
M. BOSSY et du couchant la 
route.

Entrée en jouissance 11 no
vembre 1925.

Cet immeuble appartient aux 
héritiers de M. Louis RESSAT, 
de Saint-G.ermain-Chassenay.

S’adresser pour visiter à M. 
RESSAT et pour tous rensei
gnements au dit M" BUISSON, 
détenteur du cahier des char
ges. ’ 88:951

Etude de M8 FITY, notaire 
à Donzy (Nièvre).

A affermer à métayage 
Pour entrer en jouissance le 

l’ mai 1926.
LE DOMAINE DE L’AUBRON 

situé commune de Donzy
Comprenant : bâtiments et 

53 hectares environ de terres 
labourables et prés.

S’adresser à M. le Comte de 
DREUILLE, au château dé 
l’EpeaU l’Abbaye, près Donzy, 
et à M' FITY, notaire à Donzy.

29.176
Etude de M' SONNET, notaire 

à Villeneuve-l’Archevêque.
BON FONDS

DE MARECHALERIE 
et de vente et réparation 

de machines agricoles 
à Villeneuve-l’Archevêque 
Bon centre de culture 

A'VENDRE A L’AMIABLE 
Urgent 

Facilités — Beau logement 
S’adresser à M" SONNET, 

notaire. 29.137
Etude de M" JOANNËT” 

notaire à Lucenay-les-Aix.
Vente aux enchères publiques 
D’ATTIRAIL DE CULTURE

ET DE MOBILIER
Le dimanche 4 octobre 1925, 

à 13 heures.
Aux Bruyères Coulon, com 

mune de Lucenay-les-Aix, 
après le décès de M. Guinard.

Au. comptant, frais 15 % en 
sus.__________ 29.211

Etude de M" TRIBALAT, 
notaire à Saint-Révérien 

(Nièvre).

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE MAISON 

sise_ à Sainl-Révérien, à usage 
d'hôtel et de débit de boissons, 
comprenant sept pièces au rez- 
de-chaussée, dix au premier 
étage ; trois écuries ; cour der
rière avec buanderie et poulail
lers et un jardin à la suite, de 
15 ares.

Matériel et droit à la licence. 
Jouissance de suite.
S’ardess'er au notaire. 29.214 

Etude de M’ BERNARD 
notaire à Colméry

A VENDRE 
PAR ADJUDICATION ' 

le dimanche 4 octobre 1925 
chez M. JARRÉAU, aubergiste 
aux Carrés de Saint-Malo, 

UNE LOCATURE ' 
comprenant bâtiments et - 2 
hect. 60 ares de terres et prés. 

5 % en sus.
S’adresser pour traiter à M. 

Adrien IGNACE, 23, rue de Pa
ris, à Cosne. 29.269
Etude de M" André BERGER 
notaire à Neuvy-sur-Loire
A VENDRE A L’AMIABLE
UNE BELLE PROPRIETE

situee à Neuvy-sur-Loire, sur les 
bords de la Loire, comprenant :

Une grande et belle maison 
bourgeoise de bonne construc
tion en pierres.

Composée de : rez-de-chaus
sée, r* et 2® étages (12 pièces). 
Grenier au-dessus couvert en 
ardoises. Belles caves voûtées, 
au-dessous.

Eau. Electricité prête à ins
taller. Calorifère phare.

Vastes communs en parfait 
état : Logement de jardinier. 
Ecurie-garage. Grand jardin 
potager et fruitier. Et jardin 
d’agrément.

Celte propriété composant un 
magnifique enclos entourée de 
murs et de belles grilles, con
tient en superficie 45 ares.

Vue splendide sur la vallée 
de la Loire;

On vendrait en partie meu
blé.

Jouissance au l’r janvier 1926.
(Une notice sera envoyée aux 

amateurs qui en feront la de
mande).

S’adresser pour tous renseî- 
gnemerïst et pour traiter audit 
M- BERGER, notaire. 27.387

MATERIEL DE VINS EN 
GROS, à vendre, ville du Cen
tre, avec droit au bail de 12 
ans, loyer 2.500. 1 grand ma
gasin, 2 hangars, T cave, 1 écu
rie, 1 sellier, 1 cheval, 3 chars 
à bancs, 1 bureau installé, 1 
hacquet à cheval, 1 hacquet à 
main, 70 J muids, 250 fûts, 1 
bascule, 1 échqudeuse, 1 pompe 
à vendre 25.000, dont 15.000 
comptant.

S’adr. à LACOMBE, négo
ciant en biens, villa Castel- 
Neuf ,à Guérigny (Nièvre).

29.160

Wiites

JEUNE HOMME, ayant déjà 
été placé dans une pharmacie, 
pour pharmacie à Nevers.

Bureau du journal. 29.117

Etude de M" FITY, notaire à Donzy.

A VENDRE A L’AMLABLE

La belle Propriété

BANC DE SCIE circulaire à 
déballer avec palier et roule
ments à bille.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-le-Frésil 
(Allier).29.002

2 REMORQUES 5 m. x 2 m., 
à 4 roues, bon état, prix inté
ressant. Cie AUTOBUS, rue 
Paul-Cabet, Dijon. 26.698

HOMME, marié ou céliba
taire, pour conduire bœufs 
d’attelage, ferme 30 km. Dijon.

M. BEUGLER, Talmay (Côte- 
d’Or). 28.819

MENAGE basse-courier, le 
mari charretier, la femme bas
se-cour, cuisine et laiterie.

S’adresser à M. Pierre FA- 
VIER, à Saint-Léger, Mars-sur- 
Allier (Nièvre). 29.301

Etude de M« PERRIN, notaire 
à Nevers, 20, rue du Rempart.

A VENDRE
Par adjudication anVable
En l’étude et pai’ le ministère 

de M' Perrin, notaire.
Le samedi 10 octobre 1925, à 

2 heures du soir.
UNE PETITE PROPRIETE

située à Châteauneuf-Val-de- 
Bargis, route nationale, com
prenant :

Maison d’habitation compo
sée d’un sous-sol à usage de 
cave et buanderie avec chemi
née, rez-de-chaussée de quatre 
pièces avec perron, grenier au- 
dessus.

Jardin et verger derrière la 
maison.

Le tout clos par devant par 
un mur et des autres côtés par 
des haies vives de la contenan
ce de 25 ares environ, dépen
dant de la succession de Mme 
veuve Jeannin, née Durand.

Jouissance immédiate.
Mise à prix : 25.000 fr.
S’adresser pour visiter à M. 

POULAIN, marchand de vins à 
Ghâteauneuf-Val-de-BfiJrgis, et 
pour tous renseignements a 
M" PERRIN, notaire à Nevers, 

29.161

Etude de M» Léon BUISSON 
notaire à Decize (Nièvre)

A AFFERMER 
après la récolte de 1925

La Vigne du château de 
Bateau, sise commune de Sou- 
gy (Nièvre), en plein rapport, 
renommée dans la région, de 
la contenance de 4 hectares en
viron.

Tout l’outittage et le matériel 
nécessaires pour son exploita
tion ainsi que le cellier avec 
pressoir et cave.

Prés et terre d'excellente 
qualité attenants, de la conte
nance de 1 hectare J environ.

S’adresser pour tous rensei
gnements au dit M° BUISSON, 
notaire. 29.024

Etude de M" SOULAT 
notaire à St-Parize-le-Châtel 

(Nièvre)
A VENDRE A L’AMIABLE 

UNE MAISON 
à usage de commerce

Située au centre du bourg de 
Sainte-Parize-le-Châtel.

Composée de deux pièces au 
rez-de-chaussée et d’une pièce 
au premier étage ayant une 
installation de lumière électri
que, grenier au-dessus, cave 
dessous, cour, petit jardin et 
autre jardin dit « tiré Colas », 
contenant environ 8 a. 25 c.

Services réguliers d’autobus.
Facilités de paiement.
S’adresser à Me SOULAT.

29.064
Etude de M«' TRIBALAT, 

notaire,
à Bourbon-l’Archambault 

(Allier).
A VENDRE A L’AMIABLE 

Ensemble ou séparément
LES IMMEUBLES 

si-après, située à Bourbon- 
l’Archambault.

UNE BELLE MAISON 
ayant façade sur la place de 
l’Hôlel-de-Ville, la rue Achille- 
Alier et la rue des Orfèvres, en 
plein centre de la ville et dans 
le quartier thermal. Coinpre- 

“nant : rez-de-chaussée actuelle
ment occupé nar une pharma
cie, avec appartement; premier 
étage de six . pièces ; mansar
des; grenier, cave.

Le premier étage est libre de 
suite.

ET UN JARDIN 
situé rue de Sept-Fonds, et ave
nue du Pont-Cachet, d’une 
contenance de 1.567 m2 27 et 
dans lequel existe une petite 
construction.

S’adresser pour visiter à M. 
GARNIER, à Ygrande, et à M" 
TRIBALAT, notaire ; et pour 
traiter, à M. GARNIER, à. 
Ygrande, à M. AUGOT. à Bé- 
zenet, et à M' TRIBALÀT. no
taire. 28.783

Etude de M" SOULAT 
notaire

à Saint-Parize,-le-Châtel 
(Nièvre)

A VENDRE A L’AMIABLE
UNE MAISON 

située à Moiry. commune de 
Salnt-Parize-Ie-Châtel, route na
tionale de. Paris à Antibes, à 
2 km. de la gare de Mars-sur- 
Allier.

Comprenant deux logements 
composés de chacun deux 
pièces, grenier au-dessus, cave 
des.sous. Petites écuries, corn
et jardin. Le tout d’un tenant 
d’une contenance d’environ 5 
ares.

S’adresser à M® SOULAT.
29.031

, Châteauneuf-val-de-Bargis
_, - -------et Sairue-Colombe
Dune contenance d’environ 119 h. 23 a. 16 c.

vastes Bâtiments
4 h. 09 a..80

60
50 
4

119 23 16

-- -,--- - Vdl-UU-L 
et par extension communes de Vielmanay et

, D’un seul tenant. Comprenant : 
Maison de maître, Maison du fermier 

a exploitation, jardins, cour et enclos ............
Terres labourables de première qualité .... 
Près et pâtures de première qualité ..... Bois .........................................    ,

Contenance totale ....................
BELLE CHASSE Ét‘PÈCHE 

. Epingles 5 % en sus

CHENARD et WALCKER, 
torpédo 4 places, 9 HP. neuve, 
modèle 1924, éclairage et dé
marrage électrique, bouteille 
Magondeau, peu roulé. Vente 
cause décès.

Bureau du journal. 29,083
TORPEDO PEUGEOT 1914, 

type 144, 14 HP. Excellent état 
de marche.

S’adr. à M. MORAILLON, à 
Sancoins (Cher).________ 28.652

AVOINE SEMENCE, récoltée 
sur semence sélectionnée.

M. NARQUIN, Fertrève, par 
Anlezy (Nièvre). 29.169

MENAGE TUILIER pour di
riger petite tuilerie de campa
gne.

S’adresser à M. le régisseur 
du Château de Paray-le-Frésil 
(Allier). 29.003

MONSIEUR, 25 à 30 ans, très 
actif, très bonne tenue, très sé
rieux, au courant de la partie 
technique et commerciale bicy
clettes et, motocyclettes, pour 
faire très bon voyageur en 
gros.

Cycles PRESTER, à Troyes 
(Aube). 29.017

21

92

J O /O CIL bUb
,.A ,^r P°ur renseignements à M" FITY, notaire, et pour
& e-1 Kené négociant en immeubles à
a Entrains (Nièvre). 29.067

Etude de M" CH ARETIER, notaire à Dun-sur-Auron (Cher)

A VENDRE A L’AMIABLE OU PAR ADJUDICATION
En bloc, par lots ou en détail, au gré des amateurs

Le dimanche 4 octobre 1925, à 13 heures, auberge Pérot à la 
chapelle de Saint-Germain-des-Bois (Cher).

Le Domaine
de la Corne-du-Pré

Situé territoire de Saint-Germain-des-Bois (Cher).
Comprenant ; bons bâtiments d’exploitation et d’habitation, 

terres, prés, marais, le tout d’une contenance de 34 hectares 
environ.

_ 6 hectares de très bons marais communaux sont attachés au 
domaine, pour un bail expirant le l'r novembre 1934.

Entrée en jouissance : 23 avril 1926
Grande facilité de paiement — 5 % en sus des prix 

Toutes propositions d’échange seront examinées 
ON PEUT TRAITER DES MAINTENANT

Pour tous renseignements, s’adresser :
1' A M® CHARET1ËR, notaire à Dun ;
2' A M. PETITFILS JOLIVET, à Saint-Germain-des-Bois.
Et pour traiter :
1* A MM. BERNARD LEVY et FILS, 24, rue de Courcelles, 

Paris (VIH"), téléphone Inter 977.
2" A M. Ulysse LEMASSON, Hôtel de la Boule d’Or, à Bour

ges, téléphone 87 ;
Qui seront sur les lieux le jour de la vente, dès 10 heures du 

matin. 29.140
Etude de M" PARENT, notaire à Cosne

A VENDRE A L’AMIABLE

Une Propriété
située à 1 km. 500 de Cosne

Comprenant :
Maison d’habitation avec rez-de-chausssée, premier étage ; 

écurie et dépendances.
Grand Jardin — Vigne et Pré 

Jouissance immédiate
Pour tous renseignements et traiter, s’adresser au notaire, 

ou à M. René DORÉ, négociant en immeubles, à Entrains.
29.307

Etude de M" GAULIER, huissier à Châtillon-en-Bazois
VENTE VOLONTAIRE, AUX ENCHERES PUBLIQUES 

de Bestiaux, Chevaux, Matériel agricole 
et'Beau Mobilier

Par suite de cessation de culture en fin de bail et de départ 
Au domaine de Meulot, commune de Biches, exploité par 

M. Gustave TORARD.
Il sera vendu par le ministère de M® Gaulier, huissier à Châ- 

tillon-en-Bazois, savoir :
1" Le dimanche 18 octobre 1925, à midi :

ANIMAUX
2 vaches suitées (race nivernaise-cnarollaise), 3 bonnes vaches 

laitières (race normande), fraîches de veau ; une autre bonne 
laitière normande), suitée ou prête au veau, quatr e autres vaches 
(race normande ou issue normande) pleines ; deux génisses de 
30 mois (pleines) ; 10 génisses de 18 mois, 3 châtrons de 30 mois, 
6 châtrons de 18 mois, 3 veaux de l’année, un taureau de 18 mois, 
une jument pleine ,9 ans), robe grise ; deux juments suitées 
et pleines (5 et 7 ans), robe noire ; une jument pleine, 4 ans, robe 
noire ; une pouliche 3 ans J-, bai ; un cheval ho-ngre, 9 ans, bai ; 
un âne, deux truies avec porcelets.

MATERIEL
Un tracteur .(Germain), 20410 HP., monté pour force motrice 

avec scie circulaire, deux- chariots garnis, autre chariot (genre 
Nord),' 2 tombereaux basculants, une moissonneuse pour cheval 
ou tracteurs '2 m. 10), une fauclieuse-tondeuse, rateleuse, 3 extir- 
pateurs (Piller, à ressorts et Canadien), pulvérisateur, bineuse à 
3 rayons huUoir à pommes de terre, rouleau squelette, concas
seur (à feras ou moteur), coupe-racines, broyeur à pommes de 
terre,'semoir à engrais et semoir- à grains, herses en bois, herse 
compas, trois doubles brabants, charrue va-séule, vêleuse, voi
ture à capoté dite Boghei, voiture à ân-i, voiture pour petit 
cheval, harnais pour chevaux, traits, bacs, auges à porc, bascule 
bétail (1.000 kilos); deux autres bascules, tonneau (700 litres), 
couveuse, etc., etc.

2" Le dimanche 25 octobre 1925. à midi : 
MOBILIER

Belle salle à manger Renaissance, comprenant : buffet table, 
glace et 12 chaises ; joli salon en rotin, comprenant : table, ca
napé deux fauteuils, deux ehaises 2 glaces salon, piano ,marque 
Otto)’ siège et casier à musique, jolie garniture de cneminee. ~ 
coi ormes "marbre, belle suspension cuivre massif, poele Sala- 

’mandre, un oetit buffet pitchepin, table en chêne avec allonges, 
1 uremt table fantaisie acajou, table de service, baromètre et bi
belots divers lustre pour électricité, 3 sellettes, prie-Dieu.

1 chambres à coucher complètes (acajou, pitehepm, chêne), 
comprenant : lit avec sommier, armoire a glace et aimone gaide- 
robn ifvabo. table toilette, table de nuit, trois autres en 
chêne avec sommier, armoires, tables diverses, deux baignoire» 

,i or ■-vniute personnel, lit anglais.„ ))p V-icelle beau service table (porcelaine ae Limoges), 
fnnrneau-cuisii-iière,'grande table de ferme batterie de cuisine Xmuuw Lù aulrès8inateriel de cuisine et de laiterie, baratte à 
^uToâptorfraTa  ̂ le œohllier s’u

7 En 3:,’meFIverrepasalroto1!eranitnstallé dans les dépendances 

dUNO'IAaÜ- l.,e domaine de.^rtot «.t siW à environ 
<iH Châüllon en-Bazoïs et 8 xilom. cie la oaie
Eazois.

de Tamnav-en-
29.289

Personnel
ON DEMANDE

CAISSIER AIDE - COMPTA
BLE et une STENO-DACTYLO
GRAPHE.

Bureau du journal. 29.205

VENDEUR, pour Bourbon- 
Lancy, un VENDEUR pour 
Moulms-Engilbert. Références 
exigées.

S’adresser aux Magasins « AU 
GAGNE PETIT », nouveautés 
et confections, à Bourbqn-Lan- 
cy (S.-et-L.), et à MouiinA-Engü- 
bert (Nièvre). 29.245

ACCORDEONS, violons, man
dolines, phonographes et dis
ques Pathé, et tous les instru
ments de musique. Méthodes 
pour apprendre à jouer seul.

Catalogua gratis
BENAZET, fabricant, 5, rue 

de la Procession, Paris.

26‘ année

Succursale 2, rue Fourtgiève 
à Clermont-Ferrand

Téléphone. 89.

•• SS

DISTILLERIE, VINS EN GROS, canton 
du Centre. Px. 330.000 fr., aff. 1.000.000, 

béçéf. nets 100.000 fr. Bail 14 ans, loyer 
1.200 fr.. beau matériel. 4461

BOULANGERIE-PATISSERIE, ville Loir- 
et-Cher. Px. 37.000 fr., aff. 85 quint, par 
mois. 300 fr par sem. en patis. Bail 11 ans, 
loyer 2.400 fr. 4456

GARAGE, grande ville industrielle. Prix : 
60.000 fr., aff. 950.000 fr., bénéfices nets 
75.000 fr., loyer 6.000 fr. Affaire recom
mandés. 4051

CAFE-BUVETTE à Bourges. Px. 30.000 fr. 
Aff. 150 fr. par jour. Bail 23 ans, loyer 
1.800 fr., rue commerçante. 4495

EPICERIE EN GROS, ville d’Auvergne. 
Px. 130.000 fr.. aff. 2.000.000. bail 9 ans, 
loyer 8.000 fr., plein centre ville. Nom
breux matériel.

LIBRAIRIE-PAPETERIE, ville importante. 
Px. 50.000 fr.. aff. 100 à 120.000 fr. Bail 9 
ans, loyer 6.000 fr.

Et quantité d’autres fonds de toutes nat 
dont la liste sera adressée gratuitement à 
comptant dont on dispose, le genre de cc 

Rien à payer par les vendeurs avant réal

ON OFFRE
JEUNE HOMME, libre octobre 

demande place CAISSIER.
LOUIS,, 11 bis, rue Jean-Jau

rès, Vichy. 28.349
SOLDATMUSÏCIEN, libéra- 

ble début novembre, ancien 
AIDE - COMPTABLE, cherche 
place similaire. Sérieuses réfé
rences. Tiendrait au besoin 
partie soliste dans société mu
sicale.

Bureau du journaL 28.922
GENS DE MAISON

ON DEMANDE
DOMESTIQUE, pour service 

maison et entretien jardin.
S’adresser Docteur PETIT, à 

Lucenay-les-Aix (Nièvre). 29,098
MENAGE gardien châteuF),' 

homme à toutes mains inté
rieur, femme seconde cuisiniè
re. Sérieuses références exigées.

S’adresser à M. le régisseur 
du château de Paray-le-Frésil 
(Allier). 29.001

PERSONNE faisant bonne 
cuisine bourgeoise, et une 
FEMME DE CHAMBRE, au 
courant du service, pour ville 
de l’Aube, dans famille d’in- 
dusrtiel. Bons gages, référen
ces exigées.

Ecrire Mme BELLEMERE, 
industriel, à Romillv-sur-Seine 
(Aube). 29.124

Slwers
100 FRANCS PAR JOUR, rep. 

fac., art. 1'® néces. Hom. ou 
Dame.

Ecr. NEW AMERICA, Vüle- 
franche-sur-Mer ( A. Mmes).

TRES JOLIS BENEFICES, 
chez soi, en exploitant petites 
inventons, sans connaissances 
spéciales.

Bureau du journal. 29.3>.'
CHEVAUX. — M. PLANCHE, ’ 

marchand de chevaux à Vichy, 
téléphone 24.62, débarquera 
pour la foire du 2 octobre, à 
Moulins, ' un important convoi 
de grosse juments percheronnes 
et postières à deux lins, bre
tonnes de l'r choix âgées de 4 
et 6 ans, aptes de suite à tous 
travaux de culture et tous gen- 
res de commerce, de préféren
ce venir choisir la veille à sa 
succursale, au Nouvel-Hôtel, 
place aur Foires, téléphone 
4.82, toujours comme d’habi
tude, vente de confiance et à 
Fessai.

Nota — M. PLANCHE étant 
satisfait de sa nombreuse clien
tèle, et pour pour la faciliter 
au moment des grands travaux 
aura constamment des chevaux 
à sa succursale jusqu’au 8 no
vembre. 29 ÿl)6

Gro^Stre^an^ile^^dfo^^^^.e-,.'

. POUDRE KLAPPA ' 
rentëpte raa/ca/ guérit raofaemsnt Xte

B22?:iSÎ-F’ranco «SfSO.le»5 boîtes 25L
et toutes Pharmacies

imprimerie de PARlSù.ENTRfc). 4 Nevers 
Le Gérant : Joyet de Maubec.

'ice LACROIX
22, rue du Commerce. 22

BOURGES

PORCELAINES, ARTICLES DE MENAGE. 
Préfecture Centre. Px. 28.000 fr., aff. 60.000 
francs, bénéf. nets 12.000 fr. Bail 12 ans, 
loyer 3.650 fr. Plein centre. 4193 bis

COIFFURE, canton de l’Indre. Px. 15.000 
francs. Aff. 20.000 fr., loyer 950 fr.' bien 
situé. 4239

HOTEL CAFE RESTAURANT, grande 
ville, ligne P.-L.-M., face gare. Px. 285.000 
francs. Loyer 3.860 fr. 21 chambres meu
blées, affaire à enlever de suite.

CONFECTION DE LINGERIE, canton Loir- 
et-Cher. Px. 45.000 fr.. aff. 90.000 fr. bénéf 
nets 27.000 fr., loyer 700 fr., près gare. 4229

CHAUSSURES, sous-préfect. Centre. Px- 
7.000 fr. à déb. Aff. 30.000 fr. Bénéf, nets 
8.000 fr. Bail 12 ans, loyer 1.200 fr. Rue 
très commerçante. 4205

TABACS, ART. FUMEURS, CHASSE, 
LIBRAIRIE, canton Lnlr-eLCher. Px. 25.000 
francs, aff. 194.600 fr., bénéf. nets 14.600 
francs, loyer 1.200 fr., sur place principale- 

4332
1res à céder dans tout le Centre de la Fraies, 
toutes demandes. Il suffira d’indiquer 
mmerce et la région préférée. -■
sation. 28.726

les Etourdissements, les Maladies

Bien exiger la véritable JOUVENCE d® l’Abbé SOURY qui 
doit porter le portrait de l’Ab bé SOURY et la signature Mag 
DUMONTIER en rouge.

La Cure d’Automne

©nasseurs » par curiosité ! 
(j Voyez nos^modèles sensationnels! PRIX DE GROS 

Hammerless«LE RÊVE» incomparable550fr. i 
1 Consortium ds Fabricants d’Armes et i'ABEILLE réunis f 
î Ol Métra- Dm-tale meilleur marché «ie toute la îrance \il BiiRkeTurbigo Réputé \

Il est un fait reconnu, qu'à l’AUTOMNE comme au printemps, le Sang, 
dans le corps humain, suit la même marche que la sève chez la plante, 
aussi entendez-vous tous les jours dire autour de vous : « J’ai le sang lourd.» 
Il est donc de toute nécessité de régulariser la Circulation du sang, d'où 
dépendent la vie et la santé. Il faut faire une petite cure de six semaines 
environ avec la

JOUVENCE de l’Abbé SOURY

Exiger ce portraii j

C’est surtout chez la Femme qu e cette nécessite devient une loi. En effet, 
la Femme est exposée à un gran d nombre de maladies, depuis l’âge de la 
Formation jusqu’au Retour d’Age, et nulle ne doit ignorer que la JOUVEN

CE de l’Abbé SOURY, préparée avec des 
plantes dont. les poisons sont rigoureuse
ment exclus, est toujours employée avec 
succès contre les Maladies intérieures : 
Métrites, Fibromes, mauvaises suites de 
Couches, Tumeurs, Hémorragies, Pertes 
blanches ; elle régularise la circulation du 
Sang, les époques douloureuses, en avance 
ou^en rétard, fait disparaître les Vertiges, 
de l’estomac, de l’intestin et des Nerfs-

Son action bienfaisante contre les différents Malaises et Accidents du 
RETOUR d’Age est reconnue et prouvée par les nombreuses lettres élo- 
gieuses oui nous parviennent tous les jours.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY préparée à la Pharmacie Mag. DU
MONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes les Pharmacies, le flac.: 7 fr. '75


